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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2023/8 – plat/obstacle V

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles  

de recours en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 9 février 2023 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes concernant un contrôle à l’entraînement effectué le 19 décembre 
2022 à l’occasion du stationnement temporaire de l’entraîneur Daniela MELE sur l’hippodrome de PAU 
(Meeting), mentionnant notamment :

- que dans son procès-verbal, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale de Courses 
Hippiques relève 17 anomalies relatives à l’effectif déclaré par ledit entraîneur ;

- que le 23 janvier 2023, le Services Contrôles de France Galop a demandé des explications audit 
entraîneur qui a répondu par courrier électronique le 30 janvier 2023 ;

- que l’entraîneur Daniela MELE indique « concernant les chevaux qui n’ont pas été présentés 

à PAU le 19 décembre (…) ils étaient bien prévus pour participer au Meeting, mais ce sont 

blessés ou étaient vendus entre-temps (...) et que les chevaux qui n’étaient pas déclarés à 

l’entraînement, venaient du pré-entraînement ailleurs que chez elle et sont arrivés dans ses 

boxes à PAU le 18 décembre 2022 au soir et qu’elle comptait bien les mettre sur son effectif le 

lendemain après-midi (…) » ;
- un tableau détaillant les chevaux concernés ;

Après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête établies le 16 février 2023 par le Service 
Contrôles de France Galop et de l’ensemble de ses pièces jointes concernant le même contrôle à 
l’entraînement mais mentionnant notamment :

- que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence de matériel spécifique à usage vétérinaire, notamment un endoscope et un 
appareil à ondes de choc, ainsi qu’un stock important de seringues à usage unique de volumes 
différents ;

- que les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête dont il ressort :
- que Mme Daniela MELE est en stationnement pour participer à un meeting à PAU depuis 

le 15 décembre 2022 avec un effectif total déclaré de 36 chevaux en meeting ; 
- qu’interrogée sur la présence d’un endoscope, elle indique qu’il appartient à un 

vétérinaire irlandais le Docteur John HALLEY qui effectue régulièrement des visites 
d’achat dans son établissement en France, celui-ci ne souhaitant pas le transporter avec 
lui par avion entre les deux pays ; 

- que Mme Daniela MELE déclare par ailleurs que son vétérinaire traitant en FRANCE le 
Docteur Aurélie ROUQUET utilise également cet endoscope en dépannage ;

- que concernant la présence dans les écuries louées pendant le Meeting d’un appareil à 
ondes de choc, Mme Daniela MELE déclare que cet appareil est utilisé par sa responsable 
principale d’écurie, formée par son vétérinaire traitant qui établit les protocoles à suivre 
avec cet appareil (courrier joint aux conclusions) ;

- que le Docteur Aurélie ROUQUET a confirmé par attestation (jointe aux conclusions) 
que l’appareil à ondes de choc appartient bien à l’entraineur Mme Daniela MELE, mais 
que c’est bien elle qui forme le personnel de Mme Daniela MELE pour utilisation de cet 
appareil ;     

- que Mme Daniela MELE atteste toujours avoir bien respecté le délai de 5 jours entre 
l’utilisation de l’appareil à ondes de chocs et les jours de courses ;

- que l’Ordre des Vétérinaires a été interrogé au sujet de l’utilisation d’appareils à ondes de 
choc et indique que « les actes de physiothérapie vétérinaire relèvent de la définition de 

l’acte vétérinaire et qu’aucun dispositif n’autorise les personnes n’ayant pas la qualité de 

docteur vétérinaire à réaliser tel actes sur les animaux » (courrier joint aux conclusions) ; 
- que Mme Daniela MELE déclare, en outre, que les boîtes de seringues stériles et à usage 

unique de 5, 20, et 50 ml retrouvées par dizaines, sont destinées, pour toute la durée 
du Meeting, à l’administration de produits buccaux non-médicamenteux, comme par 
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exemple l’huile de Harlem ou le GASTRICALM (complément alimentaire pour chevaux) 
pour tout son effectif en stationnement ;   

- qu’une copie de ces conclusions est envoyée au Conseil de l’Ordre des Vétérinaires pour 
éventuelles actions concernant le matériel à usage vétérinaire et les pratiques citées ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 9 février 2023 et ses pièces jointes ;

Vu les conclusions d’enquête dudit Service en date du 16 février 2023 et ses pièces jointes ;

Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Daniela MELE de fournir ses explications ou à demander par 
écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, suite à sa demande, convoqué l’entraîneur Daniela MELE pour l’examen contradictoire de 
ce dossier le 29 mars 2023, puis le 5 avril 2023 suite à une demande de report dûment motivée par son 
conseil, puis reportée au 12 avril 2023 par les Commissaires de France Galop au motif d’une nécessité de 
report liée à la bonne organisation des instances, étant observé que l’intéressée ne s’est pas présentée, 
mais était représentée par son conseil ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit entraîneur et des 
déclarations du conseil de l’entraîneur Daniela MELE, étant observé qu’il a été proposé à ce dernier de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

*  *  *

Vu les observations transmises par le conseil de l’entraîneur, en date du 23 mars 2023, accompagnées 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que les déclarations des chevaux à l’entraînement nécessitent d’accéder aux comptes 
personnels de sa société d’entraînement via la plateforme numérique de la société France 
Galop, que c’est pourquoi Mme Daniela MELE, ne souhaitant pas qu’un tiers ait accès à 
l’ensemble des données confidentielles, effectue elle-même les déclarations à l’effectif ;

- que cette tâche administrative quotidienne s’avère complexe à effectuer au regard de la 
cadence des mutations d’effectif, notamment en matière d’entraînement de galopeurs 
nécessitant des mises au repos fréquentes et de courte durée ; 

- qu’il est reproché à Mme Daniela MELE une non-concordance entre les chevaux déclarés par 
cette dernière et ceux présents dans ses boxes de stationnement temporaires sur l’hippodrome 
de PAU (Meeting) à l’occasion du contrôle à l’entraînement effectué le 19 décembre 2022, alors 
que cette dernière n’a commis aucune faute ;

- que ceci s’explique par le fait que sept chevaux qui, initialement, devaient participer au 
Meeting, étaient absents soit parce qu’ils avaient été blessés soit parce qu’ils venaient d’être 
vendus :BUS STATION – inflammation d’un tendon, GORVITHO – vendu à l’étranger, LASCAUX – 
myosite, MANDINKO – grosse lymphangite, PASTORIA – fracture, PORTIVY – tendinite, VEZZANA 
– pouliche qu’elle venait de recevoir et qu’elle estimait trop compliquée au quotidien pour 
descendre à PAU ;

- qu’ensuite, les sept chevaux présents, mais non-déclarés, à l’occasion de ce contrôle du 19 
décembre 2022 s’étant déroulé à 7h10 s’explique par le fait qu’ils sont arrivés la veille au soir, 
provenant du pré-entraînement d’établissements extérieurs au sien, précisant que Mme 
Daniela MELE avait bien prévu de les déclarer dès le lendemain après-midi, mais que le contrôle 
s’est déroulé très tôt le matin et que dès lors, aucune omission ou déclaration mensongère 
n’est constituée ; 

- que dans ce sens, le rapport du Docteur vétérinaire Pierre BISMUTH atteste que Mme Daniela 
MELE est venue vers lui naturellement et n’était pas en état d’anxiété, ni agressive ou tentant 
de fuir ;  

- que les conditions matérielles étaient difficiles au regard du fait que Mme Daniela MELE ait 
été contrôlée sur le lieu de son stationnement pendant une sortie provisoire et non dans son 
établissement d’entraînement ; 

- qu’aussi, si un cheval entraîné en FRANCE doit avoir été régulièrement déclaré à l’entraînement, 
en cas de changement d’entraîneur, le nouvel entraîneur bénéficie de trois jours pour déclarer 
le cheval à son effectif, citant l’article 83 du Code des Courses au Galop ;

- qu’il n’y a aucun conflit relatif à l’engagement des chevaux de Mme Daniela MELE à l’occasion 
de ce Meeting ;

- que la décision desdits Commissaires du 2 novembre 2021 relative à une confusion de 
l’identification entre deux chevaux de l’effectif de Mme Daniela MELE à l’occasion d’une course 
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s’étant déroulée le 30 septembre 2021 est absolument sans lien avec la présente affaire ;  
- que les visas de la décision du 2 novembre 2021 sont les articles 77, 134 et 202 dudit Code 

tandis que la présente affaire relève, selon France Galop, des articles 32, 39, 85, 199, 213, 216 
et 224 dudit Code ;

- que Mme Daniela MELE n’a commis aucune infraction relative à la déclaration des chevaux 
faisant partie de son effectif ; 

- qu’il est nécessaire de relever que le procès-verbal du Docteur vétérinaire Pierre BISMUTH 
atteste du sérieux de l’entraîneur Daniela MELE, que les chevaux de Mme Daniela MELE sont 
bien traités et qu’elle ne recourt pas à des méthodes ou substances dopantes ; 

- que les ordonnances vétérinaires des trois derniers mois, conservées à GAVRAY-SUR-
SIENNE (50450), ont été transmises par courriel par Mme Daniela MELE, que malgré cela, il 
lui est reproché la présence de matériel spécifique à usage vétérinaire : un endoscope et un 
appareil à ondes de choc, ainsi qu’un stock important de seringues à usage unique de volumes 
différents  ;

- que l’article 199 dudit Code ne vise que « un produit contenant une substance prohibée ou 

un produit autre que la nourriture normale, une seringue, une aiguille hypodermique ou tout 

autre moyen d’administrer un tel produit ainsi que tout moyen de procéder à une manipulation 

sanguine », ainsi que tout dispositif ou appareil de cryothérapie, que les textes doivent être 
d’application stricte de sorte que seuls les matériels visés à cet article peuvent faire l’objet de 
vérification et de sanction ;

- que dès lors on ne comprend pas comment il peut lui être fait grief de détenir un appareil de 
physiothérapie (appareil à ondes de choc) dont la détention n’est absolument pas illégale, pas 
plus que le fait qu’un vétérinaire laisse pour des raisons de commodité un endoscope chez 
Mme Daniela MELE, que sur ce point déjà le reproche n’est pas fondé sur un support factuel ou 
légal pertinent ; 

- sur l’endoscope, que Mme Daniela MELE explique très clairement que l’endoscope qu’elle 
possède et conserve dans ses locaux est principalement réservé à l’usage du Docteur vétérinaire 
irlandais John HALLEY qui réalise régulièrement des visites d’achat dans l’établissement de 
Mme Daniela MELE, non pour le compte de cette dernière, mais pour le compte de clients 
irlandais et notamment pour un homme d’affaires irlandais ; 

- que cet instrument médical a donc été laissé à GAVRAY-SUR-SIENNE (50450) par le Docteur 
vétérinaire John HALLEY pour éviter un transport trop contraignant à l’occasion de ses voyages 
en avion à destination de la FRANCE et de l’établissement de Mme Daniela MELE ;

- qu’en bonne intelligence confraternelle, le Docteur vétérinaire Aurélie ROUQUET, exerçant 
sa profession à GAVRAY-SUR-SIENNE (50450), a été autorisée à faire usage de l’endoscope 
lorsqu’elle se rend dans l’établissement de Mme Daniela MELE et que son propre matériel est 
défaillant, ainsi qu’elle en atteste ;

- sur l’appareil à ondes de choc, que l’article 199 dudit Code prohibe bien la détention d’appareil 
de cryothérapie, mais ne fait nullement mention des appareils à ondes de choc, de sorte que 
sur ce point en réalité, il n’y a strictement rien à reprocher à Mme Daniela MELE ; 

- qu’il lui est fait grief d’un prétendu « exercice illégal de la profession vétérinaire », alors 
que personne du Service Contrôles de France Galop n’a été témoin ni même en mesure de 
constater que Mme Daniela MELE se serait livrée à un tel exercice et qu’une supputation ne 
peut servir de base à la moindre sanction ;

- sur l’avis de l’Ordre des vétérinaires, qu’il précise également que « Toutefois, au vu de la 

multiplicité actuelle des manipulations et techniques effectuées sur les animaux sous 

diverses appellations en lien avec la physiothérapie vétérinaire, il convient de distinguer les 

actes à finalité thérapeutique qui relèvent de la compétence exclusive du docteur vétérinaire 

de ceux n’ayant aucune visée thérapeutique et effectués uniquement en vue d’améliorer le 

confort de l’animal qui relèvent de toute personne titulaire d’une qualification adaptée à cette 

pratique » ;
- que les autorités disciplinaires de France Galop ne sont pas habilitées à juger et moins encore 

à dire le droit s’agissant de la question de l’exercice illégal ou non de la médecine vétérinaire 
encadrée par les dispositions de art. L.243-1 et s. du Code rural et de la pêche maritime et 
dont l’examen est uniquement dévolu aux juridictions judicaires, que la question de l’exercice 
illégal de la profession vétérinaire n’entre pas dans le champs de compétence des instances 
de France Galop ;

- que s’agissant de physiothérapie, la distinction sémantique entre les actes à finalité 
thérapeutique et ceux effectués en vue d’améliorer le confort échappe également radicalement 
aux autorités disciplinaires ;

- que les juridictions judicaires ont eu l’occasion de se prononcer et ont décidé qu’un simple 
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exécutant d’actes matériels de médecine des animaux ne peut être poursuivi pour exercice 
illégal de la profession de vétérinaire dans la mesure où il agit sur instruction de son employeur 
ou d’un professionnel, citant des jurisprudences de Cour d’appel à ce titre ;

- qu’a contrario de l’exercice illégal de la médecine, la détention de matériel vétérinaire n’est 
pas, au contraire de la détention de produits dopants (art. L.232-26 du Code du sport), une 
infraction et ne caractérise pas un exercice illégal de la médecine des animaux ;

- que le Service Contrôles de France Galop n’a pas été témoin d’un acte répréhensible 
quelconque, et que l’utilisation occasionnelle de l’appareil à ondes de choc a été effectuée 
uniquement sur prescription vétérinaire ;

- que l’appareil pour les ondes de choc est utilisé par la Responsable principale de l’écurie de 
Mme Daniela MELE et formée par le Docteur vétérinaire Aurélie ROUQUET et qu’en la matière, 
le Docteur vétérinaire Aurélie ROUQUET établit des protocoles à suivre ;

- que le délai de cinq jours précédant une course est respecté et qu’aucun traitement aux ondes 
de choc n’est pratiqué durant cette période ;

- que le Docteur vétérinaire Marc BAUDOUX atteste également préconiser régulièrement 
l’utilisation d’ondes de choc sur les pathologies ostéoarticulaires relevant d’un traitement non 
ostéopathique sur l’effectif entraîné par Mme Daniela MELE lors de ses visites mensuelles au 
sein de l’établissement de cette dernière et qu’il en est de même du rapport d’examen du 
Docteur vétérinaire CAMDEBORDE en date du 19 janvier 2023 ;

- que comme le certifient ces attestations, Mme Daniela MELE n’a commis aucun acte d’exercice 
illégal de la médecine des animaux et n’a jamais effectué d’actes à finalité thérapeutique, mais 
uniquement en vue d’améliorer le confort de ses équidés de manière encadrée sur prescription 
vétérinaire ;

- sur la présence d’un stock de seringues à usage unique, que la détention de matériel vétérinaire 
n’est pas une infraction et que les propriétaires ou détenteurs professionnels d’animaux 
peuvent pratiquer, sur les animaux de leur élevage ou sur ceux dont la garde, certains actes de 
médecine ou de chirurgie dont la liste est fixée par arrêté du Ministre chargé de l’Agriculture 
(article L.243-2 du Code rural et de la pêche maritime) ;

- qu’un entraîneur de chevaux professionnel peut ainsi appliquer un traitement par voie 
parentérale, à titre individuel ou collectif, à visée préventive ou curative (arrêté du 5 octobre 
2011 fixant la liste des actes de médecine ou de chirurgie des animaux que peuvent réaliser 
certaines personnes n’ayant pas la qualité de vétérinaire) ;

- que le stock important de seringues vierges s’explique par le fait que Mme Daniela MELE 
avait prévu une réserve pour les deux mois sur place à l’hippodrome de PAU afin de pallier les 
besoins de ses 39 chevaux et que ces seringues ne contiennent aucune préparation à base de 
médicaments à finalité thérapeutique ou dopante ; 

- qu’au regard de tous ces éléments, tant matériels qu’intentionnels, le comportement et les 
actes de Mme Daniela MELE ne constituent pas une infraction au regard du Code des Courses 
au Galop et que Mme Daniela MELE agit dans la légalité, uniquement dans le bien-être de ses 
chevaux, et n’a jamais eu pour objectif de frauder ou d’exercer illégalement la médecine des 
animaux et que c’est la raison pour laquelle elle souhaite pouvoir être entendue par lesdits 
Commissaires ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le conseil dudit entraîneur en date du 23 mars 2023 et 
la réponse apportée le lendemain ;

Vu les courriers de procédure du conseil dudit entraîneur en date des 28 et 30 mars 2023 ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le conseil dudit entraîneur en date du 5 avril 2023 ;

Vu les éléments remis en séance ;

Attendu que le conseil de Mme Daniela MELE a repris son mémoire en séance, le développant et ajoutant 
notamment :

- que Mme Daniela MELE monte dès 6h du matin 5 lots, donc elle gère l’administratif après avoir 
monté 5 lots et après avoir déjeuné ; 

- que le contrôle a eu lieu très tôt ;
- sur le matériel, que c’est une première que de traiter ce point, car aucune décision ne traite de 

ce type de cas ; 
- que le Code des Courses doit être d’application stricte, à savoir que le matériel interdit dans 

les écuries est listé dans le Code et que les deux appareils en cause dans le dossier ne sont 
pas mentionnés ;

- que le rapport de l’Ordre des vétérinaires évoque la physiothérapie et que la lecture faite dans 
le rapport du vétérinaire de France Galop est discutable ; 
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- que cet appareil d’ondes de chocs est un appareil de physiothérapie et n’est pas interdit ;
- que le vétérinaire ostéopathe traitant de Mme Daniela MELE est très reconnu, un vrai vétérinaire, 

qui travaille dans des institutions de qualité et très clair dans son attestation ;
- qu’il est autorisé d’avoir un endoscope chez soi et qu’en outre, il appartient à la personne 

faisant les visites de ventes pour éviter les trajets en avion ;
- que l’on peut se demander si les liens de Mme Daniela MELE avec un ancien entraîneur 

n’influencent pas la façon dont elle est visée par les contrôles et que l’on peut avoir le sentiment 
qu’elle est devant les Commissaires, car elle avait un stock de seringues, mais qu’elle est en 
meeting 6 mois, donc que cela est lié à la logistique du Meeting ; 

Attendu que ledit conseil a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente de 
séance en ce sens ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 85, 194, 199, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur les déclarations d’effectif

Attendu que le jour du contrôle, 3 chevaux (DIAVOLEZZA, LA DANZA, JAKSON) étaient présents sur le lieu 
de stationnement provisoire dudit entraîneur sur l’hippodrome de PAU, alors qu’ils n’étaient pas déclarés 
comme stationnant à cet endroit, mais déclarés comme stationnant sur le centre d’entraînement 
principal dudit entraîneur ; 

Attendu que ce même jour, 7 chevaux (JUST KAP, SOLISUD, EXCITING LIGHT, JUTATHIR DU BREUIL, 
BELL’UOMO, INAYA JONES, GRINGO DU RHEU) étaient présents sur le lieu de stationnement 
provisoire dudit entraîneur sur l’hippodrome de PAU, alors qu’ils n’étaient pas déclarés à son effectif 
d’entraînement  ;

Attendu que ce même jour, 7 chevaux (BUS STATION, GORVITHO, LASCAUX, MANDINKO, PASTORIA, 
PORTIVY et VEZZANA) étaient absents du lieu de stationnement provisoire dudit entraîneur sur 
l’hippodrome de PAU, alors qu’ils étaient déclarés comme stationnant à cet endroit ;

Attendu que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur qui indique : 
- concernant les chevaux BUS STATION, GORVITHO, LASCAUX, MANDINKO, PASTORIA, PORTIVY 

et VEZZANA, qu’ils n’ont pas été présentés à PAU le 19 décembre 2022, car bien qu’étant prévus 
pour participer au Meeting, ils se sont blessés ou ont été vendus entre-temps ;

- concernant les chevaux JUST KAP, SOLISUD, EXCITING LIGHT, JUTATHIR DU BREUIL, BELL’UOMO, 
INAYA JONES, GRINGO DU RHEU, qu’ils n’étaient pas déclarés à l’entraînement au motif qu’ils 
venaient du pré-entraînement ailleurs que chez elle et qu’elle comptait les déclarer à son 
effectif le 19 décembre 2022 après-midi ;

Ces explications ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en 
matière de déclaration d’effectif, la mention du délai de 3 jours prévu à l’article 83 du Code des Courses 
au Galop dont l’objet est de caractériser ou pas la continuité de l’entraînement à des fins de participation 
à une course, ne justifiant pas une absence de déclaration de présence ou l’absence d’un cheval à un 
effectif au sens de l’article 32 du Code des Courses au Galop, la finalité des deux articles étant distinctes 
et ne régissant pas la même problématique ; 

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans ses établissements d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans ses établissements ;

Attendu qu’en ne déclarant pas les chevaux JUST KAP, SOLISUD, EXCITING LIGHT, JUTATHIR DU 
BREUIL, BELL’UOMO, INAYA JONES et GRINGO DU RHEU à son effectif d’entraînement, en ne déclarant 
pas DIAVOLEZZA, LA DANZA et JAKSON comme étant en Meeting à PAU, alors qu’ils étaient déclarés 
sur le centre d’entraînement principal, et en ne déclarant pas immédiatement l’absence des chevaux 
BUS STATION, GORVITHO, LASCAUX, MANDINKO, PASTORIA, PORTIVY et VEZZANA de leur lieu de 
stationnement, ledit entraîneur n’a pas scrupuleusement respecté les formalités prévues par l’article 32 
dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement, étant observé qu’il doit tout mettre 
en œuvre pour avoir une organisation lui permettant d’effectuer les démarches déclaratives dans les 
délais prévus par ledit Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Daniela MELE, en sa 
qualité d’entraîneur, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une amende de 
2.325 euros, à savoir 150 euros par infraction concernant les chevaux non déclarés à son entraînement 
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ou absents de leur lieu de stationnement et 75 euros par infraction concernant les anomalies quant à 
la présence des chevaux lors du Meeting de PAU, ledit entraîneur n’ayant en effet pas suffisamment 
assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

II  Sur la présence de matériels vétérinaires 

Attendu que lors du contrôle à l’entraînement, le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques a constaté la présence d’une dizaine de cartons neufs de seringues, ainsi que 
du matériel spécifique vétérinaire (endoscope, appareil pour ondes de chocs) pour lesquels, ledit 
entraîneur explique :

- concernant l’endoscope, qu’il appartient à un vétérinaire irlandais le Docteur John HALLEY 
qui effectue régulièrement des visites d’achat dans son établissement en FRANCE, celui-ci ne 
souhaitant pas le transporter avec lui par avion entre les deux pays et que son vétérinaire traitant 
en France, le Docteur Aurélie ROUQUET, utilise également cet endoscope en dépannage ;

- concernant l’appareil à ondes de choc, que cet appareil est utilisé par sa responsable principale 
d’écurie, formée par sa vétérinaire traitant qui établit les protocoles à suivre, le Docteur Aurélie 
ROUQUET indiquant que l’appareil à ondes de choc appartient bien à l’entraîneur Daniela MELE, 
mais que c’est bien elle qui forme le personnel de l’entraîneur pour utilisation de cet appareil, 
ledit vétérinaire attestant que Mme Daniela MELE utilise parfois sur ses conseils l’appareil à 
ondes de choc par elle-même, en précisant « que les séances d’ondes de choc sont discutées 

avec moi selon les pathologies rencontrées en consultation. Mme MELE peut me solliciter pour 

réaliser des endoscopies, je suis équipée pour cela. Je consulte très régulièrement l’effectif 

de Mme MELE au centre d’entraînement de Gavray, mais je ne me rends pas à Pau » ; 

Qu’il convient de relever que l’Ordre National des Vétérinaires précise notamment que « les actes de 

physiothérapie vétérinaire relèvent de la définition de l’acte vétérinaire et qu’aucun dispositif n’autorise 

les personnes n’ayant pas la qualité de docteur vétérinaire à réaliser de tels actes sur les animaux » ;

Attendu que lors du contrôle, le vétérinaire missionné par ladite Fédération a également relevé la 
présence :

- de prescriptions d’antibiotiques, ainsi qu’une prescription collective pour 10 chevaux de 
CARBESIA, l’entraîneur indiquant n’avoir fait aucune analyse à ce titre et que « c’est une 

habitude de traiter ses chevaux avec cette substance lorsqu’ils reviennent du repos au pré et 

présentent un mauvais poil » ;
- d’une ordonnance de DIMAZON pour 3 chevaux pour lequel il indique que s’il connaît les 

raisons de ce traitement, la « médication systématisée pour permettre l’entraînement des 
chevaux, lui semble éthiquement discutable » ;

Attendu que l’entraîneur Daniela MELE a produit une attestation de son vétérinaire traitant indiquant 
que l’appareil à ondes de choc appartient bien à l’entraîneur Daniela MELE, mais que c’est bien elle 
en qualité de vétérinaire qui forme le personnel de l’entraîneur pour utilisation de cet appareil et que 
Mme Daniela MELE l’utilise parfois, sur ses conseils, précisant « que les séances d’ondes de choc sont 

discutées avec moi selon les pathologies rencontrées en consultation. Mme MELE peut me solliciter 

pour réaliser des endoscopies, je suis équipée pour cela. Je consulte très régulièrement l’effectif de 

Mme MELE au centre d’entraînement de Gavray, mais je ne me rends pas à Pau » ; 

Qu’en outre, le rapport révèle un usage particulièrement développé de deux substances vétérinaires 
pour entraîner les chevaux de l’effectif dudit entraîneur, le vétérinaire de la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques évoquant une éthique discutable, ce dont les Commissaires de France Galop 
prennent acte ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont ainsi décidé de demander audit entraîneur la plus grande vigilance 
à l’avenir, notamment au vu de l’article 85 du Code des Courses au Galop et de l’avis de l’Ordre des 
vétérinaires afin que son personnel et elle-même adoptent des pratiques conformes au droit commun 
en matière d’actes de physiothérapie en distinguant notamment acte à finalité thérapeutique et acte en 
vue d’améliorer le confort, l’article 85 dudit Code prévoyant notamment : 

- qu’aucun cheval ne peut participer à une course publique s’il a reçu dans les cinq jours 
précédant la course un traitement par ondes de choc, aussi appelé Shockwave Therapy ;

- que tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du 
bien-être du cheval et en conformité avec les principes de la Charte du bien-être équin ; 

- que chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit ; 
- que l’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau 

de travail approprié pendant la durée du traitement ; 

Attendu que des contrôles vétérinaires réguliers auront ainsi lieu au sein de l’effectif dudit entraîneur et 
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qu’il y a lieu de lui demander de se conformer aux dispositions de l’article 85 dudit Code, notamment en 
matière de traitements vétérinaires, un usage systématique et trop récurrent de traitements vétérinaires 
au sein de son effectif pouvant conduire à une convocation au vu des dispositions susvisées, du 
nécessaire respect du bien-être animal et de la nécessité de ne pas entraîner, ni engager des chevaux 
ayant des problèmes de santé récurrents, le soin vétérinaire n’étant pas une pratique visant à faire 
courir des chevaux qui n’en auraient pas les capacités ou à améliorer artificiellement la performance 
des chevaux ; 

Attendu enfin qu’il y a lieu de transmettre à toutes fins utiles en vertu de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop la présente décision à l’Ordre National des Vétérinaires aux fins d’éventuels contrôles 
des vétérinaires en le laissant juge des pratiques vétérinaires décrites dans la présente décision ; 

PAR CES MOTIFS

Décident de :
- sanctionner l’entraîneur Daniela MELE par une amende de 2.325 euros, en raison de sa violation 

des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
- rappeler à l’entraîneur Daniela MELE que des contrôles vétérinaires réguliers auront lieu 

au sein de l’effectif dudit entraîneur et qu’il y a lieu de lui demander de se conformer aux 
dispositions de l’article 85 dudit Code, notamment en matière de traitements vétérinaires, 
un usage systématique et trop récurrent de traitements vétérinaires au sein de son effectif 
pouvant conduire à une convocation au vu des dispositions susvisées, du nécessaire respect 
du bien-être animal et de la nécessité de ne pas entraîner, ni engager des chevaux ayant des 
problèmes de santé récurrents, le soin vétérinaire n’étant pas une pratique visant à faire courir 
des chevaux qui n’en auraient pas les capacités ou à améliorer artificiellement la performance 
des chevaux ;

- transmettre la présente décision à toutes fins utiles en vertu de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop à l’Ordre National des Vétérinaires.

Boulogne, le 12 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 7 avril 2023 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, concernant un contrôle à l’entraînement effectué le 4 février 
2023, dans l’établissement de M. François-Xavier BELVISI, entraîneur public dont les écuries déclarées 
à France Galop à PONT-L’EVEQUE, et concomitamment, le même jour, un contrôle à l’entraînement en 
stationnement meeting effectué sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, dont il ressort notamment :

- que le Responsable du Service Contrôles indique n’avoir trouvé aucun des 14 chevaux déclarés 
à l’effectif d’entraînement de M. François-Xavier BELVISI présents sur le centre d’entrainement 
déclaré à France Galop à PONT-L’EVEQUE (relevé d’effectif joint au rapport) ;

- que le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a relevé la 
présence à CAGNES-SUR-MER de 8 chevaux non-déclarés en stationnement meeting (compte 
rendu du procès-verbal joint au rapport) ; 

- que le service informatique de France Galop a été interrogé à ce sujet et confirme que 
l’entraîneur François-Xavier BELVISI n’a déclaré aucun cheval en stationnement meeting à 
CAGNES-SUR-MER ;

- qu’ayant déjà effectué des demandes de stationnements provisoires dont une récente sur le 
centre d’entraînement de DEAUVILLE, et ayant participé aux meetings les années précédentes, 
l’entraineur François-Xavier BELVISI a connaissance des démarches à effectuer pour déclarer 
les chevaux à son effectif d’entrainement et doit se conformer au Code des Courses au Galop 
en la matière ; 

- que le 28 février 2023, le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications à 
l’entraineur François-Xavier BELVISI (copie jointe au rapport) ;

- que l’entraîneur François-Xavier BELVISI a répondu par courriel le 5 mars 2023 dans les termes 
suivants : 

-  « Je suis parti au meeting de CAGNES-SUR-MER dans la nuit du 13 au 14 janvier avec les 

chevaux suivants : ASLAN SENORA, MAKSEN SENORA, HERODION, GORL PIT, STARDAYS, 
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STAR OF CECCA, LAURENT, YOUM IN LOVE » ;
- « Comme je l’avais stipulé dans ma demande de stationnement provisoire faite du 5 au 

13 janvier sur l’hippodrome de DEAUVILLE pour se préparer pour le meeting de CAGNES-

SUR-MER » ;
- « J’ignorais qu’en meeting il fallait faire une demande de stationnement provisoire » ;
- « Concernant les 2 yearlings JIJI MY LOVE et ROXANE OF CECCA et les 2-3 ans ANNASHABA 

et MANDLYX LOVE, ces 4 poulains étaient au pré au COUDRAY RABUT et n’étant pas 

debourrés ils ne pouvaient aller à CAGNES et n’ayant pas le personnel et la structure, je 

les ai emmenés au HARAS DU BOCAGE pour débourrage et pré-entraînement au HARAS 

DU BOCAGE à CANAPVILLE (adresse et coordonnées déclarées sur France Galop et 

factures attestant de la véracité de mes dires )» ; 
- « Concernant MANDURO LOVE, ce cheval avait une fracture d’un sesamoïde et il devait 

être immobilisé au box de décembre à fin mars avec un plâtre, mon propriétaire mer 

Leger HARAS DES SENORA à SAINT MA LOU m’a proposé de le garder pendant que 

j’étais à CAGNES, je l’ai donc amené là-bas le 13 avant de partir à CAGNES (adresse et 

coordonnées déclarées à France Galop) » ;
- « Concernant GRACE BAY, il avait une tendinite, il était au pré au COUDRAY RABUT et 

comme je partais à CAGNES je l’ai emmené à BONNEVILLE-SUR-TOUQUES au pré » ;
- « J’ignorais que j’avais eu un contrôle d’effectif au COUDRAY RABUT, personne de m’ayant 

informé, je ne l’ai appris que par votre mail de cette semaine » ; 
- « Ces six chevaux étant au pré, non entraînés et un avec une fracture et étant parti à 

CAGNES j’ai oublié de mettre à jour mon effectif en temps et en heure, je l’ai fait plus 

tard comme doivent en attester mes déclarations sur le site de France Galop, mais je 

ne me rappelle pas quand (j’avais oublié de le faire, mais je ne pense pas qu’il y ait une 

quelconque fraude ou volonté de ma part de ne pas avoir mis à jour le jour même, ça ne 

changeait rien pour moi (ce n’était que des chevaux non débourrés et non entraînés et 

pour les deux autres blessés ) » ;
- un tableau récapitulatif de l’intégralité des chevaux concernés à l’effectif d’entraînement 

de François-Xavier BELVISI, ainsi que l’état, à la date du rapport, de l’entrainement déclaré à 
France Galop par l’entraîneur ;

- que les chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement de François-Xavier BELVISI non-présents 
lors du contrôle du 4 février 2023 sur le centre d’entraînement déclaré à France Galop et qui 
n’étaient pas non plus en stationnement meeting à CAGNES-SUR-MER ont été déclarés en 
sortie provisoire le 13 février 2023 ;

- enfin et suite aux contrôles effectués, l’entraîneur François-Xavier BELVISI a récemment 
déclaré une nouvelle adresse de centre d’entraînement à MAISONS-LAFFITTE ; 

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 7 avril 2023 et ses pièces jointes ;

Vu les éléments du dossier et les explications de l’entraîneur François-Xavier BELVISI communiquées 
dans le cadre de l’enquête ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 33, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 8 chevaux (ASLAN SENORA, MAKSEN SENORA, HERODION, GORL PIT, 
STARDAYS, STAR OF CECCA, LAURENT, YOUM IN LOVE) étaient présents en stationnement meeting à 
CAGNES-SUR-MER, alors qu’ils n’étaient pas déclarés comme stationnant à cet endroit mais déclarés 
comme stationnant sur le centre d’entraînement principal de l’entraîneur François-Xavier BELVISI à 
PONT-LEVEQUE ;

Attendu que ce même jour, 6 chevaux (JIJI MY LOVE et ROXANE OF CECCA et les 2-3 ans ANNASHABA et 
MANDLYX LOVE, MANDURO LOVE et GRACE BAY) étaient absents du centre d’entraînement principal de 
l’entraîneur François-Xavier BELVISI à PONT-LEVEQUE, alors qu’ils étaient déclarés comment stationnant 
à cet endroit ;

Attendu que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur qui indique :
- qu’il ignorait qu’en Meeting il fallait faire une demande de stationnement provisoire ;
- que concernant JIJI MY LOVE, ROXANE OF CECCA, ANNASHABA et MANDLYX LOVE, n’ayant 

pas le personnel et la structure, il les a emmenés au HARAS DU BOCAGE à CANAPVILLE pour 
débourrage et pré-entraînement ;

- que concernant MANDURO LOVE, ce cheval avait une fracture d’un sésamoïde, il l’a amené au 
HARAS DES SENORA le 13 janvier avant de partir à CAGNES ;

- que concernant GRACE BAY, il avait une tendinite et l’a emmené à BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 
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au pré ;
- qu’il a oublié de mettre à jour son effectif en temps et en heure ;

Ces explications ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité en matière de 
déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur reconnaissant d’ailleurs ces anomalies en les 
expliquant ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment, présents dans son établissement d’entraînement, et le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînements secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par 
les Commissaires de France Galop et, en cas de modification de son effectif, déclarer immédiatement 
l’entrée et la sortie de tout cheval dans ses établissements ;

Qu’en ne déclarant pas les chevaux ASLAN SENORA, MAKSEN SENORA, HERODION, GORL PIT, STARDAYS, 
STAR OF CECCA, LAURENT et YOUM IN LOVE en stationnement meeting à CAGNES-SUR-MER et en ne 
déclarant pas immédiatement l’absence des chevaux JIJI MY LOVE et ROXANE OF CECCA et les 2-3 ans 
ANNASHABA et MANDLYX LOVE, MANDURO LOVE et GRACE BAY du centre d’entraînement principal 
dudit entraîneur, ce dernier n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives 
aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en 
œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations 
dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en 
raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur François-
Xavier BELVISI, en sa qualité d’entraîneur public, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui 
précèdent, par une amende de 1.500 euros, à savoir 75 euros par infraction relative au lieu d’entraînement 
et 150 euros par infraction concernant tout défaut de déclaration à son effectif d’entraînement, ledit 
entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 
dudit Code ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur François-Xavier BELVISI par une amende de 1.500 euros en raison 

de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 12 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Christian LE VEEL contre la décision des Commissaires de 
France Galop en date du 8 février 2023 par laquelle lesdits Commissaires ont notamment décidé :

- d’infliger une amende de 1.000 euros à l’entraîneur Christian LE VEEL en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) pour sa nouvelle infraction en 
matière de positivité concernant un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à 
l’entraînement dans les cinq dernières années ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé par lequel l’appelant a interjeté appel et motivé 
celui-ci ;
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Après avoir convoqué l’entraîneur Christian LE VEEL, à se présenter à la réunion fixée le mardi 4 avril 
2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’appelant ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 8 février 2023 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel dudit entraîneur, en date du 11 février 2023, confirmée par courrier recommandé, 
mentionnant notamment : 

- sa désapprobation quant à l’importance de la sanction qui ne lui paraît pas justifiée ; 
- qu’il ne pratique pas « l’automédication », preuve en effet les nombreuses ordonnances 

prescrivant l’utilisation du « CALMIVET » pour des chevaux qui reprennent l’entraînement 
après avoir observé plusieurs semaines de repos ;

- qu’il fait tout son possible pour éviter un accident à son cavalier d’entraînement qui travaille 
avec lui depuis plusieurs années ;

- qu’il veut faire la confession d’avoir omis de présenter les ordonnances de prescription de 
CALMIVET qui existent depuis toujours, qu’il s’agit d’une erreur ou d’une omission et en aucun 
cas d’une « FRAUDE » ;

- qu’à l’aube de ses 78 ans, seule la passion lui permet d’exercer encore son activité ;
- que les sanctions ressemblent à des punitions lourdes qu’il ne mérite pas ;

Vu le courrier reçu de l’appelant, en date du 28 février 2023, mentionnant notamment :
- que suite à son courrier du 11 février dernier il n’a rien à ajouter ni à retrancher dans la façon 

dont il exprime sa conduite en tant que gardien du cheval NONAYNEVERNOMORE (IRE) ;
- sa totale désapprobation quant aux sanctions qui lui seraient imposées et qu’il considère 

comme injustifiées ; 

* * *

Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que le 
prélèvement biologique effectué sur le hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) à l’entraînement a mis en 
évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, situation non contestée et 
même expliquée par un traitement vétérinaire à base de CALMIVET, la veille du contrôle même, étant 
observé que ce traitement contient ladite substance ;

Attendu que devant lesdits Commissaires, l’entraîneur Christian LE VEEL a mentionné avoir oublié 
d’indiquer au vétérinaire mandaté par la FNCH que le hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) était arrêté 
et qu’il était sous traitement, notamment encore la veille du contrôle à l’entraînement effectué le 7 
novembre 2022, ceci expliquant la présence 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le 
prélèvement ;

Que ledit entraîneur avait précisé que ce cheval ayant un caractère particulièrement difficile, il l’avait 
remis à l’effectif le 30 août 2022 après un arrêt et qu’il avait reçu du CALMIVET tous les matins pour la 
reprise progressive de l’entraînement ;

Qu’au regard de l’infraction constituée par la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE 
ainsi expliquée sans détenir au moment du contrôle d’ordonnance conforme au Code des Courses au 
Galop relative audit hongre, lesdits Commissaires ont considéré que l’entraîneur Christian LE VEEL 
devait ainsi être sanctionné, tout en précisant qu’il avait déjà été sanctionné par une amende de 750 
euros aux termes d’une décision du 29 novembre 2018 concernant un cas de positivité lors d’un contrôle 
à l’entraînement ;

Au regard des éléments du dossier, lesdits Commissaires ont ainsi sanctionné ledit entraîneur, en sa 
qualité de gardien responsable dudit hongre, de son environnement, de son entraînement et de la 
gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 1.000 euros au vu de cette nouvelle infraction 
en matière de positivité d’un prélèvement biologique lors d’un contrôle à l’entraînement dans les cinq 
dernières années, la nécessité de détenir une ordonnance précise pour le cheval contrôlé n’ayant pas 
été suffisamment respectée ;
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Attendu qu’en appel, ledit entraîneur se contente de contester la sanction infligée sans apporter de 
nouvel élément, tout en reconnaissant d’avoir omis de présenter les ordonnances de prescription de 
CALMIVET qui existent depuis toujours, qu’il s’agit d’une erreur ou d’une omission et en aucun cas d’une 
« FRAUDE » ; 

Attendu que, dans ces conditions, la Commission d’appel considère également qu’en application des 
dispositions susvisées, il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires de France Galop dans 
toutes ses dispositions, la sanction apparaissant proportionnée au vu des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Christian LE VEEL ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 19 avril 2023  
J-P. COLOMBU – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – M. de GIGOU





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 239 3 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 67 k, gh, Passion Racing Club (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 239 2 Jouvancelle, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, C. Lagier 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Bonheur Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 67 k (63 k),  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 310  Jacasse Camara, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 70 k (67 k),  h, 
J. Barthe (D. Lecomte), L. Viel (s)

 211 5 Batave, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Bailarina 
GER (Samum GER), 65 k, 0h, P. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 202 4 You For Me, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Conter 
Fleurette [Honolulu (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 202 3 Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 67 k, Ah, Ecurie Vivaldi (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 762 a
3 long ½, 3 long, ½ long, nez, ½ long, 3 long ½.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

 2 217 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

 1 310 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 907 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.

 504 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy, Earl Vb.

 352 a Ecurie Cap Orne.

 252 a Michel Lucas.

Temps total : 5’8’’57’’’
Le hongre JOLI LOOK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 372 3323 PRIX SICIE

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
4.000 en 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant reçu une allocation de 10.000 en courses 
de haies portera 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 204  Ka Fee Inn, f, b, 3 ans, par Polarix (GB) et Zauberlocke 
GER (Sholokhov IRE), 67 k (64 k), Ah, (20 000), D. Vilbert 
(E. Bonnet), M. Seror (s)

   Holetown, f, b, 3 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 66 k (64 k), A, (16 000), 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

   Kaiser De Sivola, h, n.p, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 69 k, (20 000), 
JY. Garaud (B. Lestrade), N. George & A. Zetterholm (s)

   Fes, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Kozama 
[Desert Style (IRE)], 70 k (66 k), (24 000), E. Rosjoe 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

 204  Kenya Du Seuil, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 68 k (64 k),  h, 
(24 000), Mme M. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)
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COMPIÈGNE

0880 096 jeudi 6 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Julien COISNE – M Gérard LAVOINE – 
M Gérald SAUQUE – M Patrick SOURD

 370 3324 PRIX DES BENJAMINS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 27.500 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 250 1 Worth A Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 68 k, g, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 206 3 Game Of Storm, h, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Like 
A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 67 k,  h, P. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 206 5 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De 
Rien et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 66 k,  h, 
Mme M. Boudot (J. Charron), M. Seror (s)

 206 6 Kalife Alaplace, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Lady 
Beware GER (Tiger Hill IRE), 66 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), M. Pitart

 206 4 Noix Bleue GB, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et 
Denisette [Astarabad (USA)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Richard), F. Nicolle

5 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 046 a
Sans motif : Fast Quickly

5 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a

Primes aux éleveurs :

 4 268 a Patrick Chedeville.

 2 134 a Scea Haras D’Orfausse.

 1 206 a Mme Marc Boudot.

 835 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.

 417 a Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’6’’6’’’
Le hongre WORTH A TEAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 371 3327 PRIX SACCAGEUR

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S11 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Référence : +9.

3 200 m
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Le hongre ILLIKO DES PLANS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 374 3325 PRIX BOG FROG

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 233 2 Courtesy Call, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cornucopia (Kaldounevees), 67 k,  h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Tiger De Juilley, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 71 k (70 k), C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber

 216 7 Nomade, h, b, 4 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 69 k (66 k), 
du P. Pasquier (D. Thomas), Mme C. Lequien

 233 3 If, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Tarco [Turgeon 
(USA)], 67 k (66 k),  h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle

   Sticker, h, gr, 4 ans, par Spider Flight et Stenasia 
[Walk In The Park (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 306  Black Track, h, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 69 k (66 k), 
Rob. Collet (s) (A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

   Holinda Has, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Horta 
[Assessor (IRE)], 65 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   West Martin, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 776 a
Eng. Sup. : Black Track

Certif. vétérinaire : Bayaline

Sans motif : Lion Kirikou

1 long ½, 6 long, 5 long, 7 long, 6 long, 6 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Mme Henri Devin.

 2 024 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.

 1 144 a Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

 792 a Mme Henri Devin.

 396 a Patrick Boiteau.

 264 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 132 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’45’’56’’’
La pouliche COURTESY CALL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 375 3329 PRIX JOURNALISTE

(Steeple-Chase - Groupe III)

140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour 
les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 
1er juillet 2021, une course de dotation totale de 45.000, porteront 
1 k. ; une Listed-Race (handicap excepté), 2 k. ; un Groupe III ou 
Groupe II, 4 k. ; plusieurs Groupes, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 156  Eddy De Balme, h, b, 9 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 67 k, Ah, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 244 1 Geelong Sport, f, b, 7 ans, par No Risk At All et 
Australia Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, 0, 
P. Matzinger (J. Charron), B. Lefevre (s)

 282  Gardons Le Sourire, h, b, 7 ans, par Fame And Glory 
GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 69 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), Gab. Leenders (s)

 147  Crealion, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Lady 
La Lionne [Turgeon (USA)], 68 k, Ah, Mme SC. Nelson 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 275  Le Lude, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 69 k, 0h, Mme H. Devin (de F. Giles), 
F. Nicolle
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 206  Ottolenghi, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tahaza 
[Yeats (IRE)], 69 k (66 k), Ah, (20 000), Mme S. Hosselet 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione [Anabaa 
Blue (GB)], 69 k,  h, (20 000), JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Montreal, h, 3 ans, 68 k,  h, (16 000), 
Mme de M. Montlaur (T. Beaurain), Mme J. Soudan

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
483 a
Eng. Sup. : Montreal

9 long, 6 long, encolure, 1 long, 4 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 956 a John Studd.

 540 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

 374 a Earl Haras De La Croix Sonnet.

 187 a Mme Marc Boudot.

 124 a Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon, Mlle Meline Tricot-Legriffon.

 62 a Florent Picard.

Temps total : 4’6’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Thomas BEAURAIN en ses 
explications sur le comportement du hongre MONTREAL arrêté à 
l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre débutait en obstacle et qu’à la 
fin de la ligne d’en face, il ne disposait pas de ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches KA FEE INN et HOLETOWN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 373 3328 PRIX DE PRECHAC

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni reçu, en steeple-chase une allocation 
de 26.000, ni, en course de haies, reçu une allocation de 32.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 205 2 Illiko Des Plans, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Alicante 
De La See (Al Namix), 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), de N. Lageneste

 173 1 Impulsion Allen, f, b.f, 5 ans, par Fly With Me 
et Reaction (Saint Des Saints), 67 k,  h, B. Vagne 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Iradius, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 67 k,  h, B. Collette (N. Gauffenic), 
AS. Pacault (s)

 222 2 Impair Et Passe, h, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 70 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (A. Lelievre), de N. Lageneste

 281 3 In Memoria, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 70 k, gh, C. Robba (Tho. Gillet), 
M. Pitart

 57 1 Chuck Berry, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Zanetta (Robin Des Champs), 74 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 217 5 Interdit De Jeu, h, n.p, 5 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 73 k, J. Detre (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

 222 1 Issu Des Planches, h, 5 ans, 71 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

   In Victis, h, 5 ans, 70 k,  h, JM. Callier (G. Re), 
S. Dehez (s)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 774 a
4 long, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 7 long.
29 440a – 14 720a – 8 320a – 5 760a – 2 880a – 1 920a – 960a

Primes aux éleveurs :

 4 268 a Mathias Cherpi, Mme Charlotte Cherpi, Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.

 2 134 a Bruno Vagne.

 1 206 a Eric Vagne.

 835 a Haras De Saint-Voir.

 417 a Haras De Mirande.

 278 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

 139 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

Temps total : 5’7’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
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BO 2023/8 – obstacle 3

AUTEUIL

0006 098 samedi 8 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – 
M Patrick SABAROTS – M Daniel CHAILLOU – M Pascal PIGNOT

 377 50 PRIX CHAMPAUBERT

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 1)

64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 206 1 Square Saint Roch, h, b, 3 ans, par Polarix (GB) 
et My Valley (My Risk), 69 k, gh, C. Maquennehan 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 271 3 Master D’Oc, m, b.m, 3 ans, par Doctor Dino 
et Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 67 k,  h, 
Haras du Saubouas (de F. Giles), D. Cottin (s)

 250  Boom Boom Ciao, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 66 k,  h, M. Boutin (s) 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 271  Mask D’Amour, h, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Sweet Love (Diamond Boy), 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

   Ventura Highway, h, al, 3 ans, par Kapgarde et 
Las Ventas [Poliglote (GB)], 66 k,  h, C. Stedman 
(J. Charron), M. Seror (s)

 250 3 Kricquet Royal, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Guardia Royale [Martaline (GB)], 66 k,  h, N. Boudraa 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
914 a
Eng. Sup. : Ventura Highway

5 long, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long.
29 440a – 14 720a – 8 320a – 5 760a – 2 880a – 1 920a

Primes aux éleveurs :

 4 710 a Haras De Saint Roch.

 2 355 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 1 331 a Boutin (S).

 921 a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 460 a Christopher Stedman.

 307 a Xavier Leredde, Daniel Desforges.

Temps total : 3’35’’33’’’
Les hongres SQUARE SAINT ROCH et MASTER D’OC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 378 56 PRIX ANDRE GIRARD

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 274 4 La Marche Bleue, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Laskaline [Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 274  Not Too Bad, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 67 k, gh, S. Mulryan (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 274  Benou, h, gr, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
I Care Des Sources [Turgeon (USA)], 67 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 245  Jaguar Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 65 k, A, 
Mme N. Devilder (de F. Giles), N. Devilder

 274  My Kalissy, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, M. Arias 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

 274 7 Le Philosophe, h, 4 ans, 67 k, gh, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 068 a
½ long, 2 long, 3 long ½.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a

3 000 m

1

2

3

4

5

6

3 500 m

1

2

3

4

tbé

t.j

 244 2 Gage De Reussite, h, b.f, 7 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 68 k, . Ecurie Couderc 
(J. da Silva), D. Bressou

 244 3 Donne Le Change, h, 10 ans, 68 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 859 a
1 long, 2 long, 3 long, 4 long, ¾ long.
63 000a – 30 800a – 18 200a – 12 600a – 7 000a – 4 900a

Primes aux éleveurs :

 9 135 a Jean-Luc Henry.

 4 466 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

 2 639 a Haras De Saint-Voir.

 1 827 a Haras De Lonray.

 1 015 a Mme Henri Devin.

 710 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.

Temps total : 5’24’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises dans la ligne d’arrivée (3e infraction).
Le hongre EDDY DE BALME et la jument GEELONG SPORT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 376 3326 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE

(Haies - Handicap de catégorie)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 276  Karuso De Gruchy, h, gr, 6 ans, par Montmartre 
et Knout (Kendor), 701/2 k (671/2 k), A, B. Sivadier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 157 7 Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 651/2 k, Ah, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 215  Affortunato, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 72 k (68 k), Ah, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 272  Golliath, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille [Network (GER)], 72 k (68 k), 
A, Mme V. Bertran de Balanda (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

 242  Espoir Royal, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 72 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 249 6 Instar De Reve, h, gr, 5 ans, par Crillon et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 68 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 238 5 Dandy Du Seuil, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Fee 
Du Tennis (Lute Antique), 70 k, 0h, Mme M. Boudot 
(J. Charron), M. Seror (s)

 158  Dominator GER, h, 6 ans, 70 k,  h, N. Ozdogan (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Gagneur, h, 7 ans, 711/2 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), de N. Lageneste

 282 4 Hermes D’Allier, h, 6 ans, 70 k (69 k),  h, Y. Maupoil 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 183  Galileo De Viette, h, 7 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Ger. Lecomte (D. Lecomte), Ger. Lecomte

 228 5 Bolder Succes, h, 6 ans, 69 k,  h, J. Marion (s) 
(N. Gauffenic), J. Marion (s)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 540 a
¾ long, 3 long, ¾ long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long ¾.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Patrick Prunier, Sebastien Lamy.

 1 754 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 1 036 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 717 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 398 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

 279 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 199 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’44’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DOMINATOR (GER) à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre KARUSO DE GRUCHY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 274 5 Bolero, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Vokalise 
[Poliglote (GB)], 65 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

 208 1 Les Cerfs Volants, h, 4 ans, 66 k,  h, L. Dassault 
(G. Richard), F. Nicolle

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 039 a
1 long ½, 1 long, 1 long ½, 5 long, 6 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a

Primes aux éleveurs :

 9 720 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.

 4 752 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 2 808 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 1 944 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

 1 080 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 756 a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’6’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOSANGE BLEU à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Après avoir entendu en leurs explications le juge du départ ainsi 
que les jockeys Ludovic PHILIPPERON, Jérémy DA SILVA, Angelo 
ZULIANI, le jockey Gwen RICHARD ayant été pris en charge par le 
service médical n’a pas pu être entendu, les Commissaires leur ont 
adressé des observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.
Le hongre ST DONATS et la pouliche ISALINE DE CHANDOU ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 381 53 PRIX OTEUIL SF

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, ni reçu en courses de haies, une allocation 
de 12.000, ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  :1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 212 3 Jericoacoara, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Autre Mer [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
ARF Racing (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 212 4 Jedusor, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Quelle Mome 
(Video Rock), 68 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Jazz Manouche, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Tinapalo [Epalo (GER)], 67 k, JL. Berger (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

 283 3 Jack Lux, h, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Ulla Banba [Great Pretender (IRE)], 67 k, 
Ecurie Patrick Joubert (L. Philipperon), E. Clayeux (s)

   Jacks Parrot, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Boscraie [Martaline (GB)], 67 k, Lord Daresbury 
(B. Le Clerc), E. Clayeux (s)

 291 2 Jolivent, h, b, 4 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 71 k (68 k),  h, E. Cournault 
(G. Meunier), A. Acker

   Juan Les Pins, h, n.p, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Daviere (Voix Du Nord), 67 k,  h, Lord Daresbury 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jeune Soldat, h, 4 ans, 67 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(G. Re), E. Grall (s)

 291 6 Jaguar Lagrange, h, 4 ans, 70 k, Ah, R. Bruni 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 181 2 Janvier, h, 4 ans, 68 k,  h, JY. Hode (A. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 314 3 Joie D’Or, f, 4 ans, 68 k,  h, Mme G. Varet (D. Ubeda), 
M. Mescam (s)

 181 4 Jomo De Lux, h, 4 ans, 67 k,  h, Ch. Herpin (s) 
(T. Chevillard), Ch. Herpin (s)

   Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, 67 k, B. Juhen 
(de A. Chitray), E. Clayeux (s)

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 452 a
1 long ½, 2 long ½, 4 long, 7 long, encolure, ½ long, 1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Mme Michele Juhen-Cypres, Thibaut Juhen, Claude Dufour.

 1 950 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 1 102 a Jean-Louis Berger, Cesare Gallorini Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 763 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 381 a Jacques Cypres.

 254 a Agb Agency, Olivier Rambert.

 127 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’11’’16’’’
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Primes aux éleveurs :

 4 195 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 2 097 a Scea Hamel Stud.

 1 185 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.

 820 a Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’31’’37’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ ainsi 
que les jockeys Bertrand LESTRADE et Ludovic PHILIPPERON en 
leurs explications, leur ont adressé des observations pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres LA MARCHE BLEUE et BENOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 379 51 PRIX CHAMPOREAU

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées  pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 7.000.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 248 3 Fragments Of Time, f, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Star Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 66 k,  h, 
H. Rousseau (N. Gauffenic), D. Cottin (s)

   Folie Eternelle, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Sainte Folie (Saint Des Saints), 66 k, 
Terrains d’Avilly St-Leonard (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 270 3 Kundaline, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Belle 
Sauvage [Anabaa Blue (GB)], 67 k, Vivaldi-Chantilly 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 270 2 Terra Bella, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Love 
Over Gold [Peintre Celebre (USA)], 68 k, D. Hartmann 
(B. Le Clerc), R. Schmidlin

 204 4 Dolly De Roche, f, gr, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Hakuna Nakota [Martaline (GB)], 66 k,  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 270 5 Kiaradame, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Catmoves 
[Medicean (GB)], 66 k, gh, R. Corveller (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 479 a
5 long, 4 long, 2 long, 1 long ¾, 6 long.
29 440a – 14 720a – 8 320a – 5 760a – 2 880a – 1 920a

Primes aux éleveurs :

 4 710 a Sunderland Holding Inc. .

 2 355 a Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 1 331 a Florent Lanier.

 921 a Hugues Rousseau.

 460 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

 307 a Richard Corveller.

Temps total : 3’35’’82’’’
Les pouliches FRAGMENTS OF TIME et TERRA BELLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 380 52 PRIX DE PEPINVAST

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en course de haies, une Listed-race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 
3 k. ; un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   St Donats, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Cue 
To Cue GB (King’S Theatre IRE), 69 k, WJ. Williams 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 274 1 Losange Bleu, h, n, 4 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

 305 1 Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 65 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 274 3 Isaline De Chandou, f, b, 4 ans, par Martaline 
GB et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 63 k 
(64 k), gh, Ecu. Ecurie Beaunee (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 191 1 Libeccio, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 66 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella
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depuis le 1er juillet 2021, un Groupe III porteront 2 k. ; un Groupe II 
3 k. ; plusieurs Groupes, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au Propriétaire, à l’Entraîneur, au Jockey 

et au Cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 

GALOP.

Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 214 4 Gex, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala 
[Astarabad (USA)], 66 k, Lord Daresbury (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 156 2 Metasequoia, h, gr, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Maladiva (Al Namix), 66 k,  h, Mme P. Papot (L. Zuliani), 
Mme I. Pacault

 156 1 Grandeur Nature, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 275 4 Starlet Du Mesnil, f, gr, 6 ans, par No Risk At All 
et Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 66 k,  h, 
Mme H. Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 156 4 Doctor Squeeze, h, gr, 8 ans, par Doctor Dino et 
Gold Harvest (Kaldounevees), 66 k, 0, Mme H. Devin 
(G. Meunier), D. Bressou

   General En Chef, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 66 k, gh, 
A. Peake (de F. Giles), D. Cottin (s)

 275 5 Gessy Raiselle, f, gr, 5 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 66 k, Ah, P. Degroote (J. Charron), 
D. Cottin (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 890 a
3 long ½, 3 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 3 long.
105 750a – 51 700a – 30 550a – 21 150a – 11 750a – 8 225a – 5 875a

Primes aux éleveurs :

 15 333 a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.

 7 496 a Haras De Mirande.

 4 429 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 3 066 a Mme Henri Devin.

 1 703 a Mme Henri Devin.

 1 192 a Haras De Saint-Voir.

 851 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.

Temps total : 5’23’’63’’’
Les hongres GEX et METASEQUOIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 384 55 PRIX JEAN GRANEL

(Haies - Handicap)

(Listed)

115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 2.
La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la 
déclaration des partants probables.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +0,5 ; 1 ans et +, +2,5.

 214 7 Gentleman D’Athon, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 661/2 k, gh, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 217 1 Raffles Odeon, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et A Doll 
In Milan IRE (Milan GB), 651/2 k, S. Munir (T. Chevillard), 
D. Bressou

 35 5 Rockadenn, h, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et 
Nijadenn [Northern Crystal (GB)], 64 k,  h, J. Webber 
(T. Guineheux), N. George & A. Zetterholm (s)

 215  Ma Beaute, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Libaute 
[High Yield (USA)], 63 k,  h, Mme J. Shalam (A. Zuliani), 
M. Rolland (s)

 138 2 Beau Gosse, h, b, 9 ans, par Falco USA et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 68 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 272  Sambrillon, f, b, 7 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 621/2 k (631/2 k),  h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 193 1 Obeone, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et My Fair Lady 
[Poliglote (GB)], 671/2 k,  h, Ecurie Gabeur (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

   Anouma Freedom, h, 12 ans, 671/2 k,  h, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Monster Caroli, h, 8 ans, 70 k, gh, Mustang SARL 
(de A. Chitray), J. Delaunay (s)

 304 7 Kapteen, h, 8 ans, 701/2 k, D. Dahan (N. Gauffenic), 
Rob. Collet (s)

 304 3 Spirit Of The Moon GB, h, 5 ans, 701/2 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 189 1 Saint Langis, h, 5 ans, 64 k (65 k), 0, A. Gabryszewski 
(G. Re), Mme B. Re-Scandella
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Théo CHEVILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2 sollicitations, 2e infraction). 
Les hongres JERICOACOARA et JUAN LES PINS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 382 54 PRIX ALAIN GRIMAUX

(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches et les juments 
auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur égale ou 
inférieure à 60 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 % 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

 91 2 Kolkova, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Kotkira (Subotica), 701/2 k (691/2 k),  h, 
EC Comte Pierre de Montesson (T. Andrieux), F. Nicolle

 243 4 Gazelle De Cerisy, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Midalisy [Medaaly (GB)], 68 k, Ag, L. Pontoir (s) 
(D. Mescam), L. Pontoir (s)

 182 5 Il N’Y A Pas Photo, f, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Patte De Velour (Mansonnien), 67 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (de F. Giles), de N. Lageneste

 307  Selma, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 71 k,  h, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 233 1 Javanaise, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Candaline [Martaline (GB)], 691/2 k, . Ecurie Couderc 
(J. Charron), Mme I. Gallorini

 243 2 Eadream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Evitta 
[Le Triton (USA)], 62 k,  h, L. Fleury (N. Gauffenic), 
Ch. Herpin (s)

 207 4 Osaxalina, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 67 k, g, T. Desgland (T. Beaurain), 
F. Gelhay

 243 3 Jour De Fete, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, Haras de Saint-
Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 314 2 Bakala, f, 4 ans, 64 k, g, J. Seror (T. Chevillard), 
Mme I. Gallorini

   Mercinette, f, 5 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, Ecurie Cap Orne 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 325  Foret Vierge, f, 5 ans, 63 k (62 k), g, C. Machado 
(Mme L. Suisse), R. Schmidlin

11 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 058 a
Tombé haie d’essai : Juventus Le Dun

5 long, nez, 4 long, courte encolure, 4 long, encolure, 2 long ½, ½ 
long, 1 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Haras Des Coudraies.

 2 217 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 1 310 a Haras De Saint-Voir.

 907 a Herald Bloodstock Ltd.

 504 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 352 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

 252 a Philippe Desmard, Suc. Jean-Francois Naudin.

Temps total : 4’10’’77’’’
Le jockey Nathanael FERREIRA s’étant accidenté dans le Prix André 
GIRARD, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument GAZELLE DE CERISY par le jockey Damien MESCAM au poids 
de 68 kg.
Le jockey Gwen RICHARD s’étant accidenté dans le Prix de 
Pépinvast, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche BAKALA par le jockey Théo CHEVILLARD au poids de 64 kg.
La pouliche JUVENTUS LE DUN étant tombée à la haie d’essai a été 
déclaré non partante.
Après avoir entendu en leurs explications le juge du départ ainsi 
que les jockeys Gabin MEUNIER, Thomas BEAURAIN et Bastien 
MARCHAND, les Commissaires leur ont adressé des observations 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ en se tenant à 
distance du reste du peloton.
Les juments KOLKOVA et IL N’Y A PAS PHOTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 383 57 GSC MASTERS - PRIX MURAT

(Steeple-Chase - Groupe II)

235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, 
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La jument LUMI LOL (jeune jockey Thomas JAGUELIN) a été déclarée 
non partante avant le départ ne voulant pas se présenter derrière 
les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu l’entraineur Ludovic 
CADOT en ses explications, les Commissaires ont notifié 
l’interdiction de courir pendant 8 jours (1re notification).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jeune jockey 
Tristan LEMAGNIEN (la jument KOSTAS HAS) et le jockey Kilian 
DUBOURG (la jument EMIRATES (GER)) en leurs explications, suite à 
un incident dans la fin du dernier tournant.
Les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée et ont donné un 
avertissement oral au jockey Killian DUBOURG, considérant qu’il 
s’agissait d’un fait de course sans conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Les juments EMIRATES (GER) et KOSTAS HAS ont fait d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 386 3331 PRIX ALGAN

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 
25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 300 2 Gianicolo, h, b.f, 10 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 69 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 300 1 Manitopark, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Manitoba [Valanour (IRE)], 67 k (63 k), S. Munir 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

 95  Folk Du Pecos, h, b, 9 ans, par Benevolo De Paban 
et Frivole Du Pecos (Safir), 65 k (621/2 k), D. Marchand 
(L. Franzel), de T. Lauriere

 231  Hardi Blue Trois, h, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Hase Trois (Hasa), 681/2 k (641/2 k), E. Bordes 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 103 1 Louis Malpic, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lionne Rousse (Hasa), 66 k, Ah, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 262 4 Jaillo, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Rider Du Petit Lac, h, 7 ans, 68 k,  h, Mme C. Courtade 
(S. Bouyssou), Mme C. Courtade

 50 3 Aurka, f, 6 ans, 67 k (66 k), Mme M. Thomas 
(H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-Demeaulte (s)

 262 3 Socrate, h, 5 ans, 68 k (66 k), Ah, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 300 6 Havane Aristo, f, 6 ans, 66 k, A, de O. Montzey 
(B. Fouchet), de O. Montzey

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 171 a
tête, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long, 5 long, 3 long.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 2 436 a Mme Christine Audoy.

 1 218 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.

 710 a Haras Du Pecos.

 482 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 228 a Pierre Pasquet.

Temps total : 4’39’’22’’’
Agissant d’office et saisis d’une réclamation du jockey Tanguy 
LEPLAY (jument MANITO PARK (AA)), les Commissaires ont ouvert 
une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les 
causes et les conséquences de la gêne du hongre FOLK DU PECOS 
(AA) (jockey Lilian FRANZEL) arrivé 1er sur la jument MANITOPARK 
(AA) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Tanguy 
LEPLAY, Lilian FRANZEL et Paulin BLOT, les Commissaires ont 
rétrogradé le hongre FOLK DU PECOS (AA) de la 1re à la 3e place 
considérant que la jument MANITOPARK (AA) l’aurait devancé à 
l’arrivée sans cette gêne constatée.
La nouvelle arrivée est la suivante :
- 1er : GIANICOLO AA (1)
- 2ème : MANITOPARK AA (6)
- 3ème : FOLK DU PECOS (10)
- 4ème : HARDI BLUE TROIS AA (2)
- 5ème : LOUIS MALPIC (8)
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Lilian 
FRANZEL par une interdiction de monter de 2 jours en raison d’un 
comportement fautif non intentionnel.
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 272  Folly Foot, h, 8 ans, 631/2 k (64 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(B. Lestrade), P&F. Adda & Renaut (s)

 252 3 Trent Lane, h, 7 ans, 631/2 k, Mme E. Littmoden 
(J. Quinlan), NP. Littmoden

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 782 a
1 long ¼, 1 long ¼, 4 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 7 long, 4 long.
51 750a – 25 300a – 14 950a – 10 350a – 5 750a – 4 025a – 2 875a

Primes aux éleveurs :

 7 503 a Mme Marie-Jose Corbin.

 3 668 a Simon Munir, Isaac Souede.

 2 167 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.

 1 500 a Mme Joseph Shalam.

 833 a Azienda Agricola La Rovere.

 583 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 416 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’28’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien MESCAM (OBEONE), arrivé 7e, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir, en cessant de solliciter la jument OBEONE avant le 
passage du poteau d’arrivée perdu une allocation ou une meilleure 
allocation, en l’occurrence, la 6e place.
Après avoir entendu en leurs explications le juge du départ ainsi 
que le jockey Antoine COUPU, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ en se tenant à distance 
du reste du peloton à plusieurs reprises. Après avoir entendu en 
leurs explications le juge du départ ainsi que le jockey Geoffrey RE, 
les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Le hongre GENTLEMAN D’ATHON et la jument SAMBRILLON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 098 samedi 8 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
M Xavier de CASTELBAJAC – M Philippe VORNIERE – M Jean-

Pierre RAMOS

 385 3330 PRIX ALAIN GRIMAUX

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 
5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 84  Emirates GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Exotic Rose GER (Manduro GER), 67 k,  h, Avatara S.A. 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 264 2 Partaline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Fadas 
[Davidoff (GER)], 66 k (65 k), Haras de Montaigu 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

   Kostas Has, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Kotkibed [Astarabad (USA)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 210 5 Jade Stone, f, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Capstone (Al Namix), 69 k, Ah, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 236  Idem Des Mottes, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 67 k (66 k),  h, 
J. Barrao (H. Rodriguez Nunez), J. Barrao

 261 7 Miralink, f, 5 ans, 67 k, A. Lanusse-Cazale (A. Orain), 
C. Chenu (s)

 265  Iriana, f, 5 ans, 67 k, gh, Mme S. Duchesnay (L. Brechet), 
Mme S. Duchesnay

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 375 a
Code anomalie DE : Lumi Lol

7 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 8 long ½, ¾ long, 6 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Bernd Dietel, Thomas Jordan, prime non attribuée.

 870 a Haras De Montaigu.

 507 a Scea Hamel Stud.

 344 a M. L. Bloodstock Ltd.

 163 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’13’’14’’’
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 160 6 The Revenant (GB), h, n.p, 7 ans, par Authorized IRE 
et Blazing Mary [Gone West (USA)], 68 k (67 k), gh, 
J. Romel (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Forever D’Ans, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Loralai [High Chaparral (IRE)], 66 k (63 k), Ah, 
Mme MC. Thanry (T. Blainville), Mme MC. Thanry

   Dschingis First GER, m, b, 7 ans, par Soldier Hollow 
GB et Divya GER (Platini GER), 69 k, Avatara S.A. 
(J. Bartos), J. Vana

   Faro De Kerser, h, b, 8 ans, par Ungaro GER 
et Nuit De Kerser (Dounba), 68 k (65 k),  h, 
The Twenty One Partnership (H. Nugent), T. George

 266 5 Handy Delabarriere, h, b, 6 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Cleni Love (Saint Des Saints), 69 k (68 k), gh, 
T. Bouquet (C. Riou), N. Chevalier

   Herve Du Seuil, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
Mme MG. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

   Ho My God, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, DS Pegas 
(B. Claudic), D. Torok

   Sweet Cesaria, f, 6 ans, 67 k (66 k), gh, Mme E. Himmel 
(R. Mayeur), G. Fabre

 288  Isocaine De Balme, f, 5 ans, 64 k (65 k),  h, F. Bohn 
(M. Chailloleau), Mme S. Marsch

   Magic Card, f, 5 ans, 64 k (63 k), gh, A. Gourama 
(J. Zerourou), G. Fabre

10 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 641 a
Sans motif : Italie De Kerser

6 long, 4 long, 3 long, loin, 1 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a J. B. S. Invest N. V. .

 767 a Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

 433 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

 300 a Mme Kerstin Drevet.

 150 a Serge Duchene.

 100 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’39’’26’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Matthieu 
CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’etre 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids déclaré.
Le hongre FOREVER D’ANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 389 3334 PRIX DES MADELEINES

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

   Hot Shot Thom, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 72 k, A. Rasquier (A. Renard), 
E. Clayeux (s)

 292  Cutting King, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et 
Cutting Edge (Kapgarde), 661/2 k, 0, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 223  Disco De Vaut, h, b, 10 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 651/2 k (641/2 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

 278  Hatinka, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mendy 
Tennise (Kadalko), 691/2 k (681/2 k),  h, JM. Callier 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 292 4 Gedeon Madrik, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 69 k (66 k), 0, L. Buyl 
(A. Masson), L. Buyl

 292  Pomm Run, f, gr, 7 ans, par Kandahar Run GB et 
Pommbelle (Apple Tree), 65 k (641/2 k), gh, P. Lommele 
(M. Chailloleau), A. Acker

 292 3 Prince D’Orage, h, b.f, 8 ans, par Tirwanako et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 701/2 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 269  Madgilloud Paix, h, 6 ans, 701/2 k (691/2 k), 0h, 
N. Chevalier (C. Riou), N. Chevalier

 293  Vent Du Soir, h, 7 ans, 621/2 k (64 k), 0, 
A. Vieira Carvalho (J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 607 a
2 long, tête, 5 long, 1 long, 2 long ½, 5 long, 8 long, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a
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Les hongres FOLK DU PECOS (AA) et MANITOPARK. ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 387 3332 PRIX DE LEOGNAN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE WTW 

HIPCOVER

(Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 10.000 avec taux de réclamations supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les taux de réclamations supérieurs à 
10.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au 

Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 150  Sir Becquaille, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 69 k,  h, (12 000), 
Mme V. Becquart (L. Brechet), O Trigodet (s)

 63  Zeply, h, b, 7 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 70 k (67 k), (14 000), de P. Montzey 
(L. Urbano Aguero), D. Guillemin (s)

 318 2 I Love You Sivola, h, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Suave 
De Sivola [Assessor (IRE)], 66 k, 0h, (10 000), T. Jones 
(F. Tett), D. Satalia

 313 7 Beni Gods, h, b, 7 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 73 k (70 k),  h, (20 000), Mme H. Cadot (H. Cadot), 
L. Cadot

 286  Tina De Lenzac, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 68 k (65 k),  h, (14 000), 
Mme F. Touzac (Q. Bouron), L. Cadot

 44  Solisud, h, 5 ans, 66 k (62 k), 0h, (10 000), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 318 4 Paolo (FR) , h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, (10 000), 
Mme B. Nicco (S. Bouyssou), D. Satalia

   J’Va Yale, h, 11 ans, 68 k (65 k), 0h, (10 000), 
M. Pelletant (A. Gleyroux), M. Pelletant

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
419 a
Eng. Sup. : Zeply

¾ long, 1 long, 5 long, 7 long, 2 long, 6 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.

 661 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.

 385 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.

 261 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

 123 a Mme Francoise Touzac.

Temps total : 4’43’’9’’’
Après avoir entendu monsieur Rémi GIRARD représentant 
l’entraineur SATALIA Davide, en ses explications, et suite à 
discussion avec monsieur Cédric BOUDET, secrétaire FRANCE 
GALOP, les Commissaires ont décidé de laisser partant le hongre 
PAOLO. 
Aucun cheval n’a été réclamé.
Le hongre SIR BECQUAILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

NANCY-BRABOIS

0903 098 samedi 8 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Sébastien LITZELMANN – M Jean-
Pierre LAURENT – M Jean-Louis HUMBERT

 388 3333 PRIX JEAN PROUVE

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

3 800 m



8 BO 2023/8 – obstacle

9 avril 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 316 2 Faldex, h, b, 6 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 70 k (66 k), 0h, SC Thierry Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Edenham, h, n.p, 9 ans, par Denham Red et Razyana 
Des Neiges (Kapgarde), 68 k (65 k), F. Foucher 
(A. Foucher), F. Foucher

 228 4 Torrijos, h, b, 12 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 72 k,  h, Ecurie des Vives Terres (Y. Plumas), 
B. Grosfils

 197  Erambo, h, b.f, 9 ans, par Satri IRE et Toady 
[Network (GER)], 68 k (64 k),  h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

   Grand Cru De Vieve, h, b, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 68 k (65 k),  
h, K. Plisson (D. Carre), K. Plisson

   Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Mme L. Seurin (A. Nail), T. Jouin

 258  Kaliningrad, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, JR. Breton 
(K. Ouvrier), JR. Breton

 252 7 Papywhite, h, 9 ans, 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(G. Siaffa), XL. Le Stang

 286  Wald’Or, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Hector Joly, h, 6 ans, 68 k (64 k), Mme FX. Lefeuvre 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 316  Happy Macri, f, 6 ans, 67 k (65 k), gh, C. Frecelle 
(GG. Vibert), JP. Ricoce

11 partants ; 50 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 589 a
6 long ½, 8 long, 1 long, 8 long ½, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Suc. Alain Pigeon.

 487 a Fabrice Foucher, Suc. Joseph Foucher.

 284 a Benoit Grosfils, Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette Ouvry.

 192 a Couetil Elevage.

 91 a Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard Leroyer.

Temps total : 4’43’’7’’’
A l’issue de la course le cheval FALDEX a fait l’objet d’un contrôle 
biologique. 

LE LION D’ANGERS

0218 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Laurent THIBAULT – 
M Germain MORINEAU – M Dominique BOISRAME – M Eric MEUNIER

 392 3339 PRIX ETALON GARY DU CHENET - HARAS DU LION (PRIX 

LE PONTET)

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu une allocation de 3.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par le Haras du Lion.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 263 4 Kap Lord, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 68 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Reillingarry, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Reine Troodos (Troodos), 72 k (71 k),  h, 
Ecurie Houssin Jeremy (T. Andrieux), Mme V. Seignoux

   Schwyz, h, b, 4 ans, par Almanzor et Suissesse 
USA (Malibu Moon USA), 67 k (66 k),  h, M. Lagasse 
(K. Deniel), F. Nicolle

   Nil De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 67 k (66 k),  h, Mme R. Gasche-
Luc (V. Bernard), L. Carberry (s)

   Ticatan Ducormier, h, gr, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Loana Davis (Kaldounevees), 68 k, Ah, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort
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Primes aux éleveurs :

 1 827 a Elevage Thom, Thomas Duteil.

 893 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

 527 a Marc Bardin.

 365 a Jean-Marie Callier.

 203 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

 142 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

 101 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice Goin.

Temps total : 5’12’’22’’’
Le hongre HOT SHOT THOM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FOUGÈRES

0111 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry BLAVET – M Louis AULNETTE – 
M Marc BOUGIE – M Bertrand MOREAU

 390 3335 PRIX RENE COUETIL - ETS BELLOIR

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 218 4 Junov Du Mou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Quenotte 
Du Mou [Dark Moondancer (GB)], 66 k,  h, And. Martin 
(A. Desvaux), P. Journiac

   Job D’Ete, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 67 k (641/2 k),  h, 
de P. La Guillonniere (F. Besson), S. Zuliani (s)

 285 4 Jasmin De Thaix, h, b, 4 ans, par Nidor et Diane 
River (Buck’S Boum), 67 k (651/2 k),  h, Mme P. Chemin 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 218  Jour De Mai, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quelle Est 
Noir (Robin Des Champs), 67 k (64 k), Mme F. Lefevre 
(A. Pageot), B. Lefevre (s)

   Jour De Plus, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Ni 
Plus Ni Moins (Kadalko), 67 k (64 k), 0h, P. Journiac 
(M. Cypria), P. Journiac

 226  Javotte Duquartier, f, 4 ans, 65 k (64 k), 
Mme AS. Bernier (S. Thepaut), D. Bernier

   Jacasse, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, T. Adenot (Y. Delepine), 
Ch. Herpin (s)

   Jazz En Morvan, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

   Joker Rochelais, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, XL. Le Stang 
(G. Siaffa), XL. Le Stang

 264  Journee Berlinoise, f, 4 ans, 65 k (621/2 k),  h, 
Famille Bryant (T. Blainville), P. Quinton (s)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 196 a
Certif. vétérinaire : Je Suis Divin

8 long, 8 long, 3 long ½, 2 long, 7 long ½, nez, 1 long, 1 long, 7 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Domaine Du Mou.

 487 a Haras De La Rousseliere Scea.

 284 a Michel Bourgneuf.

 192 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

 91 a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’36’’84’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey-Gilles 
VIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course le cheval JUNOV DU MOU a fait l’objet d’un 
contrôle biologique. 

 391 3336 PRIX LOUIS ALLIAUME - MAISONS GUILLAUME

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop

3 800 m
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BO 2023/8 – obstacle 9

   Star Of Destiny, h, 6 ans, 67 k,  h, Ecurie JAB 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

   Marlianthus, h, 8 ans, 67 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 328 3 Happydenuo, f, 6 ans, 71 k (68 k), 0h, Mme L. Denuault 
(Q. Defontaine), G. Denuault (s)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 543 a
3 long ½, 1 long ¼, courte encolure, tête, 3 long, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mme Louisa Carberry.

 893 a Jean Michel, Dominique Le Breton.

 527 a Mme Daniela Airaldi.

 365 a Claude Coue, Mme Colette Coue.

 203 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

 142 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

 101 a Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.

Temps total : 5’4’’39’’’
Le jeune-jockey Gwen RICHARD étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre STAR OF DESTINY par 
le jockey Félix de GILES au poids de 67 kgs.
Le hongre MASTERROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 394 3341 PRIX BOURGEONNEAU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par la Sociétés des Courses du Lion d’Angers.

Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 185 3 Shawinigan, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 73 k, gh, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 330 1 Harry Brown, h, b.f, 6 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 70 k, Ah, Ecurie Hamon (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 330  Very Speed, h, b, 9 ans, par Irish Wells et Green 
Fever [Green Tune (USA)], 68 k (64 k), Ah, P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac

 246 5 Champi De Bersy, h, al, 11 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 67 k, Ah, B. Caron 
(B. Caron), T. Jouin

 330 3 Chorail Debelair, h, n, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 66 k, Suc. D. Lassaussaye 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

 258 3 Hashtag Succes, h, 8 ans, 67 k (66 k), Ah, JP. Gasnier 
(Q. Defontaine), JP. Gasnier

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
882 a
Eng. Sup. : Champi De Bersy, Chorail Debelair

Certif. vétérinaire : Urbok

9 long ½, 5 long, 8 long ½, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Fabrice Simon.

 1 000 a Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

 565 a Pascal Journiac, Eric Prezelin.

 391 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

 195 a Grouas.

Temps total : 7’12’’71’’’
Le hongre SHAWINIGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LOUDÉAC

0128 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – M André LAUNAY – 
M Joel HUBY – M Luc MOUREAU

arr

arr

t.j

5 200 m
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   Mare Sol, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Stellarmor [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k (61 k), gh, 
Haras du Mondant (C. Poincot), E. Grall (s)

 42  Milord Du Mesnil, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE 
et April Day [Garuda (IRE)], 67 k (64 k),  h, S. Dumont 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 227  Wandana, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ah, P. Perreau 
(Mme L. Suisse), N. Paysan

   Les Feuxgrets, h, 4 ans, 68 k,  h, J. Dupont-Cariot 
(E. Bureller), G. Hue & Taupin (s)

   Joly Grandchamp, m, 4 ans, 67 k,  h, JL. Guerin 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

   Jazzou, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, E. Lecoiffier 
(Q. Defontaine), E. Lecoiffier

   Golden Eyes, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

   Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, 67 k,  h, T. Lines (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Just Allen, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, B. Vagne 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

   Karouska, f, 4 ans, 65 k, gh, 
EC Comte Pierre de Montesson (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   King Of Saintly, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme C. Coiffier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

16 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 892 a
Chev. élim. : Never Risk, Gin’N Rock, Ramses De Launay

4 long, 1 long ½, ½ long, 4 long, 3 long, 7 long, 9 long, 2 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Noel Dubief.

 846 a Jeremy Houssin, Mme Valerie Seignoux.

 478 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Gestut Zur Kuste Ag.

 331 a Mme Robert Gasche-Luc.

 165 a Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.

 110 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 55 a Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont, Marc Blanchard-

Jacquet.

Temps total : 4’46’’86’’’
Le jeune-jockey Gwen RICHARD étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre JUST ALLEN (AQ) par 
le jockey Raphael MAYEUR.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la Société 
d’entrainement HUE & TAUPIN (S) par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée 
responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Vincent BERNARD en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 4 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
Le hongre KAP LORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 393 3340 PRIX THORIGNE D’ANJOU

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
ligne extérieure du steeple
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 311 2 Kincsem Park, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Baracoa GB (Royal Applause GB), 69 k (68 k), 
L. Carberry (s) (V. Bernard), L. Carberry (s)

 311  Masterrose, h, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Fabannso (Dream Well), 711/2 k,  h, J. Michel (G. Re), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 183 2 Bi Beach, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 70 k (69 k), Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

 225 3 Notre Virenne, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Legende Vireenne [Legend Of France (USA)], 72 k 
(68 k),  h, P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 219  Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 67 k, S. Salmon (A. Merienne), 
S. Foucher

 311 4 Massatree, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Massana [Red Ransom (USA)], 661/2 k, gh, XL. Le Stang 
(R. Julliot), XL. Le Stang

 278  Meann, f, al, 7 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 67 k (65 k), 0h, Passion Racing Club 
(A. Gautron), PJ. Fertillet
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10 BO 2023/8 – obstacle

9 avril 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 266 4 Papier Peint, f, 6 ans, 70 k (67 k), g, Ecurie LM (J. Bry), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

 276  Finistere Madrik, h, 8 ans, 72 k (71 k), gh, F. Sidney 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 311  Plijadur, h, 5 ans, 66 k (63 k), D. Calarnou (A. Davodi), 
S. Foucher

 256  Fan Of Sea, h, 8 ans, 69 k (65 k),  h, E. & G. Leenders (s) 
(Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s)

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
496 a
Eng. Sup. : Balkalin Du Haut

3 long, ½ long, 1 long, 9 long ½, 9 long ½, 4 long, 7 long ½, loin, 5 long 
½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.

 522 a Jacques Seror.

 304 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

 206 a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.

 97 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 4’48’’79’’’
Les Commissaires ont reçu les explications de Mlle Océane LAUNAY 
pour sa chute pendant le parcours.
La selle a tourné et aucune faute n’est imputable à un concurrent.
Les jockeys Erwann BOUGON BOUGEARD et Hugo DA COSTA 
TORRES, après explications, ont été sanctionnés par deux jours 
de mise à pied chacun, pour ne pas avoir conservé leur ligne 
respectivement aux 2e et 3e tour du parcours (face aux tribunes).
Le numéro 8 HABANERO a été contrôlé au salivarium.

MONTLUÇON

0715 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Christophe GUILTAT – M Michel DUBOUIS – 
M Henry ROUSSIGNHOL

 397 3343 PRIX BARRAT AUTOMOBILES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 324 3 Intello County, h, b, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 71 k (68 k), A, ME. Uzan (E. Bonnet), 
F. Bellemere

   Insolite Kandidate, h, b, 5 ans, par Kandidate GB 
et Noblemare [Lesotho (USA)], 67 k,  h, E. Leray (s) 
(B. Gelhay), E. Leray (s)

 224 4 Ixel Du Fruitier, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Rouf 
Du Fruitier (Dom Alco), 66 k (65 k), H. Alamartine 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 319 5 Izmir, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ulve (Bernebeau), 
66 k (65 k), d’H. Armaille (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 205 7 Istanbul (IRE), h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Boisserie (Saint Des Saints), 67 k (63 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 302 2 Raconteuse, f, 5 ans, 65 k (63 k), X. Libbrecht 
(A. Lepage), Mme E. Bazire

 261  Icare De Brabois, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, GP. Levy 
(B. Amar), GP. Levy

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 116 a
3 long ½, 3 long, 8 long ½, 4 long ½, 3 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 487 a Fabien Le Bras, Eric Leray.

 284 a Hubert Alamartine.

 192 a Herve D’ Armaille.

 91 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Le hongre IINTELLO COUNTY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 395 3337 PRIX CLAUDE ROUGET

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, été 
classées 1ères ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 264 5 Picabia, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Perpette [Le 
Triton (USA)], 68 k (67 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 264 3 Della De Loire, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Deep Dish Pie USA (Hennessy USA), 67 k (66 k), gh, 
N. Godefroy (V. Morin), J. Marion (s)

 227 5 Risky Girl, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Risky 
Mix (Al Namix), 67 k, Haras des Octets (A. Renard), 
L. Carberry (s)

   Choeur Aubinoise, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Little Bony (Irish Wells), 67 k (66 k),  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

   Amie De Coeur, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Ma 
Chere Amie [Zanzibari (USA)], 67 k (64 k),  h, L. Glemin 
(T. Dupouy-Bataille), E. & G. Leenders (s)

   Katya, f, 4 ans, 67 k,  h, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry
 264  Sylt GER, f, 4 ans, 67 k (64 k), gh, E. Allaire (s) 

(D. Thomas), E. Allaire (s)
   Hit Or Miss IRE, f, 4 ans, 67 k (66 k), T. Johnson 

(A. Coupu), L. Carberry (s)
   Lancia Aurelia GER, f, 4 ans, 67 k (66 k), M. Bottani 

(B. Claudic), B. Lefevre (s)
9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
586 a
Eng. Sup. : Hit Or Miss IRE

5 long ½, 2 long, 1 long, 6 long, 8 long, 1 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Philippe Dievart, Gerard De Saint-

Laurent.

 522 a Elevage Marion, Didier Marion.

 304 a Mme Estelle Chevalier.

 206 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

 97 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 4’3’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Benoit CLAUDIC sur la perfomance du cheval 
LANCIA AURELIA (GER) arrêté au premier tour.
Le jockey a expliqué avoir arrêté son cheval car suite au saut de la 
premiere haie, sa selle avait avancée.
Les Commissaires ont acceptés ces explications.
Le cheval PICABIA a été contrôlé au salivarium. 

 396 3338 PRIX GUY NEVO

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas 
reçu 10.000 en courses de haies (victoires et places) depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 2.500 l’année dernière.
Haies, Dist. 4 000 m env.

 316  Habanero, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton 
De Lancray [Brier Creek (USA)], 69 k (68 k), gh, M. Ney 
(A. Coupu), M. Ney

   Magistador, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla 
[Bikala (IRE)], 68 k (65 k), JL. Bertin (T. Dupouy-Bataille), 
JL. Bertin

 196  Balkalin Du Haut, h, al, 5 ans, par Balko et Courtaline 
[Martaline (GB)], 66 k (65 k), Ah, N. Paysan (V. Morin), 
N. Paysan

 293 4 Konig De Noe, h, al, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Dear De Noe (Dear Doctor), 70 k (67 k), gh, P. Torlay 
(D. Thomas), XL. Le Stang

   Jazzy Du Lemo, f, b, 8 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 69 k (68 k), 0h, 
J. Francois (T. Vabois), PJ. Fertillet

   Agar Fan IRE, f, 6 ans, 69 k (66 k),  h, JP. Domalain 
(H. da Costa Torres), JP. Domalain

 315 2 The Tickler, h, 6 ans, 73 k (70 k), Ah, PJ. Fertillet 
(Bougon Bougeard), PJ. Fertillet
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 400 3344 PRIX COMPTOIR DE L’OURS REYT

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 276  L’Amour A La Plage, f, b.f, 6 ans, par Spirit One 
et Orelia Chichi (Chichicastenango), 68 k,  h, 
Mme E. Douard (B. Gelhay), R. Schmidlin

 47  Lovely Kap, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lovely 
Kiss [Epalo (GER)], 68 k (67 k), . Ecurie Couderc 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

   Yelahiah, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Citydanse 
(Sagacity), 72 k (71 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 292  Al Inea, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom 
Alco), 72 k (68 k), R. Stanley (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 145  Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 72 k (68 k),  h, S. Sutton 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 328  Nature Valley, f, 6 ans, 71 k (70 k), gh, T. Viel 
(A. Moriceau), T. Viel

 219  Hopalla Chocolat, f, 6 ans, 69 k (65 k),  h, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

   Heidi Du Lemo, f, 6 ans, 68 k (67 k), F. Sidney 
(H. Rodriguez Nunez), V. Chatellier

   Deesse Du Brizais, f, 7 ans, 69 k (68 k),  h, Mme T. Letort 
(Tho. Gillet), Mme T. Letort

   Plume De Jais, f, 6 ans, 68 k (65 k), X. Libbrecht 
(A. Lepage), Mme E. Bazire

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
383 a
Eng. Sup. : Nature Valley

1 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long, 
loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Suc. Gaetan Gilles.

 487 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 284 a Alexandre Martinez.

 192 a Emmanuel Clayeux.

 91 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

La jument L’AMOUR A LA PLAGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 100 lundi 10 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Gérald SAUQUE – Marie-Josèphe HUET – 
M Gérard LAVOINE – M Patrick SOURD

 401 3362 PRIX ACREON

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches ayant, en 
courses à obstacles, reçu 3.000 (victoires et places) porteront 2 k. 
En outre, les pouliches n’ayant pas couru en courses à obstacles 
recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 155 7 Eta Carinae, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Al Doha 
[Hawk Wing (USA)], 67 k,  h, SW. Clarke (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Good Vibes Only, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Morning Moon GB (King’S Best USA), 67 k (66 k),  h, 
PJ. Fertillet (T. Andrieux), C. & Y. Lerner (s)

 264 4 Rollandjump Has, f, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Roll On Has [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Saint Cecilia, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 65 k (64 k), PR. Spiller 
(V. Bernard), L. Carberry (s)
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 398 3345 PRIX SECAC EXPERTISE COMPTABLE

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 355 4 Disco Mome, h, b, 10 ans, par Tiger Groom GB et 
Rapide Mome [Roman Saddle (IRE)], 68 k (67 k), (8 
000), Mme C. Leduc (A. Moriceau), T. Viel

 129  Icarios, h, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 68 k, A, (10 000), Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 318 1 Boute En Train, h, n.m, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Brouhaha [American Post (GB)], 72 k (68 k), A, (10 000), 
Y. Maupoil (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 318 3 Caddyhill IRE, h, b, 8 ans, par Arcadio GER et 
Ring Hill (GB) [Bering (GB)], 68 k (65 k), 0, (8 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Honorio Flag, h, b, 6 ans, par National Flag IRE et 
Honoria Line [Martaline (GB)], 68 k (65 k), 0h, (8 000), 
Mme M. Chiampo (B. Amar), Mme M. Chiampo

 92  I Love Jo, h, 5 ans, 66 k (63 k),  h, (8 000), 
Ecurie Lemaitre (A. Lepage), E. Lemaitre

 265  Ebora, f, 5 ans, 66 k (65 k), (10 000), V. Chatellier 
(H. Rodriguez Nunez), V. Chatellier

7 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 477 a
Eng. Sup. : Disco Mome, Ebora

½ long, 8 long ½, 9 long ½, 1 long, 8 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 382 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

 223 a Yves Maupoil.

 151 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.

 71 a Suc. Bernard Beaufils.

Aucun cheval n’a été réclamé.
Le hongre DISCO MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 399 3342 PRIX AMBULANCES BOURGEOT

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en steeple-
chase reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 263  Winner’S Eye, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Hamon (C. Riou), J. Delaunay (s)

 283 7 Bakick, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Baby 
Vodka (Irish Wells), 65 k,  h, F. Hennequin (B. Gelhay), 
C. Ligerot

 180 6 Holy Of Holies, f, n.p, 4 ans, par Kingfisher IRE 
et Sultane Des Bordes [Lavirco (GER)], 70 k,  h, 
H. Rousseau (A. Zuliani), F. Nicolle

 338  Jamie, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Cacahuete 
[Loup Solitaire (USA)], 65 k, g, B. Boitez (H. Tabet), 
D. Windrif

   Novadedla, f, n.p, 4 ans, par Nom De D’La et 
Speedy Nova [Martaline (GB)], 65 k (64 k), GW. Haine 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

   Jade D’Allier, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Y. Maupoil 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 322 a
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.

 487 a Mme Karine Perreau.

 284 a Hugues Rousseau.

 192 a Eric Leray, David Windrif, Benjamin Boitez.

 91 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

La pouliche HOLY OF HOLIES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 31 1 Galop Du Large, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 70 k, Ah, P. Noue (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 345  Harmonie D’Ainay, f, al, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 711/2 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Mandurose, f, 5 ans, 72 k, gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 215  Hat Trick Sivola, h, 6 ans, 69 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 203 5 Historien, h, 6 ans, 72 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

   Hipster Paradise, h, 6 ans, 701/2 k,  h, SCEA des Sens 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 276 5 Starvina, f, 6 ans, 701/2 k, gh, M. Pehu (L. Zuliani), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

   Raffles Liaison, h, 5 ans, 701/2 k,  h, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 242 1 Flanker, h, 6 ans, 691/2 k, gh, P. Lauga (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

14 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 779 a
Sans motif : Risk Du Brizais

nez, 1 long, 2 long, 3 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¾, courte 
encolure, 2 long ½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Andre-Noel Dutertre.

 3 509 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.

 2 073 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 435 a Thierry Seguinotte.

 797 a Thierry Cypres.

 558 a Pascal Noue.

 398 a Stephane Milaveau.

Temps total : 4’46’’59’’’
Le départ a été repris une fois et a été validé à 15h19.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gaetan MASURE au sujet de la performance 
du hongre FLANKER arrêté devant la dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait perdu du temps 
sur chaque obstacle et s’était retrouvé trop loin pour participer 
activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain De CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Les juments IORANA VALLIS et BLACKFIELD ainsi que les hongres 
CHAMPAGNE MYSTERY (IRE), PEACE GARDEN et HOSAVILLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 403 3363 PRIX D’AUMALE

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 13.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 282  Spes Militurf, h, b, 6 ans, par Konig Turf 
GER et Milita Has [Enrique (GB)], 68 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   La Cheneviere, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 64 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   La Manigance, f, gr, 5 ans, par No Risk At All 
et Val D’Aumane [Martaline (GB)], 64 k,  h, 
SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

   Incollable, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Bonne A 
Marier [Dylan Thomas (IRE)], 66 k, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 245 4 Idee Fixe, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 71 k (68 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 335  Cape Cod, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Lucky 
Game [Montjeu (IRE)], 66 k, Haras du Logis Saint-
Germain (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Ideal De Choisel, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 66 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Re), JPh. Dubois
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 294 3 En Toute Intimite, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Kpalime [Enrique (GB)], 67 k,  h, Haras Enki 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Full Of Shade, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Shadline [Septieme Ciel (USA)], 65 k,  h, NBB Racing 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 180 3 Police Montee, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Poliaurea ARG [Poliglote (GB)], 69 k, Ah, Ecurie Sagara 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Joy The Countess, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme C. Charrier 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Red Joy, f, 4 ans, 65 k,  h, G. Hanouna (A. Zuliani), 
L. Postic

   J’Aimerai Bien, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Haras de Saint-
Voir (R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

   Trapeze Artist IRE, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
WB. Connors (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 210 4 Jazz Dance, f, 4 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Re), E. Grall (s)

 195  Kenza Du Brizais, f, 4 ans, 67 k, gh, Haras de Magouet 
(L. Zuliani), N. Chevalier

   Janydor, f, 4 ans, 65 k,  h, C. Cannesson (L. Brechet), 
G. Mousnier

   Just Kap, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, A. Cheyrou 
(R. Julliot), Mme D. Mele

15 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 465 a
1 long, 3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, 5 long, 4 long, ½ long, 
1 long ½.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Ecurie Babsen Courses.

 1 766 a Ecurie Des Charmes.

 998 a Scea Hamel Stud.

 691 a Peter-Robert Spiller.

 345 a Haras Du Hoguenet.

 230 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

 115 a Pierric Rouxel, Ecurie Sagara.

Temps total : 4’26’’17’’’
Le jockey Gwen RICHARD s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
J’AIMERAI BIEN par le jockey Raphael MAYEUR au même poids.
Le départ a été repris une fois et a été validé à 14h36.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Geoffrey RE au sujet de la performance de la 
pouliche JAZZ DANCE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était sous l’influence de 
son sexe ce qui expliquait cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ETA CARINAE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 402 3359 PRIX DE LA ROCHELLE

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 
5 ans, +6 ; 6 ans et au-dessus, +8.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +9,5 ; 1 ans et +, +11,5.

 326 3 Iorana Vallis, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Quora 
Vallis (Mansonnien), 661/2 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Champagne Mystery IRE, h, b, 9 ans, par 
Shantou USA et Spanker GB (Suave Dancer 
USA), 701/2 k,  h, J. Chamberlain (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 23 1 Peace Garden, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Peace City 
[Elusive City (USA)], 701/2 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 281 4 Blackfield, f, n, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 67 k,  h, T. Seguinotte (G. Re), 
M. Mescam (s)

 231 4 Hosaville, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 691/2 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)
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Le jockey Nathanael FERREIRA s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LITTLE 
KING par le jockey Geoffrey RE au poids de 69 Kg.
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MAESTRANTE par le jockey Baptiste Le CLERC au même poids.
Le jockey Nicolas GAUFFENIC ne se sentant pas suffisamment 
bien pour pouvoir remonter suite à sa chute dans le Prix D’Aumale, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
SUPERSUNDAE par le jockey Alain de CHITRAY.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Alain De CHITRAY (SUPERSUNDAE) arrivé 2e et Romain 
JULLIOT (LOMBRON) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre LOMBRON était entré en contact avec le 
hongre SUPERSUNDAE sans le contrarier en cherchant l’appui sous 
l’effort et la fatigue.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée du tournant après les 
tribunes, les jockeys Félix De GILES (L’AS DE COEUR) arrivé non-
placé et Baptiste Le CLERC (MAESTRANTE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre MAESTRANTE avait contrarié le hongre L’AS 
DE COEUR en s’appuyant fortement vers la lice intérieure sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à son jockey.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre ALL RIGHT NOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 405 3364 PRIX LA NOUBA

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu 
17.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 274  Angela Du Berlais, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k,  h, 
Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 273 2 Joue Le Jeu, f, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 67 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), Mme D. Mele

 239 4 Santa Julia, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 69 k, gh, L. Disaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Namour Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 65 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Itiepy, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Uitiepy 
[Anzillero (GER)], 69 k,  h, M. Contignon (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

 267 2 Aelle, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De La 
Vega [Lost World (IRE)], 67 k (64 k),  h, AS. Pacault (s) 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 205 5 Image De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Perle De Grugy (Dear Doctor), 69 k, g, Mme M. Busteau 
(R. Mayeur), T. Viel

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 991 a
1 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Haras Du Berlais.

 2 171 a Haras De Saint-Voir, Jean-Paul Lupfer.

 1 227 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

 849 a Scea Hamel Stud.

 424 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon, Mlle Mathilde Contignon.

 283 a Patrice Perennec.

 141 a Ecurie La Grugerie.

Temps total : 4’26’’85’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument IMAGE 
DE GRUGY par le jockey Raphael MAYEUR.
Le jockey Nicolas GAUFFENIC ne se sentant pas suffisamment bien 
pour pouvoir remonter suite à sa chute dans le Prix D’Aumale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ITIEPY 
par le jockey Anthony RENARD.

3 450 m
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   Little Thunder, h, 5 ans, 68 k, Ah, 
Mme du K. Pont de Romemont (N. Gauffenic), 
J. Bertran de Balanda (s)

 252 5 Princess Lea, f, 6 ans, 66 k (62 k), g, 
Ecurie de Roebeck (Mme V. Monteiro), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 265  Gorgias, h, 5 ans, 66 k (63 k), gh, PL. Guerin 
(E. Bonnet), PL. Guerin

10 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 014 a
Sans motif : Zpigall GB

1 long ¼, 6 long, 7 long, tête, loin, 2 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 535 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 1 767 a Sarl Carion E. M. M. .

 999 a Sarl Carion E. M. M. .

 691 a Haras De Saint-Voir.

 345 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.

 230 a Haras Du Logis Saint Germain.

 115 a Earl Jv.

Temps total : 4’35’’75’’’
Le hongre SPES MILITURF a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 404 3361 PRIX ORVILLIERS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains 
ayant reçu 3.000 en courses à obstacles (victoires et places) 
porteront 2 k. En outre, les poulains n’ayant pas couru, en courses 
à obstacles, recevront 2 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   All Right Now, h, gr, 4 ans, par Walk In The 
Park IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 65 k 
(651/2 k),  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Supersundae, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Distinctive Look IRE (Danehill USA), 67 k,  h, S. Murphy 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

   Lombron, h, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Omememo 
Has [Gentlewave (IRE)], 65 k (651/2 k), Ikarusracing 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 295 3 Jolimay, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Angie Jolie 
[Lavirco (GER)], 67 k, g, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

   Maestrante, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 65 k (66 k), C. Salet 
(B. Le Clerc), F. Bresson (s)

   Sharann, h, b, 4 ans, par Almanzor et Shamakiya 
IRE (Intikhab USA), 65 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 241 6 Little King, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Aroma 
Bella [King’S Best (USA)], 69 k,  h, Ecurie Louis Fagalde 
(G. Re), S. Dehez (s)

   Joker Cauvelliere, h, 4 ans, 67 k, Mme SA. Bramall 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 11  Jafar D’Airy, h, 4 ans, 67 k,  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 195  King Carolus, h, 4 ans, 67 k, Mme C. Bressou 
(A. Renard), D. Bressou

 263 2 Caf’Conc, h, 4 ans, 69 k, gh, SCEA des Collines 
(L. Zuliani), N. Chevalier

   L’As De Coeur, h, 4 ans, 65 k, gh, MA. Billard 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Jams Des Tourelles, h, 4 ans, 65 k,  h, P. Dorchies 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Majadil, h, 4 ans, 65 k, Mme D. Mele (B. Lestrade), 
Mme D. Mele

14 partants ; 43 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 651 a
2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 7 long, 8 long, 1 long 
½, 1 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Gerard Piquemal.

 1 766 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 998 a Eric Leffray, Thomas Leffray.

 691 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 345 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 230 a S.A. Aga Khan.

 115 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 4’26’’14’’’
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10 partants ; 10 eng. ; 10 part def.
courte encolure, 3 long, 3 long, 3 long ½, 4 long, 1 long, loin.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 977 a Francois-Marie Cottin.

 1 168 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

 809 a Mme Bernard Le Gentil.

 449 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

 314 a Louis Fagalde.

 224 a Earl Vincent Lechenault.

Temps total : 4’55’’29’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à l’entrée de la ligne d’en face du hongre 
CELESTIN MERCURY et du jockey Bastien MARCHAND.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
RENARD (ALWAYS LOVE YOU) arrivé 1er, Thomas BLAINVILLE (BAT 
DRIM) arrivé non-placé et Bastien MARCHAND, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute 
n’était pas du à l’irrégularité d’un des concurrents, le hongre 
CELESTIN MERCURY ayant percuté le cône directionnel après avoir 
fortement penché vers l’intérieur malgré les efforts de son jockey.
Le hongre ALWAYS LOVE YOU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 408 3366 PRIX JACQUES DE VIENNE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette 
année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 325  Cote Fleurie, f, b, 7 ans, par Montmartre et Cote 
Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 67 k, 0h, D. Cottin (s) 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 296  Bimbo Has, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 69 k, g, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Gap Pierji, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Playa 
Pierji (Sleeping Car), 70 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 246 6 Rappeur Des Mottes, h, b, 11 ans, par Racinger 
et Camille Des Mottes (Abdonski), 68 k, Ah, 
Ecurie des Mouillotins (R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 252 6 Hillico Conti, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 68 k (66 k),  h, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 135 1 Godiva Lady, f, 7 ans, 71 k, Ah, Mme A. Mahe 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 236 3 Ecrinrose, h, 9 ans, 69 k, 0h, JP. Gasnier (R. Julliot), 
JP. Gasnier

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 88 a
Consition spéciale : Hulapalu GER

7 long, 1 long, 2 long ½, encolure, loin.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 809 a Suc. Dominique Lepagney.

 904 a Scea Hamel Stud.

 527 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.

 358 a Earl Ecurie Des Mottes.

 169 a Patrick Joubert.

Temps total : 6’31’’54’’’
La jument HULAPALU (GER) a été déclarée non partante, le jockey 
Alain De CHITRAY n’ayant honoré son engagement de monte.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alain De 
CHITRAY par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Félix De GILES (COTE FLEURIE) arrivé 1er et Kilian DUBOURG 
(BIMBO HAS) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre BIMBO HAS avait une avance suffisante pour 
se rapprocher de la lice extérieure et devancer la jument COTE 
FLEURIE sans la contrarier.
Le mouvement constaté n’a eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument COTE FLEURIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La pouliche ANGELA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 406 3360 PRIX DES CADETTES

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 27.500 en courses de 
haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 270  Les Loyautes, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Viana [Signe Divin (USA)], 66 k (63 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 270 4 Kara Diamond, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et 
Bloane [Dano Mast (GB)], 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 204 3 La Spezia, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et La Islaminima 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, M. Martinez (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 204 2 Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
H. Baldassari (T. Blainville), P. Leblanc

   Invincible Lady, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Ladies Vision [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Katanga, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et Ohe 
Les Aulmes (Lute Antique), 66 k,  h, M. Martinez 
(de A. Chitray), J. Delaunay (s)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 622 a
2 long ½, 2 long, 8 long, 3 long ½, loin.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a

Primes aux éleveurs :

 4 268 a Scea Des Collines.

 2 134 a Patrick Moulin, Arnaud Poirier.

 1 206 a Manuel Martinez.

 835 a Herve Thiroux.

 417 a Mme Henri Devin.

 278 a Joel Chaignon.

Temps total : 4’10’’13’’’
La pouliche LES LOYAUTES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 407 3365 PRIX DE L’ILE DE RE

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 242 2 Always Love You, h, b, 6 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 72 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

 324 1 Halleluia, f, b, 6 ans, par Martaline GB et Under 
(Le Malemortois), 66 k, D. Hartmann (B. Le Clerc), 
R. Schmidlin

 242 4 One Story, f, b.f, 6 ans, par Spirit One et 
Cover Story [Okawango (USA)], 72 k (69 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 242 3 Gigi D’Estruval, f, b, 7 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 68 k,  h, A. Sannier 
(A. Zuliani), A. Sannier

 277 4 Euclide D’Emra, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 70 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

 242  Premiere Demande, f, b, 6 ans, par Balko 
et Castor Celeste [Astarabad (USA)], 72 k,  h, 
Ecurie Louis Fagalde (G. Re), S. Dehez (s)

 319 1 Mon Vieux, h, b, 5 ans, par Diamond Boy et Royale 
The Best (Cadoudal), 67 k (64 k),  h, F. Duvivier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 179 7 Bat Drim, h, 5 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 311 3 Espoir De Fleur, h, 9 ans, 671/2 k,  h, M. Viel 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 194 5 Celestin Mercury, h, 6 ans, 70 k (66 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)
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 341  Checkmate Forlonge, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 671/2 k (65 k), Ah, 
P. Noirot (GG. Vibert), E. & G. Leenders (s)

 297  Jibe Des Dunes, h, b, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Aramiss Des Dunes (Al Namix), 70 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 142 6 Ptiga Du Maine, h, 4 ans, 67 k, gh, B. Lebouc 
(Tho. Journiac), L. Viel (s)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
437 a
Eng. Sup. : Parisimix

2 long, 5 long, 1 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Rene Tabart.

 870 a Jean Uzel.

 507 a Gerard Laboureau.

 344 a Pierre Noirot, Mme Cecile Lemaire.

 163 a Ecurie Des Dunes, Scea Des Dunes, Olivier Langenais.

Temps total : 4’5’’81’’’
A l’issue de la course, la pouliche LILLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 411 3355 PRIX HENRI DE CHOLET

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 10.000, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 400 m env.

 331 7 Jess Tavel, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Blue Road [Grape Tree Road (GB)], 64 k (66 k), 
Mme D. Bureller (A. Desvaux), JV. Chaignon

 257 5 Golden Dawn, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 67 k, Ah, L. Glemin (Tho. Journiac), 
E. & G. Leenders (s)

 311  Klerviking, f, b.f, 6 ans, par Born King JPN et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 67 k, gh, JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 284 2 Idole Fromentin, f, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Natacha Rochelaise [Assessor (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
A. Delaroque (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 257 2 Iquem D’Erable, h, 5 ans, 68 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 284  Iron De La Doucaie, h, 5 ans, 69 k, 0h, K. Plisson 
(A. Merienne), K. Plisson

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 131 a
5 long, 1 long, 4 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Jean-Luc Pignet, Mlle Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

 870 a Mme Henri Devin.

 507 a Florent Picard.

 344 a Adrien Delaroque, Mme Solange Esnouf.

Temps total : 6’41’’81’’’
A l’issue de la course, la jument JESS TAVEL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LOUDÉAC

0128 100 lundi 10 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – M Théophile MELOU – 
Sandrine LE ROCH – M Luc MOUREAU

 412 3350 PRIX ONTARIO III - GROUPAMA

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
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3 400 m

LE LION D’ANGERS

0218 100 lundi 10 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Dominique BOISRAME – M David ROBERT – 
M Louis AULNETTE

 409 3354 PRIX MACKENZIE II

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Ligne intérieure du steeple
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 221  Ipaloma Du Maine, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Boheme Du Maine [Peer Gynt (JPN)], 67 k,  h, 
J. Jouin (A. Desvaux), J. Jouin

 224 3 Imperial Desbois, h, b.f, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Altesse Desbois (Clety), 70 k (69 k),  h, V. Le Roy 
(A. Lelievre), d’E. Andigne

   Ipanama, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 70 k (67 k),  h, Mme AS. Bernier (T. Dupouy-

Bataille), D. Bernier
 259  Imbattable, h, b, 5 ans, par On Est Bien 

(IRE) et Quristine (April Night), 73 k (70 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (GG. Vibert), E. & G. Leenders (s)

 299  Imago Di Jean, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Ultima 
(Vatori), 67 k (66 k),  h, M. Rolland (s) (B. Claudic), 
M. Rolland (s)

   Iyoko, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, P. Journiac (D. Lecomte), 
P. Journiac

6 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 502 a
Sans motif : Ilefaut

6 long, 1 long, 2 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Louis Menard, Pierre-Edouard Morisset.

 870 a Earl Guittet-Desbois.

 507 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.

 344 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).

 163 a Gerard Masbou.

Temps total : 4’59’’57’’’
La jument IPALOMA DU MAINE a été autorisée à faire un tour du 
rond de présentation et à être montée en piste, la demande ayant 
été formulée dans les délais prévus auprès des services de France 
Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune-jockey Aymeric LELIEVRE (IMPERIAL DESBOIS) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, la jument IPALOMA DU MAINE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 410 3353 PRIX DU SUPER U PAYS LIONNAIS (PRIX PRINCE 

HINDOU)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par le Super U Pays Lionnais.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
Référence : +13.

 226 3 Parisimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 70 k (69 k), gh, R. Tabart 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 297  Jolicaline, f, al, 4 ans, par Balko et Burcaline 
[Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (65 k),  h, J. Uzel 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 329 5 Lilla, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Somewhere In Time [Rio De La Plata (USA)], 69 k, 
G. Laboureau (A. Merienne), S. Foucher
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Primes aux éleveurs :

 1 322 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

 661 a Rene Tabart.

 385 a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.

 261 a Mme Eugene Masson.

 123 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 4’36’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, le cheval EASTER SUNDY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 414 3351 PRIX LE DEUFF

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 3.500 l’année denière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 294  Rise And Run, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Roche 
Rose (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 69 k (68 k), gh, 
Pegasus Farms Ltd (T. Vabois), PJ. Fertillet

 320  Joie De Paques, f, b, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Makweti (GB) (Makfi GB), 68 k (67 k), Ah, 
Mme C. Brunetti (Q. Defontaine), Mme C. Brunetti

 264  Magnetic Flore, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Caprice Flore (Kotky Bleu), 67 k (64 k),  h, Mme N. Braem 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 123 7 Miss Varaville, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Speedy 
Blue (Vertical Speed), 67 k (63 k),  h, J. Chuberre 
(A. Duvacher), Gab. Leenders (s)

   Black Tea, f, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et 
Burger [Muhtathir (GB)], 67 k (65 k),  h, PJ. Fertillet 
(Bougon Bougeard), PJ. Fertillet

   Jariska Bella, f, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
Ecurie Les Elegantes (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 297  Celtic Fair, f, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme H. Devin 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 227  Eclair De Bellouet, f, 4 ans, 67 k (64 k), P. Maussion 
(A. Pageot), B. Lefevre (s)

   Ephatta, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 218 3 Journee D’La Femme, f, 4 ans, 72 k (68 k),  h, 
. Ecurie Couderc (Mme M. Carney), L. Viel (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 283 a
3 long ½, 6 long ½, 1 long ½, 5 long, 8 long ½, 1 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Des Charmes.

 522 a Robert Brard.

 304 a Leenders (S), Ecurie Pierre Julienne.

 206 a Michel Coroller.

 97 a La Terre Aux Deux Lunes.

Temps total : 4’14’’12’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Erwann 
BOUGON-BOUGEARD, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée 
avant la course sans tous les éléments devant être pesés et posés 
sur le dos du cheval.
Les Commissaires ont ouvert d’office une enquête sur la chute sur 
le plat du cheval JOURNEE D’LA FEMME.
Les Commissaires ont reçu le jockey Madeline CARNEY pour 
recevoir des explications sur la dérobade de la jument JOURNEE 
D’LA FEMME au moment de reprendre le parcours à main droite.
La jument s’est jetée à l’interieur du poteau directionnel, ce qui a 
provoqué la chute du jockey Madeline CARNEY.
A l’issue de la course, le cheval JOIE DE PAQUES a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 100 lundi 10 avril 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : M Daniel BREJOU – M Gilles VALLEE – 
M Guy VIEUILLE – M Olivier FAURE

3 500 m
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Haies, Dist. 3 400 m env.

 159 3 La Baroche, f, b, 4 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 68 k (64 k), gh, (10 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

 161  Faracity, f, al, 4 ans, par Soul City IRE et 
Farasha [Layman (USA)], 66 k (63 k), (10 000), 
JP. Vanden Heede (H. da Costa Torres), S. Foucher

 264  Jadore Des Fresnes, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 68 k (65 k),  h, (12 000), 
A. Dubreuil (K. Ouvrier), A. Dubreuil

 327  Jimka Moriviere, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Extrema (Blue Bresil), 66 k, Ah, (10 000), E. Lecoiffier 
(M. Chailloleau), E. Lecoiffier

   Bingo D’Agrostis, h, gr, 4 ans, par Morandi et Morny’S 
Place IRE [Clodovil (IRE)], 70 k (67 k),  h, (12 000), 
JP. Cordonnier (Q. Defontaine), JP. Cordonnier

 229  Belvedere, f, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, (14 000), 
G. Schmidt (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 354  Gigolo Clisou, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, (12 000), 
L. Josse (Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s)

   Iawah Cliffs, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, (10 000), V. Le Roy 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
246 a
Eng. Sup. : Jadore Des Fresnes

2 long ½, 9 long, 2 long, 8 long, 2 long ½, 1 long, 7 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 382 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 223 a Earl Lebrun Jean-Guy.

 151 a Patrick Harroin.

 71 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

Temps total : 4’19’’82’’’
A l ‘issue de la course, il n y a eu aucune réclamation.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Vincent LE ROY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, le cheval LA BAROCHE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 413 3352 PRIX HENRI RAGOT (GRAND STEEPLE-CHASE DE 

PAQUES)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 316 1 Easter Sunday, h, al, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 72 k (69 k), Mme K. Capdevert 
(Q. Defontaine), S. Gouyette (s)

 259 5 Cambiko, h, al, 8 ans, par Balko et Candid GB 
(Lion Cavern USA), 70 k,  h, JP. Monclin (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 242 5 Lulu Au Togo, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 71 k (70 k), Ah, P. Jerome 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Crysking, h, b, 10 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 71 k (67 k), Ah, S. Seignoux 
(Mme L. Lebeurrier), Mme V. Seignoux

 215  Vingtcoeurs, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ana Zghorta (GB) (Anabaa USA), 70 k (68 k),  h, 
W. Menuet (s) (Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 292 7 Ioum Rochelais, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, XL. Le Stang 
(D. Thomas), XL. Le Stang

 276  Gingembre Menthe, h, 7 ans, 68 k (65 k), S. Salmon 
(H. da Costa Torres), S. Foucher

   Hermes De Bellouet, h, 6 ans, 71 k (68 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (LP. Dory), W. Menuet (s)

 281 7 Fripon Du Seuil, h, 8 ans, 70 k (67 k), Ah, 
Mme E. Leenders (K. Ouvrier), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 533 a
1 long, 1 long ½, 8 long, ¾ long, 8 long, 2 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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Primes aux éleveurs :

 1 322 a Thierry Cypres, David Lumet.

 661 a Laurent Billoux, Mme Robert Jeannin, Jean-Jacques Billoux.

 385 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 261 a Mme Karine Perreau.

 123 a Henri Batiot, Scea Batiot, Thierry Cypres.

Temps total : 4’4’’30’’’
Le hongre JACK THOU LEZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 417 3356 PRIX DU CREDIT MUTUEL

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places) Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.000.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kowloon Park, h, b.f, 3 ans, par Secret Singer et Aquia 
(Corri Piano), 67 k,  h, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 271  Kop De Boulogne, h, b, 3 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (63 k),  h, 
de P. Fraguier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Pankhurst, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika GER 
(Sholokhov IRE), 65 k (651/2 k),  h, J. Bossert (S. Nailov-

Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Reve D’Etoiles, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn 

IRE et Aktia IRE (Danehill Dancer IRE), 65 k,  h, 
SCEA Haras d’Orfausse (V. Morin), d’E. Andigne

 333  Kel Story, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 67 k (65 k),  h, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

   Kopain De Sivola, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, G. Trapenard 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

   Saint Crush, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, P. Detre 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 274 a
Certif. vétérinaire : Menghi Way (IRE)

2 long, 9 long, 1 long ¼, 3 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Francois-Marie Cottin.

 522 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

 304 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Patrick Guedj, Jean-Luc Medina.

 206 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

 97 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’11’’10’’’
Le hongre KOWLOON PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 101 mardi 11 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Philippe VORNIERE – M Pierre BARBE – 
M Thierry GOUAICHAULT – Bernadette KIRCHHOFF

 418 3368 PRIX DU PORT OSTREICOLE DE LA TESTE DE BUCH

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
une allocation de 9.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 217 7 Take The Risk, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Victaline (Vic Toto), 70 k (69 k),  h, JL. Hurel (V. Morin), 
d’E. Andigne

   Irresistibles, h, gr, 7 ans, par Nom De D’La et Insolite 
(Literato), 70 k (66 k), gh, Haras de La Haie Neuve 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

3 500 m

1

2

3

4

5

6

arr

3 900 m

1

2

 415 3358 PRIX DE LA VILLE DE CHAILLEVETTE

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant cette année en courses de haies reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 228  Aston D’Enocq, h, n.p, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 69 k (68 k), 
gh, (9 000), J. Marion (s) (V. Morin), J. Marion (s)

 368  Icare D’Illiat, h, b, 5 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 69 k (65 k), Ah, (9 000), 
L. Alard (L. Lorent), JL. Pelletan

 289 2 Tino Roli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint 
Cyrien), 71 k (68 k),  h, (9 000), L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

   Vesroli, h, b, 10 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 71 k (68 k),  h, (9 000), M. Pelletant (L. Colson), 
M. Pelletant

 315 3 Vichuquen, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 71 k, g, (9 000), J. Royer (Y. Plumas), 
JP. Ricoce

 228  Italia Wood, f, 5 ans, 65 k (62 k), Ah, (7 000), 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 210  Ippone, f, 5 ans, 67 k (64 k), g, (9 000), L. Gonzalez 
(M. Brochard), L. Maceli

 209  Royal Game, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0h, (7 000), 
P. Goutmann (T. Lefranc), M. Rolland (s)

   Sententza (GB), h, 10 ans, 71 k (68 k),  h, (9 000), 
JM. Bonnin (M. Crampe), JM. Bonnin

9 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
376 a
Eng. Sup. : Vesroli, Vichuquen, Sententza (GB)

3 long, 5 long, 7 long, 1 long ½, 5 long ½, 5 long ½, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Christian Lhotellier, Yves Collange.

 382 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

 223 a Arnaud Chaille-Chaille.

 151 a Jerome Delaunay.

 71 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’59’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VICHUQUEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre ASTON D’ENOCQ a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 416 3357 PRIX LEON ET PIERRE NICOLLE

(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 6.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 212  Jethou, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Euvoia (No 
Risk At All), 67 k,  h, J. Detre (T. Lemagnen), F. Nicolle

   Jack Thou Lez, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Avenir 
De Thou (Tirwanako), 67 k (63 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 351 4 James De Baune, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Azur De Baune [Network (GER)], 70 k (66 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (Mme M. Laurent), 
de A. Boisbrunet (s)

   Jeu De Role, h, al, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 68 k (64 k),  h, 
Mme K. Perreau (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Juste De Grissay, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Chipsfly [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
N. Godefroy (V. Morin), J. Marion (s)

 142 3 Jackpot D’Aubrelle, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, F. Boistier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Jolirko, h, 4 ans, 67 k, JL. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

   Joueur, h, 4 ans, 67 k (66 k), H. Cozenot 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 159 a
1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 7 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction), à 2 reprises dans la ligne d’arrivée. La pouliche REGAL 
SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 102 mercredi 12 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Laurent THIBAULT – Patricia MATHE – 
M Thierry BLAVET – M Bertrand MOREAU

 420 3369 PRIX CLAUDE DE LANGLE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
50.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 367 3 Sagradame, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Santa 
Dame (Saint Des Saints), 70 k (66 k), gh, R. Corveller 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 295 4 Joinville Le Pont, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et La Foret (Forestier), 681/2 k (641/2 k),  h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 361 1 Jazz, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Diva De Cotte 
(Buck’S Boum), 68 k (64 k),  h, Ecurie Haras des Beaux 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 309 4 Joyau D’Ainay, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 661/2 k (621/2 k), gh, 
A. Gallo (D. Salmon), J. Merienne

 207 5 Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish 
Moon USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 69 k,  h, 
Guy Pariente Holding (B. Lestrade), S. Dehez (s)

 298  Balkeria, f, b.f, 4 ans, par Balko et Kaperia (Kapgarde), 
69 k,  h, J. Planque (s) (A. Desvaux), J. Planque (s)

 298  Ker Chalon, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Tracy 
Eria [Loup Solitaire (USA)], 67 k (66 k),  h, T. Bruit-
Bonsergent (R. Mayeur), J. Jouin

 354  Fontaine Va Loin, f, 4 ans, 64 k (65 k), Ah, Mme B. Dahm 
(R. Julliot), J. Jouin

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
492 a
Eng. Sup. : Fontaine Va Loin

1 long, 1 long, 2 long, 7 long ½, 3 long ½, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

 985 a Francois-Marie Cottin.

 582 a Jean-Luc Buiron.

 403 a Earl Elevage D’Ainay.

 224 a Guy Pariente Holding.

 156 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Jean Uzel.

 112 a Sarl De L’Anian.

Temps total : 4’44’’2’’’
La pouliche SAGRADAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 421 3370 PRIX PIGEON TP LOIRE-ANJOU (PRIX DE LA SAPINIERE)

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 50.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 278  Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 65 k, Ah, Mme M. Artu (E. Bureller), 
XL. Le Stang

 325 1 Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 71 k (68 k), 0h, R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin
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 364 2 Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 70 k (67 k),  h, 
Mme MP. Laborde (D. Carre), K. Plisson

 29  Echiquier, h, b, 9 ans, par Network GER et Regate 
(Agent Bleu), 69 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 261  Chernabog, h, b.f, 5 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 68 k, 0, 
Mme G. Chenu (P. Blot), C. Chenu (s)

 261  Nice Ballade (GB), h, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN 
et Pinnacle Whisper USA (Giant’S Causeway USA), 67 k 
(66 k),  h, B. Criqui (H. Rodriguez Nunez), B. Criqui

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 491 a
Sans motif : La Remontada

1 long, 2 long ½, nez, 1 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.

 867 a Mme Dorothee Saliou, Tangi Saliou.

 490 a Eric Aubree, Clint Goffin.

 339 a Jacques Cypres.

 169 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 113 a Simone Esposito.

Temps total : 4’33’’94’’’
La jument LA REMONTADA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction), à 2 reprises dans la 
ligne d’arrivée.
La jument TAKE THE RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 419 3367 PRIX DE LA VILLE DE BISCARROSSE

(Haies)

(Maiden)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 204  Regal Sea, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Regal 
Step GB (Royal Applause GB), 65 k, JM. Queron 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 333 3 Kesaco Bere, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 68 k (64 k), gh, J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 250 4 Money Money, m, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et 
La Joconde (Kendargent), 68 k (67 k),  h, N. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 271 7 Kifeel, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Claie [Early March (GB)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 353 4 Bumbasia, f, b.f, 3 ans, par Nom De D’La et Belle 
Saga (Sagamix), 66 k (63 k), gh, L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

   Demon Du Berlais, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB 
et Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 335 a
Consition spéciale : With The Stars

1 long ¾, 5 long ½, ½ long, 4 long, 6 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Jean Luc Faotto, Jean-Michel Queron.

 846 a Sas Regnier.

 478 a Ecurie Des Charmes.

 331 a Haras De La Rousseliere Scea.

 165 a Alain Aupetit.

 110 a Haras Du Berlais.

Temps total : 4’9’’39’’’
Les Commissaires, ont interdit au hongre WITH THE STARS de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur 
le document d’identification étant raturées et ne permettant 
pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel de la grippe 
rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop et ont demandé au représentant de 
l’entraineur Joel BOISNARD (S) de l’informer qu’il a été sanctionné 
par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Adrien PAGEOT en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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BO 2023/8 – obstacle 19

Références : 0 ans, +6,5 ; 1 ans et +, +8,5.

 245 2 Flash Davier, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 691/2 k,  h, A. Clavier (L. Zuliani), 
C. & Y. Lerner (s)

 272 1 New President, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et 
Sun Song [Dr Fong (USA)], 691/2 k, 0, D. Frouin 
(T. Beaurain), F. Foucher

 272  Moujik, h, b, 6 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 67 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 272 2 Rock And Roll, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 65 k,  h, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 331 4 Hyjie, f, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 641/2 k,  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 272 4 Chichi De La Vega, h, b, 6 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 651/2 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 335 2 Filup, h, b, 8 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
66 k, Famille Bryant (G. Re), S. Dehez (s)

 217 3 Hoppefull Has, h, 5 ans, 651/2 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 276 1 Loquas, h, 5 ans, 651/2 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 296 1 Canichette, f, 6 ans, 641/2 k, g, L. Monnet (V. Bernard), 
L. Carberry (s)

 217 2 Garrick Harmony GB, h, 5 ans, 661/2 k, M. Le Breton 
(B. Lestrade), A. Fouassier

 244  Haute Idee, f, 6 ans, 701/2 k, gh, PE. Carrillon 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Impressive Machin, h, 5 ans, 72 k,  h, F. Deliberos 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 214 6 Cirano De Pail, h, 10 ans, 71 k,  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 252 2 Furioso GER, h, 6 ans, 661/2 k,  h, A. Oertel (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 272 5 Garrygal, h, 7 ans, 66 k, 0, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 070 a
5 long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long ½, 3 long ½, ½ long, encolure, courte 
tête, courte tête.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 3 509 a Haras De La Rousseliere Scea.

 2 073 a Alain Jathiere.

 1 435 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 797 a Haras De Mirande.

 558 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 398 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’41’’27’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ ainsi que 
les jockeys Thomas BEAURAIN et Jean Batiste BRETON en leurs 
explications, leur ont adressé des observations pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Les juments FLASH DAVIER et HYJIE, les hongres NEW PRESIDENT, 
MOUJIK et ROCK AND ROLL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 423 62 PRIX THE COYOTE

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant reçu, cette année, une allocation de 10.000 en 
steeple-chase portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 310 7 Planting, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 72 k,  h, (20 000), Mme B. Menuet 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 192 2 Japelou Deciergues, m, n, 4 ans, par Voiladenuo et 
Miss De Ciergues (Video Rock), 69 k (66 k),  h, (14 000), 
A. Philippot (G. Meunier), Mme S. Marsch

 239 5 Caulfield, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Moon 
Romance [Nayef (USA)], 72 k, Ah, (20 000), B. Angilletta 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 226 1 Vezzana GER, f, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Vallante 
GER (Soldier Hollow GB), 70 k (67 k), g, (20 000), 
M. Randelli (G. Siaffa), Mme D. Mele

 337 5 Jackson Des Bordes, h, b, 4 ans, par Free Port 
Lux (GB) et Ahkel Vie [Khalkevi (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
(12 000), J. Bertran de Balanda (s) (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)
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 313 3 Fuego De Somoza, h, b, 8 ans, par Speedmaster GER 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 72 k (68 k), 
gh, Mme E. Lambert (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 197 4 Hot Day, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 70 k (69 k), 0, Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 313 5 Hamersley, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 68 k, SARL Mon Romain 
(B. Lestrade), C. Bonin (s)

 37  Henya, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 71 k (67 k),  h, S. Girardin 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 158  Happy Roque, f, b, 6 ans, par Crillon et Volte De La 
Roque [Laveron (GB)], 71 k (67 k),  h, Mme C. Laigre 
(D. Salmon), J. Merienne

 307  Golden Val, h, 9 ans, 71 k (68 k), C. Cannesson 
(A. Lepage), Gil. Chaignon

 266 3 Travelling Boy, h, 6 ans, 701/2 k (661/2 k),  h, V. Houdin 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 276  Express Sport, h, 9 ans, 70 k (66 k), g, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 242  Honneur Des Obeaux, h, 9 ans, 681/2 k (651/2 k),  h, 
Mme N. Devilder (A. Nail), T. Jouin

   Hozay De Mael, h, 6 ans, 671/2 k (661/2 k), A, G. Juillet 
(M. Chailloleau), G. Juillet

   Eden De Veguy, f, 7 ans, 661/2 k (651/2 k), Mme I. Couffon 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 266  Ete De Carl, h, 6 ans, 671/2 k (661/2 k), gh, KT. Lange 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

 278  Milltop, h, 7 ans, 691/2 k, gh, JL. Bertin (R. Julliot), 
JL. Bertin

15 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 515 a
courte encolure, nez, encolure, 1 long ¾, 1 long, 2 long, 1 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 893 a Earl Haras Du Camp Benard.

 527 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

 365 a Couetil Elevage.

 203 a Plersch Breeding Sarl.

 142 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.

 101 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 5’1’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur de la société d’entraînement Louis 
BAUDRON (S) en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté le hongre ETE DE CARL au public 
non muni de son bonnet anti-bruit, ce hongre ayant été déclaré 
comme devant en être muni lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé le hongre ETE 
DE CARL de la 9ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la 
pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Teddy VABOIS par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.
Les hongres RASANGO, GOLDEN VAL et HAMERSLEY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre FUEGO DE SOMOZA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

AUTEUIL

0006 103 jeudi 13 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Arnaud de SEYSSEL – 
M Hervé d’ARMAILLE – M Louis de BOURGOING – Géraldine REILLE-

VILLEDEY

 422 58 PRIX ROSE OR NO

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 324 5 Duo D’Enfer, h, al, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 70 k (67 k),  h, (13 
000), Mme I. Pacault (G. Meunier), Mme I. Pacault

 251 2 Beryl Baie, h, b, 12 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 69 k,  h, (11 000), S. Huteau 
(N. Gauffenic), PJ. Fertillet

 324 4 On Your Mark, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 71 k,  h, (15 000), 
J. Finch (L. Philipperon), L. Carberry (s)

 100  Royal Devil, h, gr, 5 ans, par American Devil et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 68 k (65 k),  h, (13 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Salmon), M. Mescam (s)

 326  Irish Bar, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 71 k (68 k),  h, (19 000), G. Laroche 
(N. Howie), M. Seror (s)

 324  Haeva D’Or, f, 6 ans, 67 k (64 k), Ah, (11 000), 
P. Lenogue (A. Chesneau), P. Lenogue

 360 3 Savoyard (IRE), h, 10 ans, 69 k, 0, (11 000), JL. Chenu 
(A. Merienne), S. Foucher

 256 2 Epi Tete, h, 9 ans, 69 k,  h, (11 000), D. Clayeux 
(de A. Chitray), E. Clayeux (s)

 324 6 Nero Rock IRE, h, 8 ans, 71 k (69 k),  h, (15 000), 
B. Sivadier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
556 a
Eng. Sup. : Savoyard (IRE)

1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long, 2 long, 6 long, 7 long, ¾ long, 
2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Thierry Lemoine.

 867 a Hubert Langot.

 490 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 339 a Andre-Jean Belloir.

 169 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 113 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

 56 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 4’37’’17’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Dylan SALMON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (4 
coups, 1re infraction).
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Ludovic PHILIPPERON 
par une amende de 100 euros pour ne pas être resté à la disposition 
des Commissaires après la course dans les délais fixés par la 
réglementation.
Le hongre INZEO DU GOUET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 426 61 PRIX ROSE LAUREL

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +20 ; 1 ans et +, +22.

 350  Assad Lawal, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 66 k (65 k), 0, S. Jeddari (R. Law-Eadie), 
S. Jeddari

 350 6 Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 71 k (69 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 36 3 Reve De Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 701/2 k (661/2 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

   Pandoro, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Grana GB 
(Bahri USA), 681/2 k (641/2 k), 0h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 278 5 Great Feeling, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Felingarie [Linngari (IRE)], 71 k,  h, D. Dahan 
(J. Charron), M. Seror (s)

 278 2 Forza, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 71 k (68 k), g, JC. Sarais 
(N. Howie), M. Seror (s)

 183 1 Roi D’Oudalle, h, b, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Gnoof USA (Kingmambo USA), 691/2 k, Ah, 
JP. Leseigneur (R. Julliot), J. Marion (s)

 364 3 American Power, h, 6 ans, 72 k (68 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)
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 337  French Cancan, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Dalga 
[Sholokhov (IRE)], 68 k (65 k),  h, (16 000), P. Goral 
(N. Howie), M. Seror (s)

 279 4 Jump And Fly, h, 4 ans, 71 k (68 k),  h, (18 000), 
D. Le Page (Q. Defontaine), E. Lecoiffier

 337 4 Pluie D’Araize, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, (12 000), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 321 3 Il Diavolo, h, 4 ans, 72 k (68 k), Ah, (20 000), 
Ecurie Michael Rizieri (Mme L. Suisse), D. Cottin (s)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 153 a
2 long, 1 long, 3 long, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

 956 a Jean-Louis Devillard.

 540 a Haras De Saint Julien.

 374 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.

 187 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 124 a Pierre Goral.

Temps total : 4’39’’74’’’
Le hongre PLANTING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 424 59 PRIX AUBEPINE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Jalda Des Obeaux, f, b.f, 4 ans, par Alianthus GER 
et Varda Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 67 k, g, 
Mme N. Devilder (T. Beaurain), N. Devilder

 253 2 Jarretiere, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Quenza 
(Ragmar), 66 k,  h, Ecurie Magnien (L. Philipperon), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 210 3 Jasmine De Corton, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Pour Le Meilleur (Video Rock), 67 k (66 k),  h, 
D. Guyon (R. Mayeur), E. Grall (s)

 155 4 Fiction Du Berlais, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Legende Du Luy (Bonnet Rouge), 66 k (62 k),  h, 
E. Aubree (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 207 1 Fee Viviane, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Not Lost 
[Lost World (IRE)], 71 k, Ecurie Sagara (T. Chevillard), 
D. Bressou

 210 2 Jazzy Baie, f, 4 ans, 69 k (65 k), gh, T. Fougier 
(D. Thomas), T. Poché

 210 1 Joke, f, 4 ans, 69 k,  h, O. Seite (L. Zuliani), 
E. & G. Leenders (s)

 216  Nebula, f, 4 ans, 66 k, Mme A. Berger (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 656 a
1 long, 1 long ¼, 8 long, 4 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 2 024 a Jean-Francois Magnien.

 1 144 a Dominique Guyon.

 792 a Haras Du Berlais.

 396 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.

Temps total : 4’22’’63’’’
Les pouliches JALDA DES OBEAUX et JARRETIERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 425 65 PRIX DU BARRY

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en steeple-
chase une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 324 2 Inzeo Du Gouet, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 71 k (70 k), 0, (19 000), 
G. Delourme (C. Riou), B. Lefevre (s)

 345  Royalclety, h, b, 9 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 73 k (70 k),  h, (19 000), E. Lecoiffier 
(Q. Defontaine), E. Lecoiffier
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 428 60 PRIX NECOR

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 272 7 Dentor Des Obeaux, h, al, 7 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 72 k,  h, Mme N. Devilder 
(T. Chevillard), T. Jouin

 276 2 Lucky One, h, n.p, 8 ans, par Authorized IRE et 
Lady Anouchka (IRE) (Vettori IRE), 70 k, B. Halsall 
(B. Lestrade), Mme S. Leech

 278 3 Huron Wendat, h, n.p, 6 ans, par Axxos GER et 
Belle Camille (Crillon), 671/2 k (631/2 k),  h, M. Seror (s) 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Saddex 
(GB) et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, 
Mme N. Devilder (L. Zuliani), N. Devilder

 278 6 Lignou, h, b, 8 ans, par Rajsaman et Lady Meydan 
[American Post (GB)], 661/2 k (631/2 k), Ah, P. Ponsot 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 376 4 Golliath, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille [Network (GER)], 71 k (67 k), 
A, Mme V. Bertran de Balanda (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

 276  Cookilayone, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 691/2 k,  h, Suc. A. Girod (D. Ubeda), 
M. Pitart

 276 4 Ite Missa Est, f, 7 ans, 70 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(de F. Giles), JP. Daireaux (s)

 277 5 Saint Anjou, h, 11 ans, 70 k (66 k),  h, A. Vandenhove 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 278 1 Easter Boy, h, 9 ans, 70 k (67 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(G. Meunier), P&F. Adda & Renaut (s)

 252 4 Full Time, f, 7 ans, 72 k,  h, A. Duboe (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 293  Faut Pas Rever, f, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, 
Ecurie Cap Orne (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 278 4 Kanbo, h, 5 ans, 66 k, 0h, Ecurie Louis Fagalde (G. Re), 
S. Dehez (s)

 293 1 Messi Blue, h, 8 ans, 671/2 k (651/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 415 a
4 long ½, 1 long ½, 6 long, 5 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 4 long, 
1 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

 1 977 a Earl Bois Hue.

 1 168 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

 809 a Mme Nicolas Devilder.

 449 a Franklin Finance S.A. .

 314 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 224 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

Temps total : 4’44’’47’’’
Le hongre DENTOR DES OBEAUX et la jument HADDEXA DES OBEAUX 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 429 63 PRIX ALEC CARTER

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase 
de dotation totale de 60.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000 cette année et 8.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Iamastar, h, b, 5 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 70 k, Ah, D. Maxwell (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 307 2 Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 65 k, Bdi Racing Team 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 245 3 Idylle D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 69 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (G. Re), P. & C. Peltier (s)
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 124 5 Fripon De Ballon, h, 9 ans, 67 k (66 k), 0, D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

 157  Santana Du Berlais, h, 10 ans, 66 k (63 k),  h, J. Hayoz 
(A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

 315 1 Star Lord, h, 6 ans, 72 k (71 k),  h, R. Bertin (C. Riou), 
R. Bertin

 265 3 Ino D’Athou, h, 5 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, Mme RP. Corbin 
(G. Meunier), H. Merienne (s)

 157  Fury Road, f, 6 ans, 70 k,  h, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 350 4 Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, 681/2 k, Ah, G. Hanouna 
(A. Zuliani), L. Postic

 325 5 Naos GB, h, 5 ans, 661/2 k (631/2 k), Ah, P. Lenogue 
(A. Chesneau), P. Lenogue

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
420 a
Eng. Sup. : Pinaclouddown IRE

2 long, courte encolure, 1 long, courte encolure, 5 long ½, encolure, 
2 long, 1 long, 4 long.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 740 a Francois-Marie Cottin.

 1 339 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 791 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 548 a Ecurie Villebadin.

 304 a Alain Cucheval, David Dahan.

 213 a Jean-Claude Sarais.

 152 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’49’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Robert LAW-EADIE, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).
Les hongres ASSAD LAWAL et REVE DE PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 427 64 PRIX DE SAUMUR

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, à 
Auteuil, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 5 ans, 
66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 307 3 Galleo Conti, h, b, 7 ans, par Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu [Altayan (IRE)], 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Saint Patis, h, n.p, 6 ans, par Balko et La Loute 
(Saint Des Saints), 71 k, Ecurie Sagara (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

 152 2 Losange Vert, h, gr, 6 ans, par Montmartre et 
Sweet Valrose (Cadoudal), 72 k (69 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 188 2 Imbatable Du Seuil, h, b, 5 ans, par Kamsin GER 
et Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 69 k, A, 
A. Peake (de F. Giles), M. Seror (s)

 152 4 Exupery, h, n.p, 8 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene 
Du Rheu (Ascetic Silver), 71 k,  h, G. Lacombe 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

   Grand Oncle, h, 7 ans, 68 k, Ah, Mme I. Peltier 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

6 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 329 a
Sans motif : Gold Tweet, Fontannes

tête, 1 long ½, 1 long, 5 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Patrick Joubert.

 1 967 a Suc. Gaetan Gilles.

 1 112 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 769 a Mme Marc Boudot.

 384 a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.

Temps total : 5’55’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOSANGE VERT à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres GALLEO CONTI et SAINT PATIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

9

10

arr

arr

arr

arr

arr

4 400 m

1

2

3

4

5

t.j



22 BO 2023/8 – obstacle

15 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires, ont autorisé le bonnet rouge assourdissant au 
cheval IRON DES MOTTES pour passer devant le public. Le bonnet a 
été retiré devant les stalles.
La jument EMERALD RIVER a fait l’objet d’un prélevement biologique.

 431 3382 PRIX JEAN DE LA SAYETTE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 365 2 Curly D’Authie, h, n.p, 11 ans, par Califet et Lady 
Brune (Video Rock), 69 k,  h, J. Marion (s) (R. Julliot), 
J. Marion (s)

 366  Pegasus Bey, h, gr, 7 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Zig Zag Bey (Kapgarde), 70 k, Ah, D. Bernier 
(T. Beaurain), D. Bernier

 366 3 Bipbip Des Brieres, h, b, 10 ans, par Sandwaki USA 
et Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 70 k (66 k), 
0h, T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 201  Shine Baby Shine, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 68 k (67 k),  h, 
Mme C. Braire (B. Claudic), Rémy Nerbonne

   Voie Lactee IRE, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Sweet 
Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 74 k (71 k),  h, 
E. Lecoiffier (Q. Defontaine), E. Lecoiffier

   Helina Bella, f, 6 ans, 73 k (72 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 301  Gravity Blue, f, 7 ans, 67 k (65 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Sacha Green, h, 10 ans, 69 k (66 k), Ah, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 330 4 Poker De Ballon, h, 10 ans, 68 k, 0, Pat. Lajon 
(T. Guineheux), Pat. Lajon

 366  Fly To The Ska, f, 8 ans, 66 k,  h, XL. Le Stang 
(E. Bureller), XL. Le Stang

 365  Giglio, h, 7 ans, 71 k (68 k), Ah, Mme L Poireau 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

11 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 550 a
Sans motif : Les Elfes

4 long ½, 1 long, ½ long, 5 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

 626 a Mlle Catherine Bonneau.

 365 a Eric Sailly.

 247 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, Pierre-

Christian Galiote.

 117 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 6’35’’54’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge au départ et visionné 
les départs, ont santionné le jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN 
d’une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait preuve d’indiscipline (a refusé le départ intentionnellement), ce 
jockey n’est pas resté à la disposition des Commissaires.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRAVITY BLUE à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre PEGASUS BEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MOULINS

0716 105 samedi 15 avril 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M Jean-Luc ROBERT – 
M Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D’AZY

 432 3374 PRIX DU PREMIER PAS

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.

4 900 m
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 188 4 Ital Conti, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

 326 4 Bahiosun, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 71 k (70 k), 0, O. Monnier 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 245  Tactique D’Etat, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Terebella [Muhtathir (GB)], 69 k,  h, Elevage Figerro 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 78 3 West End Girl, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Zutera [Soave (GER)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Deniel), F. Nicolle

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 003 a
1 long, 1 long ¼, 4 long ½, 7 long, 4 long ½, 3 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Suc. Magalen Bryant.

 1 967 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 1 112 a Stephane Milaveau.

 769 a Earl Patrick Joubert.

 384 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 256 a Mme Geraldine Cillo, Hubert Favre.

 128 a Francois Nicolle.

Temps total : 4’28’’90’’’
Le hongre IAMASTAR et la jument INDIAN DE GASCOGNE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DURTAL

0213 105 samedi 15 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Frédéric GUILLON – M Eric MEUNIER – 
M Dominique BOISRAME – M Pascal SOURDIN

 430 3381 PRIX LUC ET MAURICE FRANCOIS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas couru trois fois en cross-
country. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 362 1 Emerald River, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Kahya Ville [Kahyasi (IRE)], 65 k, gh, W. Menuet (s) 
(R. Julliot), W. Menuet (s)

 342 1 Ici Avrilly, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 69 k,  h, Mme AC. Andre 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

   Imagine Allen, f, n.p, 5 ans, par Manatee GB et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
B. Vagne (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 387  Solisud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Ta Solitaire 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k (65 k), 0h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 411  Iron De La Doucaie, h, b, 5 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Quality Mag (Kadalko), 68 k, Ah, K. Plisson 
(A. Merienne), K. Plisson

 356 5 Jemana, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 279  Reveil Matin, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, D. Pironneau 
(LP. Dory), S. Dory

 231 2 Iron Des Mottes, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, Mme O. Roffi-
Urano (GG. Vibert), F. Nicolle

8 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
632 a
Eng. Sup. : Ici Avrilly, Iron De La Doucaie, Iron Des Mottes

4 long ½, 3 long, 3 long, 5 long ½, 9 long ½, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Yves Lemonnier, Christian Philipot, Mme Alison Tschins Chang, Tristan Hebrard 

De Veyrinas.

 696 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

 406 a Bruno Vagne.

 275 a Jerome Prodhomme, Francis Nueno.

 130 a Michel Marion, Albert Gastineau.

Temps total : 5’18’’10’’’
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10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 204 a
3 long, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 956 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 540 a Mme Florence Couteaudier.

 374 a Haras De Mirande.

 187 a Haras De Mirande.

 124 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’16’’80’’’
Le jockey Valentin MORIN étant absent, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement sur la pouliche JADE DE LOIRE par le 
jockey Anthony RENARD au poids de 67 kg. 
La pouliche JEUX INTERDITS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 434 3375 PRIX DE FONTAINEBLEAU

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 341 2 Jumper Grenetieres, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Dame Du Parc (Mansonnien), 68 k, A, Haras de Sivola 
(A. Renard), E. Clayeux (s)

 267 1 Jeriko De Kerser, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Une 
Vie De Kerser [Great Pretender (IRE)], 69 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 297 4 Joyeux Du Maffray, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER 
et Sleeping Frisk (Sleeping Car), 69 k, Mme L. Lefevre 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 327 1 Jewel De Kerza, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et 
Thea (Kapgarde), 65 k,  h, EARL de Kerza (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 253 1 Ihaveauseforyou GB, f, 4 ans, 65 k,  h, S. Couling 
(B. Lestrade), N. George & A. Zetterholm (s)

 254 4 Game Opal, h, 4 ans, 67 k (66 k), C. Patfoort 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

 247 4 J’Arrive D’Arthel, h, 4 ans, 70 k (67 k), 
Com. Comte De Brondeau (G. Meunier), E. Clayeux (s)

 317 1 Alien, f, 4 ans, 67 k, JPJ. Dubois (B. Gelhay), S. Culin
8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 605 a
loin, 2 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Jean-Marc Dussably, Fabrice Dussably, Mathieu Dussably.

 956 a Mme Kerstin Drevet.

 540 a Francis Lefevre, Philippe-Claude Lefevre, Mme Simone Lefevre.

 374 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

Temps total : 4’58’’20’’’
Le hongre JERIKO DE KERSER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES

0614 105 samedi 15 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Jacques LUC – M William LEON – 
M Franck PASCO – M Thierry LEPONT

 435 3371 PRIX OTEUIL SF

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Haies, Dist. 3 900 m env.
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3 900 m

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Karia Des Blaises, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Karmina Burana (Highest Honor), 65 k (62 k), L. Nadot 
(G. Meunier), E. Clayeux (s)

   Kaid De Ciergues, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Limaranta [Limnos (JPN)], 67 k,  h, Ecurie Nosat 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 271 5 Cheraltar, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Cherana [Sinndar (IRE)], 68 k,  h, JP. Folacci (G. Re), 
Mme M. Scandella-Lacaille

   Shinjuku, h, b, 3 ans, par Creachadoir IRE 
et Susukino [Great Journey (JPN)], 67 k, 
N. George & A. Zetterholm (s) (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Jadix, h, b.f, 3 ans, par Gemix et La Rosa [Gentlewave 
(IRE)], 67 k,  h, M. Haski (D. Mescam), M. Mescam (s)

   The Verve, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Tounly (Slickly), 65 k, Ah, V. Bey (A. Renard), 
Mme S. Marsch

   Xquise, f, gr, 3 ans, par Highland Reel IRE et Xagere 
(Kendargent), 65 k (64 k), g, JPJ. Dubois (Tho. Gillet), 
JPJ. Dubois

   Fais Moi Rever, h, 3 ans, 67 k, 0h, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Kastell Sapi, f, 3 ans, 65 k,  h, S. Benaroussi 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Florida Spring, f, 3 ans, 65 k,  h, JPJ. Dubois 
(de A. Chitray), JPJ. Dubois

   Karaba Allen, f, 3 ans, 65 k, NSL. Williams (H. Tabet), 
NSL. Williams

   Gloire De Vassy, f, 3 ans, 65 k,  h, N. Ferrand 
(B. Gelhay), S. Culin

12 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
979 a
Eng. Sup. : Karaba Allen, Gloire De Vassy

7 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long, loin, 3 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Jean Dury.

 846 a Jean-Louis Devillard.

 478 a Max Hennau.

 331 a Mme Helen Barbe, Mlle Emily Barbe, Henri Barbe, William Barbe.

 165 a Michel Haski.

 110 a Vincent Bey, Francois Raimbault.

 55 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

Temps total : 4’24’’0’’’
Le hongre KAID DE CIERGUES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 433 3376 PRIX DES ISLES

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, 
en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 51  Jeux Interdits, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 67 k, gh, J. Detre (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Jungfrau, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Outre Mer 
(Sleeping Car), 67 k, T. Juhen (de A. Chitray), 
E. Clayeux (s)

 298  Jazzy D’Alene, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Serbanne 
[Network (GER)], 67 k (66 k), gh, Ecurie McMillan 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

   Joline, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Apaisante [Epalo 
(GER)], 67 k, gh, Ecurie Mirande (D. Mescam), 
Mme I. Pacault

   Juggle On, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Huranie D’Avril 
(Dom Pasquini), 67 k,  h, Ecurie Mirande (N. Gauffenic), 
Mme I. Pacault

   Jade De La Roque, f, gr, 4 ans, par Gemix et Toscane 
De Laroque (Officiel), 67 k,  h, J. Zuliani (J. Lebrun), 
J. Zuliani

   Jarrive D’Authie, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Jetland, f, 4 ans, 67 k, Ah, JL. Da Silva (B. Lestrade), 
P. & C. Peltier (s)

 327  Justice De Lancray, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Jade De Loire, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, B. Nay 
(A. Renard), J. Marion (s)
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présenté à la pesée après la course à un poids inférieur au poids 
résultant des conditions de la course.
L’intéressé a indiqué qu’il avait monté avec tout le matériel avec 
lequel il s’était pesé avant la course mais qu’il avait été uriner 
après la pesée d’avant-course, et qu’il ne s’était peut-être pas 
suffisamment réhydrater.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre ICARE D’ILLIAT de la 2e place.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : ZARKAN
2ème : MONEY BACK
3ème : ROYAL GEMIX
4ème : MONOCHROME
5ème : MAGIC DAVIER
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jeune-jockey Louis LORENT par 
une interdiction de monter pour une durée de 10 jours.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu en ses explications le jockey Alexis BRETON-SOUFFIR, 
lui ont adressé des observations pour avoir cessé de solliciter la 
jument MONOCHROME, arrivée 4e, avant le passage du poteau 
d’arrivée, sans que cela n’ait eu de conséquence sur le classement 
de ladite jument.
La jument MONEY BACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 437 3373 PRIX DE BLAUZAC

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 277  Le Petit Nice, h, gr, 6 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 72 k (69 k), A, Mme T. Mingozzi 
(G. Siaffa), R. Chotard

 287 2 Royal Bataille, h, b, 8 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 701/2 k,  h, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

 289 3 Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 621/2 k (62 k), 
0h, JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 276  Bonaparte Forlonge, h, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 681/2 k (651/2 k), 0h, 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 282 5 Punch Du Rheu, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Narcisse Du Rheu (Saint Cyrien), 701/2 k, gh, 
Mme D.. Sevcikova (J. Faltejsek), Z. Semenka

 339 1 Honda Collonges, f, 6 ans, 671/2 k, 0h, Mme M. Benoit 
(L. Zuliani), F. Lagarde

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long ½, 8 long, 1 long, loin, 8 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Suc. Christelle Rebillon.

 696 a Philippe Mace.

 406 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 275 a Pierre Noirot.

 130 a Suc. Claude Duval.

Temps total : 4’32’’39’’’
Le hongre LE PETIT NICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGOULÊME
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Commissaires de courses : M Frédéric BASSET – M Didier CAILLET – 
M Julien GROSSO – M Daniel BREJOU

 438 3385 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NIORT

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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 294 2 Jade Des Places, f, aub, 4 ans, par No Risk At 
All et Plaisance [Le Havre (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (K. Deniel), F. Nicolle

 367  Jupiter Pepper, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Policalle [Poliglote (GB)], 69 k (66 k), 0h, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Joniro, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Koromandel 
[Numerous (USA)], 67 k (63 k), gh, Mme D. Chabrier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Valse Ardente, f, b, 4 ans, par Victory Song IRE 
et Deviolina (IRE) (Dr Devious IRE), 66 k (63 k),  h, 
G. Trapenard (Q. Jacob), M. Pitart

 314 4 Joanna Collonges, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) 
et Carla Collonges (Kap Rock), 66 k, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

 367  Ninarisk, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, Mme B. Re-Scandella 
(G. Siaffa), Mme B. Re-Scandella

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 208 a
2 long ½, 4 long, 8 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 626 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

 365 a Maurice Chabrier.

 247 a Earl Haras Des Tartasses, Thierry Grandsir.

 117 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’42’’48’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans l’avant-dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Paulin BLOT (JOANNA COLLONGES), arrivé 5e et Gaetan 
CHAMPIER (JUPITER PEPPER), arrivé 2e. Après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Gaetan CHAMPIER par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en se rabattant vers la l’intérieur et avoir ainsi mis en difficulté 
son concurrent.
Le hongre JUPITER PEPPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 436 3372 PRIX WORDEN

(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

 288 1 Zarkan, h, b, 5 ans, par Harzand IRE et Zarkasha IRE 
(Kahyasi IRE), 72 k (69 k), 0h, A. Jathiere (G. Siaffa), 
F. Nicolle

   Money Back, f, b, 7 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 65 k (62 k), 0, 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 231  Royal Gemix, h, b, 6 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 67 k (64 k),  h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 319 3 Monochrome, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 70 k (67 k), Ah, Mme B. Nicco 
(A. Breton-Souffir), D. Satalia

 132 3 Magic Davier, h, b, 5 ans, par Soul City IRE 
et Quatz Melody (Johann Quatz), 71 k, Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 132  Adrastina GER, f, 8 ans, 65 k (64 k),  h, Mme B. Re-
Scandella (K. Ricalio), Mme B. Re-Scandella

 281 6 Younes, h, 5 ans, 71 k, 0h, Mme E. Pistkova 
(J. Faltejsek), Z. Semenka

 415 2 Icare D’Illiat, h, 5 ans, 701/2 k (661/2 k), Ah, L. Alard 
(L. Lorent), JL. Pelletan

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 414 a
1 long ½, 6 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a S.A. Aga Khan.

 696 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.

 406 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

 275 a Haras De Tonnencourt.

 130 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’43’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Kevin 
RICALIO en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les raisons pour lesquelles le jeune-jockey Louis LORENT s’était 
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Beau Charentais, h, b.f, 5 ans, par Nicaron 
GER et Bara Bahau (Cadoudal), 74 k (71 k),  
h, Ecurie Regis Maurice (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 186 2 Keep Hope De Roche, h, b, 6 ans, par Coastal Path 
GB et Red Time (Nickname), 73 k (70 k), Ah, C. Geoffroy 
(G. Siaffa), F. Nicolle

 355 5 Caradream, f, b, 8 ans, par Dream Well et Carambole 
[Astarabad (USA)], 68 k (65 k),  h, JL. Bertin (M. Cypria), 
E. Bertin

 311 1 Prince De Bellouet, h, n.p, 11 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 73 k (70 k), Suc. AA. Neveu 
(Y. Delepine), B. Lefevre (s)

 385 5 Idem Des Mottes, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 66 k,  h, J. Barrao 
(P. Blot), J. Barrao

 328  Falcao Folish, h, 6 ans, 71 k (70 k), gh, P. Delhumeau 
(E. Metivier), E. Metivier

6 partants ; 35 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 432 a
1 long, 1 long, 9 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Regis Maurice.

 522 a Mme Francoise Geoffroy, Francois Nicolle.

 304 a Mme Alexandra Rosa, Jerome Andre.

 206 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

 97 a Earl Ecurie Des Mottes.

Le 5 CARADREAM a été monté par MATHIS CYPRIA en remplacement 
de THOMAS DUPOUY-BATAILLE
Le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE étant accidenté à la 5e course, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
CARADREAM par le jeune jockey Mathis CYPRIA.
Le hongre KEEP HOPE DE ROCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 441 3388 PRIX DE LA VILLE DE LA COURONNE (PRIX RESTAURANT 

CHEZ BRUNO)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 k., 
6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

   Horus D’Aubrelle, h, b.f, 6 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 69 k (65 k),  h, F. Boistier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 387 5 Tina De Lenzac, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 69 k,  h, Mme F. Touzac (Q. Bouron), 
L. Cadot

 286 1 Mr Lulu, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 72 k (69 k), gh, Mme L. Saint Martin 
(R. Fourcade), JP. Daireaux (s)

 1  Vizya, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Kentucky Woman 
[Poliglote (GB)], 66 k, Ah, D. Cottin (s) (R. Julliot), 
D. Cottin (s)

   Etatmajor, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Saintheze 
(Saint Des Saints), 69 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 284 4 Hashtag De Loued, h, 6 ans, 69 k (66 k), g, E. Leray (s) 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

 71  Imphycois Lord, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0h, J. Barrao 
(P. Phokaeo), J. Barrao

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 240 a
8 long ½, ¾ long, 3 long ½, 9 long ½, tête, 5 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Frederic Boistier.

 522 a Mme Francoise Touzac.

 304 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

 206 a Ecurie Altima, Aud’As, Mme Eric Libaud.

 97 a Louis Lafitte, Herve Barus.

Le hongre MR LULU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Les pouliches ayant, en courses à 
obstacles, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Gaya De Launay, f, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 66 k (65 k), gh, JC. Auvrai (G. Richard), 
A. Fouassier

 333 6 Irmina, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Riynaaz 
IRE (Cape Cross IRE), 66 k, Ah, AS. & D. Allard (s) 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kiska, f, b, 3 ans, par Tunis POL et Obiland [Hawker’S 
News (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kall Me Back, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Engagee 
[Lord Of Men (GB)], 66 k (62 k),  h, A. Gronfier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Princesse Maty, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et 
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 66 k (62 k), gh, 
R. Baguenault de Puchesse (M. Zitiou-Collonges), 
A. Chaille-Chaille

 346  Manticore, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), 0h, P. Belley 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

   Karukera Saintfray, f, 3 ans, 66 k (631/2 k),  h, JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 252 a
2 long, 4 long ½, loin, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Christophe Auvrai.

 522 a Suc. Larissa Kneip.

 304 a Thierry Cypres.

 206 a Agb Agency, Sebastien Berger.

 97 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure 

Gulde Galiote.

La jument IRIMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 439 3386 PRIX MAISON MAURICE (PRIX CLIMATISATION 

ISOLATION IMEX)

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 285 1 Quo Volare GER, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 71 k (68 k), Ah, 
(12 000), B. Criqui (T. Dumouch), B. Criqui

 285 3 Bistrot Has, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Bia 
Has [Martaline (GB)], 67 k (64 k), Ah, (12 000), 
Mme L. Terrassin (R. Fourcade), JP. Daireaux (s)

 358 1 Thumb, f, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amandline 
[Martaline (GB)], 71 k (68 k), (14 000), GIL. Baratoux 
(Y. Delepine), B. Lefevre (s)

 354 3 Jumping Smart, f, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 65 k,  h, (10 000), 
Ecurie Smart Scea (R. Julliot), P. Quinton (s)

 294  Folie Vireenne, f, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Lady Vireenne [Lost World (IRE)], 69 k (65 k), gh, (14 
000), P. Journiac (M. Cypria), P. Journiac

 367 7 Casey, h, 4 ans, 69 k, (12 000), JL. Pelletan 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

   Jab De Berce, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, (12 000), C. Brun 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
226 a
Sans jockey : Ptiga Du Maine

3 long, 3 long, 2 long ½, loin, 6 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 522 a Scea Hamel Stud.

 304 a Mickael Angee.

 206 a Ecurie Smart Scea.

 97 a Claude Coue, Pascal Journiac, Mme Colette Coue.

Le hongre QUO VOLARE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 440 3387 PRIX HARAS DU BERLAIS (PRIX AGRI 40 - TORO)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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 364  Nickland, h, 12 ans, 69 k (66 k), Ah, J. Gendry 
(A. Lepage), J. Gendry

   Xamaka, h, 14 ans, 71 k, X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

   Don Axxo, h, 10 ans, 69 k (68 k),  h, R. Bertin 
(V. Bernard), E. Bertin

 355  Filann, f, 8 ans, 65 k (64 k), gh, Rég. Le Texier 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
463 a
Eng. Sup. : Xamaka

4 long, courte tête, 8 long, 6 long, 2 long, 4 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 487 a Andre-Jean Belloir.

 284 a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

 192 a Ecurie Jarlan.

 91 a Domingo Querol San Martin.

Temps total : 5’34’’58’’’
La pouliche COMETE BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 444 3379 PRIX DE LA TOUR D’AUVERGNE

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 
ou 8.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus 69 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 92  Gracioso, h, al, 7 ans, par Samum GER et Regle De 
L’Art (Video Rock), 69 k (68 k), gh, (6 000), JF. Lelievre 
(A. Lelievre), JF. Lelievre

 340 4 Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k), 0h, 
(8 000), J. Zuliani (Q. Defontaine), J. Zuliani

 316 4 Simba De Teillee, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 69 k (66 k), 0h, (6 
000), R. Guillerm (Y. Follin), S. Gouyette (s)

 219  Batman Royal, h, gr, 6 ans, par Crossharbour GB et 
La Vaillante [Spanish Moon (USA)], 71 k, 0h, (6 000), 
A. Icard (E. Bureller), PJ. Fertillet

   Gigolo Des Mottes, h, b, 7 ans, par Barastraight 
(GB) et Omance (Video Rock), 71 k (70 k),  h, (8 000), 
R. Bertin (V. Bernard), R. Bertin

   Kanidor, h, 10 ans, 69 k (66 k), 0, (6 000), X. Le Stang 
(A. Pageot), X. Le Stang

 280 4 Filou Des Planches, h, 8 ans, 71 k (68 k), Ah, (8 000), 
Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 315  Kaldoum Du Rocher, h, 7 ans, 69 k (65 k), (6 000), 
Gil. Chaignon (M. Ferron), Gil. Chaignon

 355  Himprevu, h, 6 ans, 69 k (68 k),  h, (6 000), 
Ecurie Jumelle (T. Vabois), PJ. Fertillet

 391  Happy Macri, f, 6 ans, 69 k (66 k), gh, (8 000), 
C. Frecelle (S. Thepaut), JP. Ricoce

   Danny Dancer, h, 9 ans, 69 k (66 k), A, (6 000), 
D. Lenfant (J. Foucher), D. Lenfant

   Helliot, h, 6 ans, 69 k (68 k),  h, (6 000), E. Leray (s) 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 316  Gibraltaria Valley, f, 6 ans, 67 k (64 k), (6 000), 
Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 258 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long, 4 long, 5 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 382 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 223 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

 151 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet, Gildas Vaillant.

 71 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 5’41’’49’’’
Une mise à pied de 2 jours a été infligée au jockey Mr AYMERIC 
LELIEVRE (CRAVACHE ABUSIVE RECIDIVE)
A l’issue de la 5e course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Aymeric LELIEVRE en ses explications et lui ont fait une observation 
pour avoir levé le coude au-dessus de l’épaule.
La pouliche GRACIEUSE RODINO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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CARHAIX

0105 106 dimanche 16 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Philippe GARIN – M Robert CRASSIN – 
M Bernard POULIZAC

 442 3378 PRIX VORGIUM

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 299 5 Be A Nice Girl, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 70 k (69 k),  h, PJ. Fertillet 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

   Idole De Mee, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 73 k (69 k), 
gh, SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 348  Igloo Igloo, h, al, 5 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 69 k (65 k), A, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

 356  Howareyou, h, b, 5 ans, par Thewayyouare USA et 
Yummy [Fly To The Stars (GB)], 69 k, g, Mme A. Mahe 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 196  North And South, f, n.p, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Southwold (Take Risks), 65 k (62 k),  h, 
R. Guillerm (Y. Follin), S. Gouyette (s)

   Tupot, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, J. Bigot (GG. Vibert), 
J. Bigot

   Igor Des Ongrais, h, 5 ans, 67 k (65 k), D. Meslin 
(J. Foucher), D. Meslin

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
361 a
Eng. Sup. : Igloo Igloo

2 long, 2 long, 1 long, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 487 a Andre-Marcel Pommerai.

 284 a Gilles Chaignon.

 192 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

 91 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 5’45’’3’’’
La pouliche BE A NICE GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 443 3380 PRIX DE LA VILLE DE CARHAIX

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 340 3 Enzo Des Ongrais, h, al, 9 ans, par Saddex (GB) et 
Nava Des Ongrais [Java Gold (USA)], 69 k (66 k), 0h, 
Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 259  Comete Baie, f, n.p, 11 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 65 k (64 k), 0h, F. Veillon (T. Vabois), 
PJ. Fertillet

 63  Nuit Debout, h, b, 7 ans, par Spirit One et Cotes 
D’Armor [Numerous (USA)], 73 k (70 k), gh, O. Rattel 
(A. Lelievre), N. Paysan

 316  Tahanrun, h, b, 10 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 69 k (68 k), Ah, M. Raulic (V. Morin), T. Viel

 376  Galileo De Viette, h, b, 7 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 72 k (69 k), A, Ger. Lecomte 
(A. Pageot), Ger. Lecomte

 316 3 Effix De Brion, h, 9 ans, 68 k (64 k), g, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 311 5 Magic Breizh, h, 6 ans, 68 k (67 k), Ah, B. Chevet 
(A. Moriceau), T. Boivin
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BO 2023/8 – obstacle 27

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage de sa cravache en 
levant son bras au-dessus de la ligne des épaules (2 coups).
Le cheval JUST A KISS SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de l’épreuve.

 447 3390 PRIX DU BEAUJOLAIS

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
5.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k.Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 24 3 Miss Himalaya, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 70 k (67 k),  h, 
Mme L. Coquillon (J. Coyer), M. Pitart

 319 4 Invictus D’Alene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 66 k (63 k),  h, 
Ecurie des Dragons (Q. Jacob), M. Pitart

   Baron Gueulatis, h, gr, 12 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 70 k (69 k), Ah, 
G. Hyvernat (Tho. Gillet), C. Ligerot

   Sky Glory, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Ski 
Lift GB (Pivotal GB), 69 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(B. Gelhay), S. Culin

 148  I’M The Diva, f, b, 5 ans, par Network GER et Sunny Vic 
(Robin Des Champs), 64 k, NSL. Williams (H. Tabet), 
NSL. Williams

 425  Epi Tete, h, 9 ans, 69 k (65 k), Ah, D. Clayeux 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s)

6 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
527 a
Eng. Sup. : Miss Himalaya, Invictus D’Alene, Baron Gueulatis

3 long ½, 1 long, 4 long ½, 7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Haras Du Camp Benard.

 487 a Mme Florence Couteaudier.

 284 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

 192 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 91 a Pierre Rives.

Temps total : 4’6’’90’’’
Le cheval EPI TETE a été monté par le jockey Clémence DE 
CARVALHO en remplacement du jockey Lucas HUTEAU.
Une observation a été signifiée au jockey Quentin JACOB pour avoir 
sollicité le cheval INVICTUS D’ALENE avec la cravache (5 coups) 
pendant le parcours.
Le cheval BARON GUEULATIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de l’épreuve.

MÉRAL

0225 106 dimanche 16 avril 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M Anthony GIRARD – M Thierry BLAVET – 
M Jérome HESTEAU – M Joel LANDEMAINE

 448 3383 PRIX DE LA GUENOISIRIE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas couru trois 
fois en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500, depuis le 1er janvier del’année dernière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Farceur De Teillee, h, gr, 4 ans, par Kamsin GER 
et Venus De Teillee [Martaline (GB)], 68 k, gh, 
Brosseau et Fils (A. Desvaux), P. Journiac

 329 4 Mao Boy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Pausanias [Gold Away (IRE)], 72 k (69 k),  h, 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien
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 445 3377 PRIX JEAN DE KERLIVIO

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.000. Les chevaux n’ayant jamais couru en steeple-chase 
recevront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 111  Iguski, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 72 k (69 k),  h, Ecurie Bred To Win SC 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

 284 5 Idealruade, h, al, 5 ans, par Kandidate GB et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), Mme C. Pourias 
(V. Morin), E. Leray (s)

 312  Iris Des Anges, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Lune 
De Miel [Sir Percy (GB)], 67 k (66 k), 0h, T. Boivin 
(A. Moriceau), T. Boivin

 356  Itolle, f, n.p, 5 ans, par Masked Marvel GB et Mandara 
(Video Rock), 65 k (62 k),  h, PJ. Fertillet (A. Lepage), 
PJ. Fertillet

 342 4 Isaac Des Dunes, h, gr, 5 ans, par Conillon 
GER et Aramiss Des Dunes (Al Namix), 71 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Izia Des Ongrais, f, 5 ans, 63 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(E. Bureller), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 106 a
Consition spéciale : Iskanoer

3 long ½, nez, 6 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

 487 a Jerome-Pascal Cochet.

 284 a Alain Lemale.

 192 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 91 a Scea Des Dunes.

Temps total : 5’53’’16’’’
Le hongre IGUSKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

0706 106 dimanche 16 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean GREGORIS – M Pierre-André JAY – 
M Raphael PAILLET – M Gilles BERNARD

 446 3389 PRIX DU BEL AIR

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et 
pouliches, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 367 5 Just A Kiss Sivola, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 70 k, Ah, (12 000), 
Haras de Sivola (B. Gelhay), M. Pitart

 317 4 Jubilee Klass, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Provence (Subotica), 66 k (63 k),  h, (10 000), Cs Porte 
(Q. Jacob), C. Ligerot

 399  Jade D’Allier, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Bergamote D’Allier [Network (GER)], 68 k (64 k), Ah, (12 
000), Y. Maupoil (Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s)

 317 2 Jalna Coko, f, 4 ans, 68 k (64 k), g, (12 000), 
Ecurie Patrick Joubert (L. Huteau), E. Clayeux (s)

4 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 139 a
Eng. Sup. : Jalna Coko

7 long ½, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a

Primes aux éleveurs :

 765 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 382 a Mme Beatrice Nicco, Jacques Cypres, Mlle Axelle Nicco.

 223 a Yves Maupoil.

Temps total : 4’12’’40’’’
A l’issue de la 1re course aucun cheval n’a été réclamé.
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Temps total : 4’39’’50’’’
A l’issue de la course, le cheval LORRAINAS a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
Le jockey Hugo DA COSTA TORRES arrivé 7e, étant tombé après le 
poteau d’arrivée et pris en charge par les secours, n’a pu être pesé 
après la course.

AUTEUIL

0006 108 mardi 18 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – 
M Patrick SABAROTS – M Louis de BOURGOING – M Jean-

Louis de WATRIGANT

 450 66 PRIX DE PAU

(Haies - Handicap de catégorie)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k. 
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 189 6 Saratoga Est, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Caterina (Maresca Sorrento), 71 k,  h, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 325  Singapore Trip, h, b, 5 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 70 k,  h, T. Jones (L. Zuliani), D. Satalia

 272 6 Ispano Star, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Taguy Star (Visionary), 72 k, 0, J. Finch (J. Charron), 
M. Seror (s)

 313 2 Saint Sire, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k, A, Mme C. Guedj 
(G. Richard), Mme I. Gallorini

 299 4 Joe De Teillee, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cletie De Teillee (Clety), 70 k, Ah, Ecurie Anjou Passion 
(V. Morin), J. Marion (s)

 243  Italiaana Le Dun, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, 
E. Krahenbuhl (de F. Giles), M. Pitart

 276 3 Endavi, h, b.f, 5 ans, par Harzand IRE et Ensaya IRE 
(Alhaarth IRE), 71 k,  h, Mme D. Ricard (V. Bernard), 
L. Carberry (s)

 209 2 Iltone (FR) , h, 5 ans, 70 k,  h, J. Chamberlain 
(B. Lestrade), N. George & A. Zetterholm (s)

 189 4 Vandrimar, h, 5 ans, 69 k,  h, de CA. Clermont-
Tonnerre (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 243 5 Demoiselle Kap, f, 5 ans, 701/2 k, 0h, JL. Marriott 
(J. Quinlan), Mme S. Leech

 307  Ilumine Precieuse, f, 5 ans, 70 k, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 140  Les Couz, h, 5 ans, 711/2 k, 0g, Mme B. Re-Scandella 
(G. Re), Mme B. Re-Scandella

 217 4 Espoir De Noel, h, 5 ans, 71 k, g, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

 265 1 Ghost Rider, h, 5 ans, 68 k, 0h, K. Parkinson 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

14 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 002 a
Certif. vétérinaire : Le Lascar

5 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 2 long, 
5 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Frederic Bianco.

 3 509 a Haras De La Huderie.

 2 073 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

 1 435 a Suc. Claude Guedj.

 797 a Brosseau Et Fils.

 558 a Ouvry (S).

 398 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 4’42’’86’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Vincent BERNARD, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
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 227 4 Jalousie D’Ainay, f, b.f, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 65 k (62 k), 
EARL Elevage d’Ainay (D. Salmon), P. Quinton (s)

   Joli Cour, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Daya Des Brosses (Maresca Sorrento), 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Riou), J. Delaunay (s)

 198 5 Midnight Forever, f, al, 4 ans, par Motivator GB et 
Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k (62 k), gh, 
W. Menuet (s) (C. Gousse), W. Menuet (s)

 297  Jalisca D’Alene, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, A. Othats 
(C. Smeulders), E. & G. Leenders (s)

 361 4 Belle Etoile, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0, W. Menuet (s) 
(LP. Dory), W. Menuet (s)

   Jumper Janeiro, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

   Jaktigarry, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, B. Lefevre (s) 
(Y. Kondoki), B. Lefevre (s)

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
495 a
Eng. Sup. : Joli Cour

1 long, 2 long, 7 long, encolure, 1 long, 4 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Brosseau Et Fils.

 487 a Hugues Lequien.

 284 a Earl Elevage D’Ainay.

 192 a Mme Lynne Maclennan.

 91 a William Menuet.

Temps total : 4’39’’69’’’
A l’issue de la course, le cheval FARCEUR DE TEILLEE a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.

 449 3384 PRIX DU GRAVIER

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 3.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Lorrainas, f, b, 9 ans, par Davidoff GER et Rio Amata 
GER (Lavirco GER), 66 k,  h, B. Caron (B. Caron), T. Jouin

 355 3 Gemini D’Ax, h, b, 7 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 72 k (71 k),  h, JY. Touzaint (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 359  Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika 
(Nidor), 74 k (71 k), Ah, GIL. Baratoux (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

   Fransleen, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 70 k (69 k), 0h, L. Glemin (C. Smeulders), 
E. & G. Leenders (s)

   Fenix De L’Aunay, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Athena De L’Aunay (Roli Abi), 69 k (66 k), Ah, 
D. Cadot (s) (M. Duchene), D. Cadot (s)

 228  Belle City, f, 8 ans, 66 k (63 k), 0h, Mme M. Bonnin 
(A. Davodi), T. Poché

   Heden Du Lemo, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, 
A. Le Clerc (s) (H. da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

 279  Ilefaut, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, Ecurie des Sables 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 357  Scalette, f, 6 ans, 66 k (65 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 360  Harry De Balme, h, 6 ans, 68 k, Ah, P. Leblanc 
(A. Rozan), P. Leblanc

 359 3 Hercule Clementais, h, 6 ans, 69 k, A. Guerin 
(A. Merienne), S. Foucher

   Galoubet De Balme, h, 7 ans, 68 k (65 k), A, JL. Henry 
(T. Blainville), P. Leblanc

12 partants ; 44 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
736 a
Eng. Sup. : Gemini D’Ax, Hercule Clementais

Chev. élim. : Hands Up Sivola, Coastaline Royale

3 long ½, 4 long, 7 long ½, 1 long ¾, 2 long, 7 long ½, 3 long, 3 long, 
7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Edgar Van Haaren.

 487 a Ecurie Arcanes Sas.

 284 a Eric Leray.

 192 a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.

 91 a Pascal Reaute.
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   Felicie Du Maquis, f, 8 ans, 68 k, C. Boultbee-Brooks 
(T. O’Brien), C. Boultbee-Brooks

 422  Garrygal, h, 7 ans, 72 k (69 k), A, J. Planque (s) 
(D. Thomas), J. Planque (s)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 937 a
2 long, 3 long, 7 long, 6 long, 3 long ½.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Alexandre Conin, Damien Desiles.

 1 834 a W. G. Cleary, prime non attribuée.

 1 036 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 717 a Earl Haras De La Croix Sonnet.

 358 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 239 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’41’’43’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les 
jeunes jockeys Maxime BEHOCARAY et Damien THOMAS en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jeune jockey Maxime BEHOCARAY, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).
Les hongres BANDERO et GROOM BOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 453 67 PRIX WILD MONARCH (POULAINS)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

71 000 c (32 660, 16 330, 9 230, 6 390, 3 195, 2 130, 1 065)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Sir Gino, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Anzi Star 
[Anzillero (GER)], 67 k, C. & Y. Lerner (s) (T. Andrieux), 
C. & Y. Lerner (s)

   Salvator Mundi, h, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Stacicaya (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Genetique Obstacle (de F. Giles), D. Cottin (s)

   Kador De Ciergues, h, b.f, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Ofurie (Robin Des Champs), 67 k,  h, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (de A. Chitray), 
Gab. Leenders (s)

   Fabuleux Rico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Fautina 
[Poliglote (GB)], 67 k, g, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
Mme D. Mele

   Borndlers, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Sandlers 
IRE (Sadler’S Wells USA), 67 k, A. Chopard (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

   Keep On Rockin’ GB, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB 
et Lorgnette [Galileo (IRE)], 67 k, Vivaldi-Trading 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Frere Vert, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kakoline 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Andfield Park, h, 3 ans, 67 k,  h, W. Munoz (G. Re), 
S. Culin

   Drole De Vert, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Arcachon, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin (J. Charron), 
HF. Devin (s)

   Pearl Doctor, h, 3 ans, 67 k, Herald Bloodstock Ltd 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

   Krokodile Dundee, h, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), Mme D. Mele

   Les Mots Bleus, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

   Surinfil, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Palanzano, h, 3 ans, 67 k, g, L. Pontoir (s) (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 582 a
1 long ¾, 1 long, 6 long, 5 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 5 long.
32 660a – 16 330a – 9 230a – 6 390a – 3 195a – 2 130a – 1 065a

Primes aux éleveurs :

 5 225 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 2 612 a Mme Laura Lemiere.

 1 476 a Jean-Louis Devillard.

 1 022 a Scea Raymond Jean-Christian.

 511 a Andre Mestre.

 340 a Bermuda Thoroughbred R. L. , prime non attribuée.

 170 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 3’36’’16’’’
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cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaule (3 
coups, 1re infraction).
Les hongres SARATOGA EST, SINGAPORE TRIP, ISPANO STAR, SAINT 
SIRE et JOE DE TEILLEE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 451 68 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)

(Haies - Femelles)

(Inédits)

71 000 c (32 660, 16 330, 9 230, 6 390, 3 195, 2 130, 1 065)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Nara, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Natsuke 
(Chichicastenango), 67 k,  h, Mme S. Hosselet 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Koko Star, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Etoile 
Eternelle (No Risk At All), 67 k, L. Farges (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

   Porque Te Vas, f, al, 3 ans, par Montmartre et 
Passionnante [Limnos (JPN)], 67 k, g, R. Brard 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Maskaya, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Ecurie des M 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

   Cheers, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Venus Du Puy 
Noir (Kapgarde), 67 k,  h, Mme E. Chayrigues (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Vision De Loire, f, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum 
et Vision D’Automne (Vision D’Etat), 67 k,  h, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

   Such A Diamond, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Sand Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 67 k,  h, X. Lippens 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
532 a
Eng. Sup. : Nara

8 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 1 long, 3 long.
32 660a – 16 330a – 9 230a – 6 390a – 3 195a – 2 130a – 1 065a

Primes aux éleveurs :

 5 225 a Bloodstock Agency Ltd.

 2 612 a Mlle Alexandrine Berger.

 1 476 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 1 022 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.

 511 a Mlle Elise Chayrigues.

 340 a Thierry Desgranges, Scea Ecurie Domaine De Baune.

 170 a Thierry Leservoisier, Philippe Pannetier, Jean-Francois Pannetier, Pascal Jamois.

Temps total : 3’43’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NARA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les pouliches NARA et PORQUE TE VAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 452 71 PRIX ARTHUR VEIL-PICARD

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars 2021 inclus, reçu une allocation de 14.000 en courses de 
haies. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 15.000 du 1er juillet 2021 inclus au 31 décembre 2021 
inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 345  Bandero, h, b.f, 8 ans, par Balko et Aubaine De 
Sivola [Shaanmer (IRE)], 68 k,  h, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 296 4 Honest Vic IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi IRE et Miss 
Vic Lovin IRE (Old Vic GB), 69 k, 0, MARK Opperman 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 282 2 Groom Boy, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 72 k, Mme F. Lescot (B. Le Clerc), 
S. Eveno

 252 1 Saint Sonnet, h, b, 8 ans, par Saint Des 
Saints et Leprechaun Lady (Irish Wells), 69 k 
(65 k),  h, E. Brac de La Perriere (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 184 1 Hooker De Brenus, h, gr, 6 ans, par Montmartre 
et Uxina (Le Balafre), 71 k (70 k), g, Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Mishka Des Mottes, h, b, 5 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 66 k, A, 
D. Josset (J. Charron), P. & C. Peltier (s)
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 348 3 Altesse Du Berlais, f, b, 5 ans, par Martaline 
GB et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des 
Saints), 68 k,  h, G. Caggiula (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 383 5 Doctor Squeeze, h, gr, 8 ans, par Doctor Dino et 
Gold Harvest (Kaldounevees), 71 k, 0, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), D. Bressou

 345  Fontannes, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Oddy (Video Rock), 67 k, Ah, R. Stanley (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 308 1 Prince Anjou, h, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 70 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Gold Tweet, h, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 67 k,  h, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 281 2 Miss Montigny IRE, f, b.f, 6 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sacral Nirvana (Mansonnien), 65 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (K. Deniel), F. Nicolle

 156 6 Hano De Loi, h, 6 ans, 68 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
3 168 a
Eng. Sup. : Doctor Squeeze

encolure, 1 long, 1 long, 5 long, nez, 6 long.
55 200a – 27 600a – 15 600a – 10 800a – 5 400a – 3 600a – 1 800a

Primes aux éleveurs :

 8 004 a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.

 4 002 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 2 262 a Mme Henri Devin.

 1 566 a Jacques Cypres.

 783 a Gildas Vaillant.

 522 a Elie Lellouche.

 261 a Cyrus Buttimer, prime non attribuée.

Temps total : 5’59’’80’’’
Les hongres DOCTOR KALEO et DOCTOR SQUEEZE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 456 70 PRIX ROMANTISME

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 6.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 212 1 Jachar, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Creatina 
[Network (GER)], 71 k, R. Kelvin Hughes (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 323 1 Jury Bleu, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 71 k, D. Bressou (T. Chevillard), 
D. Bressou

 306 2 Kamyador, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Playa 
Du Charmil (Saint Des Saints), 69 k, JM. Baudrelle 
(de A. Chitray), JM. Baudrelle

 212 2 Juan Du Lemo, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Melody 
Du Lemo [Lesotho (USA)], 69 k,  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

   Hourra Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k,  h, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 241 1 Johnny Roque, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 71 k, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), Mme D. Mele

 334 3 It’S In The Rain, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 67 k,  h, T. Storme 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 216 3 Jermyn Raffles, h, 4 ans, 70 k, gh, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 018 a
2 long, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long, ¾ long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Jean-Marie Callier.

 2 024 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 1 144 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 792 a Suc. Maurice Le Floch.

 396 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 264 a Mme Robert Mongin.

 132 a Thierry Storme.

Temps total : 4’21’’95’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
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Le jockey Anthony RENARD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ANDFIELD PARK par le 
jockey Geoffrey RE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALVATOR MUNDI à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du 
hongre LES MOTS BLEUS (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre était sans ressources après le saut 
de l’avant dernière haie.
Les hongres SIR GINO et KADOR DE CIERGUES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 454 69 PRIX DE BORELY

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en 
courses de haies portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 321 1 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 72 k (68 k),  h, (20 000), 
Guy Pariente Holding (Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

 343  Best Women (IRE), f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 70 k (66 k), gh, (20 
000), M. Gianni (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 240 3 Arazzo GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER et 
Aloe GER (Lomitas GB), 71 k (68 k),  h, (18 000), V. Filliau 
(N. Howie), A. Acker

 321 5 Belle Breizh, f, b, 4 ans, par Elm Park GB 
et Danse Quatz (Johann Quatz), 68 k,  h, 
(16 000), Ecurie des Dragons (J. Charron), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Follow You, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 72 k (68 k), Ah, (20 000), 
Bon d’A. Arexy (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 323  Royal Monarch GB, h, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 68 k (67 k),  h, (12 000), 
T. Marechal (B. Claudic), M. Pitart

 392 7 Milord Du Mesnil, h, b, 4 ans, par Monitor Closely 
IRE et April Day [Garuda (IRE)], 71 k (68 k),  h, (18 000), 
S. Dumont (A. Seigneul), E. Grall (s)

 321  Estejas, h, 4 ans, 71 k, Ah, (18 000), AS. & D. Allard (s) 
(de F. Giles), AS. & D. Allard (s)

8 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 699 a
Certif. vétérinaire : Exciting Light

tête, 2 long, 4 long ½, courte tête, 9 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Ecurie Haras De Quetieville.

 956 a Chevotel De La Hauquerie.

 540 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 374 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 187 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 124 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 62 a Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont, Marc Blanchard-

Jacquet.

Temps total : 4’24’’56’’’
La pouliche OLAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 455 73 PRIX WILLIAM  ET ALEC HEAD

(Steeple-Chase)

(Listed)

120 000 c (55 200, 27 600, 15 600, 10 800, 5 400, 3 600, 1 800)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er novembre de l’année dernier inclus, gagné un steeple-chase 
d’une dotation totale de 135.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 20.000 cette année et 
par 40.000 l’année dernière. En outre tout cheval ayant, en steeple-
chase,depuis le 1er novembre de l’année dernière, été classé 2e ou 
3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 308 2 Doctor Kaleo, h, gr, 8 ans, par Doctor Dino et 
Last Harvest [Kahyasi (IRE)], 68 k, 0, Mme E. Lafeu 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)
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 458 3391 PRIX DE LA TOUR DENECOURT

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieur à 12.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 346 6 Miss Kent, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Lettre A Olive [Le Havre (IRE)], 72 k, g, (22 000), 
Mme C. Alesi (B. Le Clerc), Mme C. Alesi

   Kapchounika, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Fubrava (Fuisse), 72 k (68 k), gh, (22 000), G. Codre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 372 5 Kenya Du Seuil, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 71 k (68 k),  h, 
(20 000), Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 346  Coeur En Or, f, n.p, 3 ans, par Petillo et Love Gold 
[Gold Away (IRE)], 71 k (70 k),  h, (20 000), E. Rossard 
(T. Vabois), L. Viel (s)

   Karmix, f, b, 3 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 71 k (67 k),  h, (20 000), Ecurie Club des Etoiles 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

   Black Wave, f, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Dame 
Ann IRE (Acclamation GB), 67 k (63 k),  h, (12 000), 
J. Romel (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 248  Lady Revilly, f, gr, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Cinquante Et Une (Fuisse), 67 k, Ah, (12 000), 
Mme M. Solignac (L. Solignac), Mme M. Solignac

   Kiss You Sivola, f, 3 ans, 68 k (67 k),  h, (14 000), 
P. Detre (C. Riou), J. Delaunay (s)

 204  Personnal Chope, f, 3 ans, 71 k,  h, (20 000), 
A. Chopard (de F. Giles), D. Cottin (s)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 58 a
tête, 2 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 736 a Gheorghe Codre.

 416 a Mme Marc Boudot.

 288 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

 144 a Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

 96 a Jan Romel.

 48 a Laurent Dulong, Frederic Jeanroy, Gael Barbedette, Henri Gelhay.

Temps total : 3’31’’21’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et 
les jockeys Bastien MARCHAND et Christopher RIOU en leurs 
explications, leurs ont adressé des observations pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
La pouliche MISS KENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 459 3392 PRIX DU BOIS ROND

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000.  Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 333  Giacomo, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Polimaya (Diamond Green), 71 k (68 k), A, (20 
000), SCEA de La Vallee de L’Orne (G. Meunier), 
H. Merienne (s)

 333 5 Dalakhov USA, m, b, 3 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 71 k,  h, (20 
000), A. Jathiere (de F. Giles), D. Cottin (s)

 333  Gatsby Power, h, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Anna’S Star IRE (Hernando), 71 k (67 k), Ah, (20 000), 
Ecurie Christophe German (Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

 372 6 Ottolenghi, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tahaza 
[Yeats (IRE)], 67 k (64 k), Ah, (12 000), Mme S. Hosselet 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 372 4 Fes, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Kozama 
[Desert Style (IRE)], 71 k (67 k), A, (20 000), C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif

   Hard Temper, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 69 k (68 k), Ah, (16 000), 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)
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de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2 coups, 3e infraction).
Les hongres JACHAR et KAMYADOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 457 72 PRIX PHILIPPE MENAGER

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, gagné une course de Groupe. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 22.000 l’année 
dernière. En outre tout poulain ou pouliche ayant, en steeple-chase, 
été classé 2e ou 3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 303 2 Jardin D’Arthel, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 68 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 273 1 Excello, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et Pafadas [Martaline 
(GB)], 67 k, Ecurie Sagara (J. da Silva), D. Bressou

 310 4 Le Grand Jour, h, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 67 k, A, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 310 3 Speed Emile, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 70 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 310 5 Castellet, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Last 
Cast [Marju (IRE)], 67 k, Le Haras de La Gousserie 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 347 7 Winteriscoming, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 67 k, g, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

   Eden Bleu, h, b, 4 ans, par Network GER et Victoire 
Des Borde [Antarctique (IRE)], 65 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 213 7 Jereviendrai, h, 4 ans, 67 k, Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 273 3 Marthas Vineyard, f, 4 ans, 63 k, gh, Mme H. Devin 
(de A. Chitray), Gab. Leenders (s)

 306 1 Jojo Lapin, h, 4 ans, 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 168 a
1 long ¾, 7 long, 1 long, courte tête, 6 long ½, 2 long ½, 9 long, 1 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Comte Guillaume De Brondeau.

 3 496 a Ecurie Sagara.

 1 976 a Philippe Peltier.

 1 368 a Franck Van Haaren.

 684 a Mathieu Daguzan-Garros.

 456 a Haras Du Hoguenet.

 228 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 5’44’’73’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment la dérobade 
du hongre JOJO LAPIN (Félix de GILES) après le lacher des élastiques.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre JOJO LAPIN s’était dérobé, sans qu’aucune faute ne 
puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents, après 
que le juge du départ ait validé le départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jérémy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(4 coups, 2e infraction).
Les hongres JARDIN D’ARTHEL et LE GRAND JOUR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 7.000 en courses de haies portera 2 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 376 7 Dandy Du Seuil, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Fee 
Du Tennis (Lute Antique), 72 k (69 k), 0h, (15 000), 
Mme M. Boudot (JB. Breton), M. Seror (s)

 315 4 Normande, f, b, 6 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 67 k (66 k), gh, (9 000), 
P. Florio (T. Vabois), Mme G. Menato

   Adriana Du Lys, f, gr, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Saca (Smadoun), 70 k, gh, (15 000), 
Mme C. Babin Guillochon (O. Jouin), J. Jouin

 400 5 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 67 k (64 k),  h, (9 000), 
S. Sutton (N. Howie), NP. Littmoden

 331 6 High Fashion, f, b.f, 6 ans, par Crillon et Odyssee 
Du Cellier (Dear Doctor), 70 k (67 k), Ah, (15 000), 
Mme I. Pacault (G. Meunier), Mme I. Pacault

 293 6 Complet Thon, h, b.f, 6 ans, par Hannouma (IRE) et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 71 k (67 k), Ah, (13 
000), D. Dahan (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 335  Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Arieta [Pistolet Bleu (IRE)], 73 k (70 k), 0h, (17 000), 
P. Lenogue (A. Chesneau), P. Lenogue

 266  Saint Mars, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, (9 000), 
P. Favereaux (T. Blainville), P. Favereaux

 325 7 Moonrise Shadow, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, (13 000), 
S. Dehez (s) (Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

 415  Ippone, f, 5 ans, 65 k (64 k), g, (9 000), L. Gonzalez 
(K. Ouvrier), L. Maceli

   As De Carpat, h, 7 ans, 69 k (65 k), 0h, (9 
000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Ile Du Large, f, 5 ans, 67 k, gh, (13 000), D. Le Breton 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
646 a
Eng. Sup. : Moonrise Shadow

½ long, ½ long, 1 long ½, courte tête, 4 long, 1 long ½, encolure, 
4 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mme Marc Boudot.

 667 a Francois-Marie Cottin.

 377 a Mme Carinne Babin Guillochon.

 261 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 130 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 87 a Franck Benillouche, David Dahan.

 43 a Suc. Armand Goncalves.

Temps total : 4’26’’87’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Teddy VABOIS, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 coups, 1re infraction).
Le hongre DANDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 462 3394 PRIX DU REGIMENT DE CAVALERIE DE LA GARDE 

REPUBLICAINE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 
3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Pari D’Amis, f, b, 6 ans, par Network GER et Easter 
Rose [Poliglote (GB)], 67 k, Mme A. White (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 217  Imposante D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Sirene D’Ainay (Dom Alco), 66 k, EARL Elevage d’Ainay 
(N. Gauffenic), E. Clayeux (s)

 331 3 Amelia Earhart, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k,  h, J. Bossert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 211 4 Indira, f, b, 5 ans, par Crillon et Amitabha (Al 
Namix), 65 k (62 k),  h, Ecurie Mirande (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

 400 2 Lovely Kap, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 67 k, . Ecurie Couderc (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

arr

3 550 m

1

2

3

4

5

   Phil The Fluter IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Typhoon Della [Della Francesca (USA)], 70 k (67 k),  
h, (18 000), MJ. Walshe (N. Howie), Mme J. Soudan

 372 7 Zilia Rebel, h, 3 ans, 69 k,  h, (16 000), JL. Pignet 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   First Polar, h, 3 ans, 71 k (67 k),  h, (20 
000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 250 6 Melomane, h, 3 ans, 71 k (68 k), g, (20 000), 
Mme S. Uzzan (E. Bonnet), M. Seror (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 108 a
4 long, 9 long, 2 long ½, 4 long, 6 long, 9 long, 6 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 736 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

 416 a Patrick Chedeville.

 288 a Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon, Mlle Meline Tricot-Legriffon.

 144 a Earl Haras De La Croix Sonnet.

 96 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 48 a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’29’’33’’’
Les hongres GIACOMO et DALAKHOV (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 460 3396 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MOULINS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 349 6 Belga Queen, f, b.f, 4 ans, par Balko et Rive Sarthe 
(Kapgarde), 65 k, gh, J. Buez (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Speed Way, m, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 67 k, C. Escuder (G. Re), C. Escuder

 305  Sweet David GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 
67 k, Ah, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 349  Secret D’Etat, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat 
et Nougatissime [Great Pretender (IRE)], 67 k,  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kap Nonantais, h, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 332 5 Lady Pretender, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Ahombros (Mansonnien), 65 k,  h, R. Bruni 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 334 6 Jango D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Canzka D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k (64 k), 
SCEA de La Vallee de L’Orne (H. Nugent), 
H. Merienne (s)

 306 3 Nyiri GB, h, 4 ans, 67 k, gh, D. Cottin (s) (N. Gauffenic), 
D. Cottin (s)

8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 644 a
Sans motif : Kanouma Jelois

¾ long, ½ long, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Jeremy Buez.

 846 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 478 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 331 a Jean-Francois Vlacic.

 165 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.

 110 a Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

 55 a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 4’21’’94’’’
La pouliche BELGA QUEEN et le poulain SPEED WAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 461 3395 PRIX DES GENETS

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 

7

8

t.j

t.j

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé

3 800 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 avril 2023

BO 2023/8 – obstacle 33

 464 3393 PRIX CABARET MASSON

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Castle Anne, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Return To Milan GB (Milan GB), 65 k,  h, Ecurie McMillan 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 351 5 Alentejo, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Aubana 
Celeste [Martaline (GB)], 68 k,  h, O. Tricot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Joe Du Seuil, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Deesse 
Du Seuil (Voix Du Nord), 65 k (62 k), Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 291 7 Neruas GB, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Nouvelle Noblesse GER (Singspiel IRE), 67 k (66 k), gh, 
E. Sauren (R. Mayeur), C. Fey (s)

 334 4 Blue Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 69 k (65 k), 0h, D. Gallet 
(Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

   Rosso Di Sera, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 70 k (66 k),  h, Gil. Richard 
(D. Salmon), J. Merienne

   Luisa Moriviere, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dexnaan Du Frene [Adnaan (IRE)], 65 k (631/2 k),  h, 
K. Plisson (K. Ouvrier), K. Plisson

   Beaureve, h, 4 ans, 67 k,  h, V. Jouet (L. Brechet), 
V. Jouet

   Burrows Knight, h, 4 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   King Alex, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 381  Janvier, h, 4 ans, 72 k (71 k),  h, JY. Hode (C. Riou), 
S. Zuliani (s)

   Jufull Du Seuil, f, 4 ans, 70 k, Mme M. Boudot 
(J. Charron), M. Seror (s)

 334  Zelim, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(D. Mescam), A. Acker

13 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 202 a
Eng. Sup. : Janvier

Code anomalie CE : Never Risk

Certif. vétérinaire : Brexit Flight

Sans motif : Shakiron Du Lys

3 long, 1 long ¾, 1 long, 5 long, 3 long, ½ long, 4 long ½, 1 long ¼, 
1 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 846 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 478 a Mme Marc Boudot.

 331 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 165 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 110 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.

 55 a Patrick Harroin.

Temps total : 4’15’’18’’’
Le jockey Anthony RENARD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BURROWS KNIGHT par le 
jockey Wilfried LAJON.
Le jockey Kilian DUBOUG se ressentant de sa chute dans le Prix du 
Regiment de Cavalerie de la Garde Republicaine, les Commisaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ALENTEJO par le 
jockey Baptiste LE CLERC.
Le hongre NEVER RISK a été déclaré non partant, la piste n’étant pas 
jugée assez souple.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROSSO DI SERA et la 
pouliche JOE DU SEUIL à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge au rond de présentation, ce derrnier étant retiré 
derrière les élastiques.
Le honge ALENTEJO et la pouliche CASTLE ANNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 282  My Lady Elektra, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et My 
Lady Link (Sleeping Car), 66 k (62 k), Mme J. Walker 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 327 6 Idylle Mag, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Naiade 
Mag (Kadalko), 65 k (66 k),  h, Cte AA. Maggiar (G. Re), 
S. Dehez (s)

   Heavenly Sun, f, 6 ans, 67 k (66 k), R. Foucher 
(M. Chailloleau), G. Juillet

 369 1 Iskandara, f, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
894 a
Certif. vétérinaire : Havania

9 long, 1 long ¼, 2 long, ½ long, 9 long, 1 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Marie Robinot, Charles-Antoine Robinot.

 867 a Stephane Milaveau.

 490 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

 339 a Haras De Mirande.

 169 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 113 a Mme Janie Walker.

 56 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

Temps total : 4’11’’8’’’
Le jockey Anthony RENARD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument IMPOSANTE D’AINAY par 
le jockey Nicolas GAUFFENIC.
Les juments PARI D’AMIS et AMELIA EARHART ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 463 3397 PRIX DE LA MARE A PIAT

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.500 ni reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 331 2 Ashtana, f, gr, 5 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 363 5 Tourmalet, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Tourmaline (Cadoudal), 68 k (64 k),  h, A. Duboe 
(Mme L. Suisse), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 335 5 Manchego GER, h, b, 7 ans, par Pastorius GER et 
Marny GER (Dashing Blade GB), 73 k (70 k), 0h, 
Ecurie Barnum III SARL (G. Meunier), E. Clayeux (s)

 338 3 Indiana Roque, f, b, 5 ans, par Gemix et Brume De La 
Roque (Cut Quartz), 65 k, Ah, P. Vichot (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

 193  Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 68 k, Tenuta Dei Principi (B. Le Clerc), 
L. Maceli

 209  Shut Down, h, b, 6 ans, par Siyouni et Drifting IRE 
(Sadler’S Wells USA), 68 k (67 k), E. Sauren (R. Mayeur), 
C. Fey (s)

 189  Jolymin, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 66 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(D. Mescam), A. Acker

7 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 000 a
Eng. Sup. : Piriac

Sans motif : Mon Vieux

6 long, 4 long, 2 long, 1 long, 1 long, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 767 a Andre Duboe.

 433 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 300 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

 150 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 100 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 50 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

Temps total : 4’38’’3’’’
La jument ASHTANA et le hongre MANCHEGHO (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*Adrastina GER, f, 8 ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 436

Adriana Du Lys, f, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Saca, 461/3

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 405/6

Affortunato, h, 7 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 376/3

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 396

Al Inea, f, 5 ans, Cokoriko et Al Gane, 

400/4

Alentejo, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 464/2

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 434

All Right Now, h, 4 ans, Walk In The 

Park IRE et Prosopopee, 404/1

Altesse Du Berlais, f, 5 ans, Martaline 

GB et Hermine Du Berlais (IRE), 

455/2

Always Love You, h, 6 ans, Network 

GER et Lovely As, 407/1

Amelia Earhart, f, 5 ans, Nicaron GER 

et Tarika GER, 462/3

American Power, h, 6 ans, American 

Post GB et Delfina One, 426

Amie De Coeur, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Ma Chere Amie, 395/5

Andfield Park, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Vitesse Superieure GB, 453

Angela Du Berlais, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 

405/1

Anouma Freedom, h, 12 ans, 

Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 

384

*Arazzo GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 454/3

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 453

As De Carpat, h, 7 ans, Top Trip (GB) et 

Gryonne, 461

Ashtana, f, 5 ans, Gleneagles IRE et 

Ashalanda, 463/1

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 426/1

Aston D’Enocq, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 415/1

Aurka, f, 6 ans, Kap Rock et 

L’Auriebatoise, 386

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 420/5

Bahiosun, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bahia Do Brasil, 429/5

Bakala, f, 4 ans, Diamond Green et 

Ballerine Dauteuil, 382

Bakick, f, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Baby Vodka, 399/2

Balkalin Du Haut, h, 5 ans, Balko et 

Courtaline, 396/3

Balkeria, f, 4 ans, Balko et Kaperia, 

420/6

Bandero, h, 8 ans, Balko et Aubaine De 

Sivola, 452/1

Baron Gueulatis, h, 12 ans, Fragrant 

Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 447/3

Bat Drim, h, 5 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 407

Batave, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Bailarina GER, 371/5

Batman Royal, h, 6 ans, Crossharbour 

GB et La Vaillante, 444/4

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 442/1

Beau Charentais, h, 5 ans, Nicaron GER 

et Bara Bahau, 440/1

Beau Gosse, h, 9 ans, Falco USA et 

Mazaya IRE, 384/5

Beaureve, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Belly De Juilley, 464

Belga Queen, f, 4 ans, Balko et Rive 

Sarthe, 460/1

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 454/4

Belle City, f, 8 ans, Soul City IRE et 

Quelle Est Belle, 449

Belle Etoile, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Etoile De Bellouet, 448

Belvedere, f, 4 ans, Highland Reel IRE 

et La Salvita GER, 412

Beni Gods, h, 7 ans, Spirit One et Briere, 

387/4

Benou, h, 4 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 378/3

Beryl Baie, h, 12 ans, Crillon et Shah 

Gun Blue, 425/4

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 454/2

Bi Beach, h, 8 ans, Buck’S Boum et 

Restina De Conde, 393/3

Bimbo Has, h, 6 ans, Authorized IRE et 

Big Miss Take (IRE), 408/2

Bingo D’Agrostis, h, 4 ans, Morandi et 

Morny’S Place IRE, 412/5

Bipbip Des Brieres, h, 10 ans, 

Sandwaki USA et Union Des Brieres, 

431/3

Bistrot Has, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 439/2

Black Tea, f, 4 ans, Night Wish GER et 

Burger, 414/5

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 374/6

Black Wave, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Dame Ann IRE, 458/6

Blackfield, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et Shekira, 402/4

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 464/5

Bolder Succes, h, 6 ans, Falco USA et 

Frija Eria, 376

Bolero, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Vokalise, 380/6

Bonaparte Forlonge, h, 6 ans, Cokoriko 

et Belle Du Brizais, 437/4

Bonheur Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 371/3

Boom Boom Ciao, h, 3 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 377/3

Borndlers, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Sandlers IRE, 453/5

Boute En Train, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Brouhaha, 398/3

Bumbasia, f, 3 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 419/5

Burrows Knight, h, 4 ans, Ivanhowe 

GER et Condoleezza, 464

*Caddyhill IRE, h, 8 ans, Arcadio GER et 

Ring Hill (GB), 398/4

Caf’Conc, h, 4 ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 404

Cambiko, h, 8 ans, Balko et Candid 

GB, 413/2

Canichette, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Noanoa, 422

Cape Cod, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lucky Game, 403/6

Caradream, f, 8 ans, Dream Well et 

Carambole, 440/3

Casey, h, 4 ans, Whipper USA et My 

Vanessa, 439

Castellet, h, 4 ans, Recorder GB et Last 

Cast, 457/5

Castle Anne, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Return To Milan GB, 464/1

Caulfield, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 

Moon Romance, 423/3

Celestin Mercury, h, 6 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 407

Celtic Fair, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Celtic Air, 414

*Champagne Mystery IRE, h, 9 ans, 

Shantou USA et Spanker GB, 402/2

Champi De Bersy, h, 11 ans, Ballingarry 

IRE et Tropulka God, 394/4

Checkmate Forlonge, h, 4 ans, 

Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 

410/4

Cheers, f, 3 ans, Nicaron GER et Venus 

Du Puy Noir, 451/5

Cheraltar, m, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Cherana, 432/3

Chernabog, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Dashing Beauty 

IRE, 418/5

Chichi De La Vega, h, 6 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 422/6

Choeur Aubinoise, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Little Bony, 395/4

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 394/5

Chuck Berry, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Zanetta, 373/6

Cirano De Pail, h, 10 ans, Kapgarde et 

Ken Roche, 422

Coeur En Or, f, 3 ans, Petillo et Love 

Gold, 458/4

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 443/2

Complet Thon, h, 6 ans, Hannouma 

(IRE) et Yaven, 461/6

Cookilayone, f, 7 ans, Rajsaman et 

Saroushka, 428/7

Cote Fleurie, f, 7 ans, Montmartre et 

Cote Vermeille (GB), 408/1

Courtesy Call, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cornucopia, 374/1

Crealion, h, 7 ans, Creachadoir IRE et 

Lady La Lionne, 375/4

Crysking, h, 10 ans, Creachadoir IRE et 

Crystivoli, 413/4

Curly D’Authie, h, 11 ans, Califet et 

Lady Brune, 431/1

Cutting King, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Cutting Edge, 389/2

*Dalakhov USA, m, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 459/2

Dandy Du Seuil, h, 10 ans, Apsis GB et 

Fee Du Tennis, 376/7, 461/1

Danny Dancer, h, 9 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Icontournable, 444

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 426/2

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 406/4

Deesse Du Brizais, f, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Caline Du Brizais, 400

Della De Loire, f, 4 ans, Creachadoir 

IRE et Deep Dish Pie USA, 395/2

Demoiselle Kap, f, 5 ans, Kapgarde et 

Dabaratsa, 450

Demon Du Berlais, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 419/6

Dentor Des Obeaux, h, 7 ans, Protektor 

GER et Dendhera, 428/1

Disco De Vaut, h, 10 ans, Pirateer IRE 

et Ketty De Vaut, 389/3

Disco Mome, h, 10 ans, Tiger Groom GB 

et Rapide Mome, 398/1

Doctor Kaleo, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Last Harvest, 455/1

Doctor Squeeze, h, 8 ans, Doctor Dino 

et Gold Harvest, 383/5, 455/3

Dolly De Roche, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Hakuna Nakota, 379/5

*Dominator GER, h, 6 ans, Amaron GB 

et Dominante GER, 376

Don Axxo, h, 10 ans, Axxos GER et 

Ravissante, 443

Donne Le Change, h, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Tampabella, 375

Drole De Vert, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Poligrouas, 453

*Dschingis First GER, m, 7 ans, Soldier 

Hollow GB et Divya GER, 388/3

Duo D’Enfer, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Odyssee Du Cellier, 425/3
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Eadream, f, 5 ans, Montmartre et 

Evitta, 382/6

Easter Boy, h, 9 ans, Martaline GB et 

Nymphe De Sivola, 428

Easter Sunday, h, 5 ans, Sunday Break 

JPN et Kotkie Bleue, 413/1

Ebora, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Graviere, 398

Echiquier, h, 9 ans, Network GER et 

Regate, 418/4

Eclair De Bellouet, f, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Sainte De 

Bellouet, 414

Ecrinrose, h, 9 ans, Full Of Gold et Rose 

Beryl, 408

Eddy De Balme, h, 9 ans, Cachet Noir 

USA et Tikiti De Balme, 375/1

Eden Bleu, h, 4 ans, Network GER et 

Victoire Des Borde, 457/7

Eden De Veguy, f, 7 ans, Very Nice 

Name et Lady Lord, 421

Edenham, h, 9 ans, Denham Red et 

Razyana Des Neiges, 391/2

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 443

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 430/1

*Emirates GER, f, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Exotic Rose GER, 385/1

En Toute Intimite, f, 4 ans, Muhtathir 

GB et Kpalime, 401/5

Endavi, h, 5 ans, Harzand IRE et Ensaya 

IRE, 450/7

Enzo Des Ongrais, h, 9 ans, Saddex 

(GB) et Nava Des Ongrais, 443/1

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 414

Epi Tete, h, 9 ans, Buck’S Boum et Liste 

En Tete, 425, 447

Erambo, h, 9 ans, Satri IRE et Toady, 

391/4

Espoir De Fleur, h, 9 ans, Spider Flight 

et Fleur D’Anjou, 407

Espoir De Noel, h, 5 ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 450

Espoir Royal, h, 9 ans, Martaline GB et 

Ma Royale, 376/5

Estejas, h, 4 ans, Estejo GER et 

Louvadeus Has, 454

Eta Carinae, f, 4 ans, Kapgarde et Al 

Doha, 401/1

Etatmajor, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Saintheze, 441/5

Ete De Carl, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Sa Carla, 421

Euclide D’Emra, h, 9 ans, Kandidate GB 

et Nampala IRE, 407/5

Excello, h, 4 ans, Cokoriko et Pafadas, 

457/2

Express Sport, h, 9 ans, High Rock 

(IRE) et Bomba Sport, 421

Exupery, h, 8 ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 427/5

Fabuleux Rico, h, 3 ans, Cokoriko et 

Fautina, 453/4

Fais Moi Rever, h, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Lady Butterfly, 432

Falcao Folish, h, 6 ans, Falco USA et 

Darling Folish, 440

Faldex, h, 6 ans, Falco USA et Laydex 

Du Frene, 391/1

Fan Of Sea, h, 8 ans, Shamalgan et 

Kusea, 396

Faracity, f, 4 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 412/2

Farceur De Teillee, h, 4 ans, Kamsin 

GER et Venus De Teillee, 448/1

Faro De Kerser, h, 8 ans, Ungaro GER et 

Nuit De Kerser, 388/4

Faut Pas Rever, f, 6 ans, Turgeon USA 

et Louvisy, 428

Fee Viviane, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Not Lost, 424/5

Felicie Du Maquis, f, 8 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Qualine Du Maquis, 

452

Fenix De L’Aunay, h, 8 ans, Ballingarry 

IRE et Athena De L’Aunay, 449/5

Fes, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kozama, 372/4, 459/5

Fiction Du Berlais, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Legende Du Luy, 424/4

Filann, f, 8 ans, Maresca Sorrento et 

Rislann, 443

Filou Des Planches, h, 8 ans, Irish 

Wells et Rosee Des Planches, 444

Filup, h, 8 ans, Cokoriko et Qartouche, 

422/7

Finistere Madrik, h, 8 ans, Sageburg 

(IRE) et Skandia, 396

First Polar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 459

Flanker, h, 6 ans, Kap Rock et Sheraka, 

402

Flash Davier, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Qingdao (IRE), 422/1

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 432

Fly To The Ska, f, 8 ans, Masterstroke 

USA et Lumiere De Boitron, 431

Folie Eternelle, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Sainte Folie, 379/2

Folie Vireenne, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Lady Vireenne, 439/5

Folk Du Pecos, h, 9 ans, Benevolo De 

Paban et Frivole Du Pecos, 386/3

Follow You, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 454/5

Folly Foot, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 384

Fontaine Va Loin, f, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Fontaine Guerard, 420

Fontannes, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 455/4

Foret Vierge, f, 5 ans, Kapgarde et La 

Foret, 382

Forever D’Ans, h, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Loralai, 388/2

Forza, h, 8 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 426/6

Fragments Of Time, f, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Star Mon Amie (IRE), 

379/1

Fransleen, h, 8 ans, No Risk At All et 

Quristine, 449/4

French Cancan, f, 4 ans, Montmartre et 

Dalga, 423/6

Frere Vert, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Kakoline, 453/7

Fripon De Ballon, h, 9 ans, Spider Flight 

et Nile Breeze, 426

Fripon Du Seuil, h, 8 ans, Network GER 

et Pervenche Du Seuil, 413

Fuego De Somoza, h, 8 ans, 

Speedmaster GER et Goldwin De 

Somoza, 421/3

Full Of Shade, f, 4 ans, No Risk At All et 

Shadline, 401/6

Full Time, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Full Tune, 428

*Furioso GER, h, 6 ans, Hurricane Run 

IRE et Flores GER, 422

Fury Road, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et Garyline, 426

Gage De Reussite, h, 7 ans, Network 

GER et Joly Nelsa, 375/6

Gagneur, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Suite, 376

Galileo De Viette, h, 7 ans, Gemix et 

Innamorata, 376, 443/5

Galleo Conti, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 

Gazelle Lulu, 427/1

Galop Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 402/6

Galoubet De Balme, h, 7 ans, Blue 

Bresil et Cyclosporine, 449

Game Of Storm, h, 3 ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 370/2

Game Opal, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Opale Jolie, 434

Gap Pierji, h, 7 ans, Kapgarde et Playa 

Pierji, 408/3

Gardons Le Sourire, h, 7 ans, Fame And 

Glory GB et Place Au Soleil, 375/3

*Garrick Harmony GB, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 422

Garrygal, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 422, 452

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 

459/3

Gaya De Launay, f, 3 ans, The Anvil IRE 

et Tessa, 438/1

Gazelle De Cerisy, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Midalisy, 382/2

Gedeon Madrik, h, 7 ans, Turgeon USA 

et Skandia, 389/5

Geelong Sport, f, 7 ans, No Risk At All et 

Australia Sport, 375/2

Gemini D’Ax, h, 7 ans, Gemix et Dores 

Et Deja, 449/2

General En Chef, h, 7 ans, Martaline GB 

et Sortie De Secours, 383/6

Gentleman D’Athon, h, 7 ans, Doctor 

Dino et Queen D’Athou, 384/1

Gessy Raiselle, f, 5 ans, Gemix et Sigy 

Raiselle, 383/7

Gex, h, 7 ans, Khalkevi IRE et Mexcala, 

383/1

Ghost Rider, h, 5 ans, Youmzain IRE et 

Achaiah, 450

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 459/1

Gianicolo, h, 10 ans, Balko et Muscade, 

386/1

Gibraltaria Valley, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Fast Valley, 444

Gigi D’Estruval, f, 7 ans, Balko et Vague 

D’Estruval, 407/4

Giglio, h, 7 ans, Samum GER et Ireland, 

431

Gigolo Clisou, h, 4 ans, Triple Threat et 

Maderienne, 412

Gigolo Des Mottes, h, 7 ans, 

Barastraight (GB) et Omance, 444/5

Gingembre Menthe, h, 7 ans, 

Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 

413

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 432

Godiva Lady, f, 7 ans, Policy Maker 

(IRE) et Traviata, 408

Gold Tweet, h, 6 ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 455/6

Golden Dawn, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Goldflake, 411/2

Golden Eyes, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Les Yeux D’Or, 392

Golden Val, h, 9 ans, Valanour IRE et 

Foldor, 421

Golliath, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Quinine De Mazille, 376/4, 428/6

Good Vibes Only, f, 4 ans, Doctor Dino 

et Morning Moon GB, 401/2

Gorgias, h, 5 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 403

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 444/2

Gracioso, h, 7 ans, Samum GER et 

Regle De L’Art, 444/1

Grand Cru De Vieve, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Pamplune De Vieve, 

391/5

Grand Oncle, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Princesse Lington, 427

Grandeur Nature, h, 7 ans, Lord Du Sud 

et Radio Saint Voir, 383/3

Gravity Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Kagura, 431

Great Feeling, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Felingarie, 426/5

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 437/3

Groom Boy, h, 7 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 452/3

Habanero, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Pluton De Lancray, 396/1

Haddexa Des Obeaux, f, 6 ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 428/4

Haeva D’Or, f, 6 ans, Puit D’Or IRE et 

Roche Verte, 425

Halleluia, f, 6 ans, Martaline GB et 

Under, 407/2

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 461/7

Hamersley, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Silver Pivotal IRE, 421/5

Handy Delabarriere, h, 6 ans, Red 

Dubawi (IRE) et Cleni Love, 388/5

Hano De Loi, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Terre Neuve, 455

Happy Macri, f, 6 ans, Conillon GER et 

Mururoa, 391, 444

Happy Roque, f, 6 ans, Crillon et Volte 

De La Roque, 421/7

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 393

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 459/6

Hardi Blue Trois, h, 7 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 386/4
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Harmonie D’Ainay, f, 6 ans, 

Masterstroke USA et Perle Du 

Bocage, 402/7

Harry Brown, h, 6 ans, Kitkou et Popins, 

394/2

Harry De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Tikiti De Balme, 449

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 441

Hashtag Succes, h, 8 ans, Sinndar IRE 

et Scanelle, 394

Hat Trick Sivola, h, 6 ans, Noroit GER et 

Kerrana, 402

Hatinka, f, 6 ans, Lord Du Sud et Mendy 

Tennise, 389/4

Haute Idee, f, 6 ans, Lord Du Sud et 

Volidee, 422

Havane Aristo, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Crakounette, 386

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 449/3

Heavenly Sun, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 462

Hector Joly, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Prudence Jolie, 391

Heden Du Lemo, h, 6 ans, Voiladenuo 

et Melody Du Lemo, 449

Heidi Du Lemo, f, 6 ans, Voiladenuo et 

Dysprosita GER, 400

Helina Bella, f, 6 ans, Manduro GER et 

Parade, 431

Hellena, f, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 393/5

Helliot, h, 6 ans, Kandidate GB et 

Passemare, 444

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 376/2

Henya, h, 6 ans, Masterstroke USA et 

Santa Luza, 421/6

Hercule Clementais, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Phany Pouezeenne, 449

Hermes D’Allier, h, 6 ans, My Risk et 

Bergamote D’Allier, 376

Hermes De Bellouet, h, 6 ans, 

Voiladenuo et Melody De Bellouet, 

413

Herve Du Seuil, h, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Victoria Du Seuil, 388/6

High Fashion, f, 6 ans, Crillon et 

Odyssee Du Cellier, 461/5

Hillico Conti, h, 6 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 408/5

Himprevu, h, 6 ans, Dragon Dancer GB 

et Toujours Moi, 444

Hipster Paradise, h, 6 ans, American 

Devil et Balnutz, 402

Historien, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 402

*Hit Or Miss IRE, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Kalamine IRE, 395

Ho My God, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Nikitta, 388

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 372/2

Holinda Has, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Horta, 374/7

Holy Of Holies, f, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Sultane Des Bordes, 399/3

Honda Collonges, f, 6 ans, Tiger Groom 

GB et Senorita Collonges, 437

*Honest Vic IRE, h, 10 ans, Kalanisi IRE 

et Miss Vic Lovin IRE, 452/2

Honneur Des Obeaux, h, 9 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 421

Honorio Flag, h, 6 ans, National Flag 

IRE et Honoria Line, 398/5

Hooker De Brenus, h, 6 ans, 

Montmartre et Uxina, 452/5

Hopalla Chocolat, f, 6 ans, Stormy 

River et Castillon IRE, 400

Hoppefull Has, h, 5 ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 422

Horus D’Aubrelle, h, 6 ans, Balko et 

Brise D’Aubrelle, 441/1

Hosaville, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rosaville, 402/5

Hot Day, f, 6 ans, Authorized IRE et 

Toady, 421/4

Hot Shot Thom, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 389/1

Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 456/5

Howareyou, h, 5 ans, Thewayyouare 

USA et Yummy, 442/4

Hozay De Mael, h, 6 ans, Honolulu IRE 

et Redingote, 421

Huron Wendat, h, 6 ans, Axxos GER et 

Belle Camille, 428/3

Hyjie, f, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Serenite, 422/5

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 398

I Love You Sivola, h, 5 ans, Le Fou (IRE) 

et Suave De Sivola, 387/3

I’M The Diva, f, 5 ans, Network GER et 

Sunny Vic, 447/5

Iamastar, h, 5 ans, Balko et Victoria’S 

Star, 429/1

Iawah Cliffs, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Incantu 

IRE, 412

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 415/2, 436

Icare De Brabois, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Star Du Charme, 397

Icarios, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Envie D’Aimer, 398/2

Ici Avrilly, f, 5 ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 430/2

Ideal De Choisel, h, 5 ans, Kapgarde et 

Beautiful Choisel, 403/7

Idealruade, h, 5 ans, Kandidate GB et 

Ruade, 445/2

Idee Fixe, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Isarnixe GER, 403/5

Idem Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 

385/5, 440/5

Idole De Mee, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tartinette, 442/2

Idole Fromentin, f, 5 ans, Conillon GER 

et Natacha Rochelaise, 411/4

Idylle D’Ainay, f, 5 ans, Authorized IRE 

et Perle D’Ainay, 429/3

Idylle Mag, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Naiade Mag, 462/7

If, h, 4 ans, Doctor Dino et Tarco, 374/4

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

442/3

Igor Des Ongrais, h, 5 ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 442

Iguski, h, 5 ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 445/1

*Ihaveauseforyou GB, f, 4 ans, Night 

Wish GER et Roche D’Or GB, 434

Il Diavolo, h, 4 ans, Martaline GB et 

Circe Des Bordes, 423

Il N’Y A Pas Photo, f, 5 ans, Martaline 

GB et Patte De Velour, 382/3

Ile Du Large, f, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Terre Et Mer, 461

Ilefaut, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Couleur Baie, 449

Illiko Des Plans, h, 5 ans, Cokoriko et 

Alicante De La See, 373/1

Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Maraza (IRE), 392

*Iltone (FR) , h, 5 ans, Cokoriko et 

Maciga, 450

Ilumine Precieuse, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

450

Image De Grugy, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Perle De Grugy, 405/7

Imagine Allen, f, 5 ans, Manatee GB et 

Babylone Allen, 430/3

Imago Di Jean, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Ultima, 409/5

Imbatable Du Seuil, h, 5 ans, Kamsin 

GER et Sweet Laly, 427/4

Imbattable, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Quristine, 409/4

Impair Et Passe, h, 5 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 373/4

Imperial Desbois, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Altesse Desbois, 409/2

Imphycois Lord, h, 5 ans, Rob Roy USA 

et Alba Rosa, 441

Imposante D’Ainay, f, 5 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 462/2

Impressive Machin, h, 5 ans, Gris De 

Gris (IRE) et Sixty Star, 422

Impulsion Allen, f, 5 ans, Fly With Me et 

Reaction, 373/2

In Memoria, h, 5 ans, Al Namix et 

Catholique, 373/5

In Victis, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 373

Incollable, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Bonne A Marier, 403/4

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 429/2

Indiana Roque, f, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 463/4

Indira, f, 5 ans, Crillon et Amitabha, 

462/4

Ino D’Athou, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Celle D’Athom, 426

Insolite Kandidate, h, 5 ans, Kandidate 

GB et Noblemare, 397/2

Instar De Reve, h, 5 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 376/6

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 397/1

Interdit De Jeu, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 373/7

Invictus D’Alene, h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Serbanne, 447/2

Invincible Lady, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Ladies Vision, 406/5

Inzeo Du Gouet, h, 5 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 425/1

Iorana Vallis, f, 5 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 402/1

Ioum Rochelais, h, 5 ans, Youmzain IRE 

et Rafale Rochelaise, 413

Ipaloma Du Maine, f, 5 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Boheme Du Maine, 

409/1

Ipanama, f, 5 ans, Very Nice Name et 

Uchaga, 409/3

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 391

Ippone, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Alisone, 415, 461

Iquem D’Erable, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 411

Iradius, h, 5 ans, Rail Link GB et Pic 

Pus, 373/3

Iriana, f, 5 ans, Montmartre et 

Ambrella, 385

Iris Des Anges, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Lune De Miel, 445/3

Irish Bar, h, 5 ans, Montmartre et 

Kendova, 425/7

Irmina, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Riynaaz IRE, 438/2

Iron De La Doucaie, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Quality Mag, 411, 430/5

Iron Des Mottes, h, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Stanz, 430

Irresistibles, h, 7 ans, Nom De D’La et 

Insolite, 418/2

Isaac Des Dunes, h, 5 ans, Conillon 

GER et Aramiss Des Dunes, 445/5

Isaline De Chandou, f, 4 ans, Martaline 

GB et Miss De Champdoux, 380/4

Iskandara, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Djurjura, 462

Isocaine De Balme, f, 5 ans, Vic Toto et 

Sojade, 388

Ispano Star, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Taguy Star, 450/3

Issu Des Planches, h, 5 ans, Axxos GER 

et Quaty Des Planches, 373

Istanbul (IRE), h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Boisserie, 397/5

It’S In The Rain, h, 4 ans, Kapgarde et 

Amarantine, 456/7

Ital Conti, h, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 429/4

Italia Wood, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Du Tac Au Tac, 415

Italiaana Le Dun, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Uranus Le Dun, 450/6

Ite Missa Est, f, 7 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 428

Itiepy, f, 5 ans, Karaktar IRE et Uitiepy, 

405/5

Itolle, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Mandara, 445/4

Ixel Du Fruitier, f, 5 ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 397/3

Iyoko, f, 5 ans, Cokoriko et Alystok, 409

Izia Des Ongrais, f, 5 ans, Axxos GER et 

Puce Des Ongrais, 445

Izmir, f, 5 ans, Rail Link GB et Ulve, 

397/4

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 401

J’Arrive D’Arthel, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Covergirl D’Arthel, 434
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J’Va Yale, h, 11 ans, East Of Heaven IRE 

et Yaka Yale, 387

Jab De Berce, h, 4 ans, Spider Flight et 

Chicadame, 439

Jacasse, f, 4 ans, Very Nice Name et 

Uprila, 390

Jacasse Camara, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Sunday Way, 371/4

Jachar, h, 4 ans, Cokoriko et Creatina, 

456/1

Jack Lux, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Ulla Banba, 381/4

Jack Thou Lez, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Avenir De Thou, 416/2

Jackpot D’Aubrelle, h, 4 ans, Kamsin 

GER et Super Maman, 416

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Boscraie, 381/5

Jackson Des Bordes, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Ahkel Vie, 423/5

Jade D’Allier, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Bergamote D’Allier, 399, 446/3

Jade De La Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 433/6

Jade De Loire, f, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Volcaldoune, 433

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 435/1

Jade Stone, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Capstone, 385/4

Jadix, h, 3 ans, Gemix et La Rosa, 432/5

Jadore Des Fresnes, f, 4 ans, Ivanhowe 

GER et Venus Du Berlais, 412/3

Jafar D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Ulifa D’Airy, 404

Jaguar Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

378/4

Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 381

Jaillo, h, 5 ans, Petillo et Jade De La 

Palisse, 386

Jaktigarry, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Bhakti De Larredya, 448

Jalda Des Obeaux, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Varda Des Obeaux, 424/1

Jalisca D’Alene, f, 4 ans, No Risk At All 

et Colombia D’Alene, 448

Jalna Coko, f, 4 ans, Cokoriko et Chic 

Lady, 446

Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 448/3

James De Baune, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Azur De Baune, 416/3

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 399/4

Jams Des Tourelles, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Shiva D’Hautefois, 404

Jango D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 460/7

Janvier, h, 4 ans, Voiladenuo et Une 

Dame De Fer, 381, 464

Janydor, f, 4 ans, Kap Rock et Folidor, 

401

Japelou Deciergues, m, 4 ans, 

Voiladenuo et Miss De Ciergues, 

423/2

Jardin D’Arthel, h, 4 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 457/1

Jariska Bella, f, 4 ans, No Risk At All et 

Luisa Miller GER, 414

Jarretiere, f, 4 ans, Cokoriko et Quenza, 

424/2

Jarrive D’Authie, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Ocean Beach, 

433

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 390/3

Jasmine De Corton, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Pour Le Meilleur, 424/3

Javanaise, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Candaline, 382/5

Javotte Duquartier, f, 4 ans, Conillon 

GER et Tiji Du Quartier, 390

Jazz, f, 4 ans, Estejo GER et Diva De 

Cotte, 420/3

Jazz Dance, f, 4 ans, Cokoriko et Danse 

Royale, 401

Jazz En Morvan, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Moskoville, 390

Jazz Manouche, h, 4 ans, Nom De D’La 

et Tinapalo, 381/3

Jazzou, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Acacia, 392

Jazzy Baie, f, 4 ans, Crillon et Juventus 

Ii, 424

Jazzy D’Alene, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Serbanne, 433/3

Jazzy Du Lemo, f, 8 ans, Sri Putra GB et 

Dysprosita GER, 396/5

Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, Coastal 

Path GB et Altitude Sud, 381

Jedusor, h, 4 ans, Cokoriko et Quelle 

Mome, 381/2

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 430

Jereviendrai, h, 4 ans, Fly With Me et 

Shabby Rose, 457

Jericoacoara, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Autre Mer, 381/1

Jeriko De Kerser, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Vie De Kerser, 434/2

Jermyn Raffles, h, 4 ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 456

Jess Tavel, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 411/1

Jethou, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Euvoia, 416/1

Jetland, f, 4 ans, Milan GB et Septland, 

433

Jeu De Role, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Skarina, 416/4

Jeune Soldat, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sortie De Secours, 381

Jeux Interdits, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 433/1

Jewel De Kerza, f, 4 ans, Legolas JPN et 

Thea, 434/4

Jibe Des Dunes, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Aramiss Des Dunes, 410/5

Jimka Moriviere, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Extrema, 412/4

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 435/5

Job D’Ete, h, 4 ans, Voiladenuo et Heure 

D’Hiver, 390/2

Joe De Teillee, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Cletie De Teillee, 450/5

Joe Du Seuil, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Deesse Du Seuil, 464/3

Johnny Roque, h, 4 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 456/6

Joie D’Or, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Audace D’Ainay, 381

Joie De Paques, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 414/2

Joinville Le Pont, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et La Foret, 420/2

Jojo Lapin, h, 4 ans, Cokoriko et Voix Du 

Sang, 457

Joke, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Quristine, 424

Joker Cauvelliere, h, 4 ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 404

Joker Rochelais, h, 4 ans, Racinger et 

Une Des Chambres, 390

Joli Cour, h, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Daya Des Brosses, 448/4

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 371/1

Jolicaline, f, 4 ans, Balko et Burcaline, 

410/2

Jolimay, h, 4 ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 404/4

Joline, f, 4 ans, Al Namix et Apaisante, 

433/4

Jolirko, h, 4 ans, Tirwanako et Old 

Mamy, 416

Jolivent, h, 4 ans, Balko et Theme Song, 

381/6

Joly Grandchamp, m, 4 ans, Kapgarde 

et Qualia Grandchamp, 392

Jolymin, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Jolie Lola, 463/7

Jomo De Lux, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Promo D’Alienor, 381

Joniro, h, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Koromandel, 435/3

Joue Le Jeu, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Tire En Touche, 405/2

Joueur, h, 4 ans, Kap Rock et Fait La 

Belle, 416

Jour De Fete, f, 4 ans, Cokoriko et 

Chasse Gardee, 382

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 390/4

Jour De Plus, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Ni Plus Ni Moins, 390/5

Journee Berlinoise, f, 4 ans, Gemix et 

Vallee Viva, 390

Journee D’La Femme, f, 4 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 414

Jouvancelle, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Reine De Mai, 371/2

Joy The Countess, f, 4 ans, Diamond 

Green et Osmazome, 401

Joyau D’Ainay, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Romance D’Ainay, 420/4

Joyeux Du Maffray, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et Sleeping Frisk, 434/3

Juan Du Lemo, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Melody Du Lemo, 456/4

Juan Les Pins, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 

et Daviere, 381/7

Jubilee Klass, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Provence, 446/2

Jufull Du Seuil, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shany De Loriol, 464

Juggle On, f, 4 ans, Kap Rock et Huranie 

D’Avril, 433/5

Jump And Fly, h, 4 ans, Racinger et 

Villanaise, 423

Jumper Grenetieres, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Dame Du Parc, 434/1

Jumper Janeiro, h, 4 ans, Diamond 

Green et Ugenie D’Angron, 448

Jumping Smart, f, 4 ans, Authorized IRE 

et Algrey Saintmartin, 439/4

Jungfrau, f, 4 ans, Cokoriko et Outre 

Mer, 433/2

Junov Du Mou, f, 4 ans, Cokoriko et 

Quenotte Du Mou, 390/1

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 435/2

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 456/2

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 446/1

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 392

Just Kap, f, 4 ans, Kapgarde et Just 

Dame, 401

Juste De Grissay, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Chipsfly, 416/5

Justice De Lancray, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 433

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 372/1

Kador De Ciergues, h, 3 ans, 

Masterstroke USA et Ofurie, 453/3

Kaid De Ciergues, h, 3 ans, 

Masterstroke USA et Limaranta, 

432/2

Kaiser De Sivola, h, 3 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 372/3

Kaldoum Du Rocher, h, 7 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

444

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 370/4

Kaliningrad, h, 6 ans, Saint Des Saints 

et Kalikova, 391

Kall Me Back, f, 3 ans, Estejo GER et 

Engagee, 438/4

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 456/3

Kanbo, h, 5 ans, Muhtathir GB et Castor 

Celeste, 428

Kanidor, h, 10 ans, Kandidate GB et 

Carmenne, 444

Kap Lord, h, 4 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 392/1

Kap Nonantais, h, 4 ans, Kapgarde et 

Divine Nonantaise, 460/5

Kapchounika, f, 3 ans, Kap Rock et 

Fubrava, 458/2

Kapteen, h, 8 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 384

Kara Diamond, f, 3 ans, Diamond Green 

et Bloane, 406/2

Karaba Allen, f, 3 ans, Rail Link GB et 

Bienvenue Allen, 432

Karia Des Blaises, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 432/1

Karmix, f, 3 ans, Gemix et Pleine Lune, 

458/5

Karouska, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Kiraline, 392

Karukera Saintfray, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Baby Doll, 438

Karuso De Gruchy, h, 6 ans, 

Montmartre et Knout, 376/1
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Kastell Sapi, f, 3 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 432

Katanga, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Ohe Les Aulmes, 406/6

Katya, f, 4 ans, Kapgarde et Kalilas, 

395

Keep Hope De Roche, h, 6 ans, Coastal 

Path GB et Red Time, 440/2

*Keep On Rockin’ GB, m, 3 ans, Iffraaj 

GB et Lorgnette, 453/6

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 417/5

Kenya Du Seuil, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Victoire Du Seuil, 372/5, 

458/3

Kenza Du Brizais, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Caline Du Brizais, 401

Ker Chalon, h, 4 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 420/7

Kesaco Bere, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Triple Witching USA, 419/2

Kiaradame, f, 3 ans, Kapgarde et 

Catmoves, 379/6

Kifeel, h, 3 ans, Feel Like Dancing GB et 

Claie, 419/4

Kincsem Park, f, 6 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 393/1

King Alex, h, 4 ans, Alex The Winner 

USA et Maia Royale, 464

King Carolus, h, 4 ans, Balios IRE et 

Ordesa, 404

King Of Saintly, h, 4 ans, Kingsalsa USA 

et Miss Saintly, 392

Kiska, f, 3 ans, Tunis POL et Obiland, 

438/3

Kiss You Sivola, f, 3 ans, Victory Song 

IRE et Sainte Herm, 458

Klerviking, f, 6 ans, Born King JPN et 

Zillione, 411/3

Koko Star, f, 3 ans, Cokoriko et Etoile 

Eternelle, 451/2

Kolkova, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Kotkira, 382/1

Konig De Noe, h, 7 ans, Konig Turf GER 

et Dear De Noe, 396/4

Kop De Boulogne, h, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 417/2

Kopain De Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Clic Clac Sivola, 417

Kostas Has, f, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Kotkibed, 385/3

Kowloon Park, h, 3 ans, Secret Singer 

et Aquia, 417/1

Kricquet Royal, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Guardia Royale, 377/6

Krokodile Dundee, h, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Penkinella, 453

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 370/3

Kundaline, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Belle Sauvage, 379/3

L’Amour A La Plage, f, 6 ans, Spirit One 

et Orelia Chichi, 400/1

L’As De Coeur, h, 4 ans, Konig Turf GER 

et Speed Des Cotieres, 404

La Baroche, f, 4 ans, Recorder GB et La 

Belliere IRE, 412/1

La Cheneviere, f, 5 ans, Montmartre et 

Baie Des Veys, 403/2

La Manigance, f, 5 ans, No Risk At All et 

Val D’Aumane, 403/3

La Marche Bleue, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Laskaline, 378/1

La Spezia, f, 3 ans, Cokoriko et La 

Islaminima, 406/3

Lady Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Ahombros, 460/6

Lady Revilly, f, 3 ans, Walzertakt GER 

et Cinquante Et Une, 458/7

*Lancia Aurelia GER, f, 4 ans, Ito GER et 

Liaison Dangereuse GER, 395

Le Grand Jour, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 457/3

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 375/5

Le Petit Nice, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Old Beino, 437/1

Le Philosophe, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 378

Les Cerfs Volants, h, 4 ans, Cokoriko et 

Changing Times, 380

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 450

Les Feuxgrets, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Disquotational GB, 392

Les Loyautes, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Viana, 406/1

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 453

Libeccio, h, 4 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 380/5

Lignou, h, 8 ans, Rajsaman et Lady 

Meydan, 428/5

Lilla, f, 4 ans, Soldier Of Fortune IRE et 

Somewhere In Time, 410/3

Little King, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 404/7

Little Thunder, h, 5 ans, Blek et 

Agoreta, 403

Lombron, h, 4 ans, Turgeon USA et 

Omememo Has, 404/3

Loquas, h, 5 ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 422

Lorrainas, f, 9 ans, Davidoff GER et Rio 

Amata GER, 449/1

Losange Bleu, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 380/2

Losange Vert, h, 6 ans, Montmartre et 

Sweet Valrose, 427/3

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 380/3

Louis Malpic, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Lionne Rousse, 386/5

Lovely Kap, f, 5 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 400/2, 462/5

Lucky One, h, 8 ans, Authorized IRE et 

Lady Anouchka (IRE), 428/2

Luisa Moriviere, f, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dexnaan Du Frene, 

464/7

Lulu Au Togo, h, 6 ans, Martaline GB et 

Lumina, 413/3

Ma Beaute, f, 5 ans, Montmartre et 

Libaute, 384/4

Madgilloud Paix, h, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Blueborg, 389

Maestrante, h, 4 ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 404/5

Magic Breizh, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Waris Magic, 443

Magic Card, f, 5 ans, Diamond Boy et 

Lounamaja, 388

Magic Davier, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 436/5

Magistador, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 

Kirkla, 396/2

Magnetic Flore, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Caprice Flore, 414/3

Majadil, h, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Majacalie, 404

*Manchego GER, h, 7 ans, Pastorius 

GER et Marny GER, 463/3

Mandurose, f, 5 ans, Manduro GER et 

Fabannso, 402

Manitopark, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Manitoba, 386/2

Manticore, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Ybarra, 438

Mao Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 448/2

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 392/6

Marlianthus, h, 8 ans, Alianthus GER et 

Marvaline, 393

Marthas Vineyard, f, 4 ans, Martaline 

GB et Shannon Vale, 457

Mask D’Amour, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Sweet Love, 377/4

Maskaya, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 451/4

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 393/6

Master D’Oc, m, 3 ans, Doctor Dino et 

Mind Master USA, 377/2

Masterrose, h, 6 ans, Masterstroke 

USA et Fabannso, 393/2

Meann, f, 7 ans, Top Trip (GB) et Bella 

Cara, 393/7

Melomane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Maita GER, 459

Mercinette, f, 5 ans, Crillon et Merci 

Pierji, 382

Messi Blue, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Terre Normande, 428

Metasequoia, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Maladiva, 383/2

Midnight Forever, f, 4 ans, Motivator 

GB et Lady D’Ogenne, 448/5

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 421

Milord Du Mesnil, h, 4 ans, Monitor 

Closely IRE et April Day, 392/7, 454/7

Miralink, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Marmuhta, 385

Mishka Des Mottes, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 452/6

Miss Himalaya, f, 5 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 447/1

Miss Kent, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Lettre A Olive, 458/1

*Miss Montigny IRE, f, 6 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Sacral Nirvana, 455/7

Miss Varaville, f, 4 ans, Honolulu IRE et 

Speedy Blue, 414/4

Mon Vieux, h, 5 ans, Diamond Boy et 

Royale The Best, 407/7

Money Back, f, 7 ans, Never On Sunday 

et Relais D’Aumale GB, 436/2

Money Money, m, 3 ans, Birchwood 

IRE et La Joconde, 419/3

Monochrome, f, 5 ans, Muhtathir GB et 

Florence Farr IRE, 436/4

Monster Caroli, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Varouka Gaugain, 384

Montreal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Tortsanlottie IRE, 372

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 461

Moujik, h, 6 ans, Siyouni et Balashkova, 

422/3

Mr Lulu, h, 5 ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 441/3

My Kalissy, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Alize Des Parcs, 378

My Lady Elektra, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

My Lady Link, 462/6

Namour Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Chegei Has, 405/4

*Naos GB, h, 5 ans, Carlotamix et 

Morning Rise GER, 426

Nara, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Natsuke, 

451/1

Nature Valley, f, 6 ans, Great Pretender 

IRE et Mimi Valley, 400

Nebula, f, 4 ans, Cokoriko et Nini De 

Paris, 424

*Nero Rock IRE, h, 8 ans, Shirocco GER 

et Gilt Benefit IRE, 425

*Neruas GB, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Nouvelle Noblesse GER, 

464/4

New President, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Sun Song, 422/2

Nice Ballade (GB), h, 5 ans, Danon 

Ballade JPN et Pinnacle Whisper 

USA, 418/6

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 443

Nil De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 392/4

Ninarisk, f, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 435

*Noix Bleue GB, h, 3 ans, Blue Bresil et 

Denisette, 370/5

Nomade, h, 4 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 374/3

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 461/2

North And South, f, 5 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Southwold, 442/5

Not Too Bad, h, 4 ans, No Risk At All et 

Jolie De Ballon, 378/2

Notre Virenne, f, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Legende Vireenne, 393/4

Novadedla, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 399/5

Nuit Debout, h, 7 ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 443/3

*Nyiri GB, h, 4 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 460

Obeone, f, 6 ans, Muhtathir GB et My 

Fair Lady, 384/7

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 454/1

On Your Mark, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Money Humor (IRE), 425/5

One Story, f, 6 ans, Spirit One et Cover 

Story, 407/3

Osaxalina, f, 4 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 382/7

Ottolenghi, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Tahaza, 372/6, 459/4
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Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 453

Pandoro, h, 7 ans, Bernebeau et Grana 

GB, 426/4

Pankhurst, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Tarika GER, 417/3

*Paolo (FR) , h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Miss Country, 387

Papier Peint, f, 6 ans, Stormy River et 

Ghada Amer, 396

Papywhite, h, 9 ans, Muhtathir GB et 

Triki Miki, 391

Pari D’Amis, f, 6 ans, Network GER et 

Easter Rose, 462/1

Parisimix, h, 4 ans, Gemix et Parisienne 

USA, 410/1

Partaline, f, 4 ans, Martaline GB et 

Fadas, 385/2

Peace Garden, h, 6 ans, Kapgarde et 

Peace City, 402/3

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 453

Pegasus Bey, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 431/2

Personnal Chope, f, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Irish Chope, 458

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 459/7

Picabia, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Perpette, 395/1

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden 

IRE, 426

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 463/5

Planting, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 423/1

Plijadur, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Missymaria, 396

Pluie D’Araize, f, 4 ans, No Risk At All et 

Bring It On, 423

Plume De Jais, f, 6 ans, Valanour IRE et 

Belle Prune, 400

Poker De Ballon, h, 10 ans, Doctor Dino 

et Nile Altesse, 431

Police Montee, f, 4 ans, Spider Flight et 

Poliaurea ARG, 401/7

Pomm Run, f, 7 ans, Kandahar Run GB 

et Pommbelle, 389/6

Porque Te Vas, f, 3 ans, Montmartre et 

Passionnante, 451/3

Premiere Demande, f, 6 ans, Balko et 

Castor Celeste, 407/6

Prince Anjou, h, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Line Garry, 455/5

Prince D’Orage, h, 8 ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 389/7

Prince De Bellouet, h, 11 ans, Balko et 

Sainte De Bellouet, 440/4

Princess Lea, f, 6 ans, Gemix et 

Borussia, 403

Princesse Maty, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Princesse Nera, 438/5

Ptiga Du Maine, h, 4 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 410

Punch Du Rheu, h, 7 ans, Saint Des 

Saints et Narcisse Du Rheu, 437/5

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 421/1

*Quo Volare GER, h, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Queretara (IRE), 439/1

Raconteuse, f, 5 ans, Raconteur et 

Page Deux, 397

Raffles Liaison, h, 5 ans, Balko et Saine 

Et Speed, 402

Raffles Odeon, h, 5 ans, Manduro GER 

et A Doll In Milan IRE, 384/2

Rappeur Des Mottes, h, 11 ans, 

Racinger et Camille Des Mottes, 

408/4

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 421/2

Red Joy, f, 4 ans, Elvstroem AUS et Red 

Shot, 401

Regal Sea, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Regal Step GB, 419/1

Reillingarry, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Reine Troodos, 392/2

Reve D’Etoiles, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Aktia IRE, 417/4

Reve De Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 426/3

Reveil Matin, h, 5 ans, Alianthus GER et 

Regulatrice, 430

Rider Du Petit Lac, h, 7 ans, Fairplay Du 

Pecos et Nightfall, 386

Rise And Run, f, 4 ans, Kapgarde et 

Roche Rose (IRE), 414/1

Risky Girl, f, 4 ans, Manatee GB et 

Risky Mix, 395/3

Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 422/4

Rockadenn, h, 7 ans, High Rock (IRE) et 

Nijadenn, 384/3

Roi D’Oudalle, h, 9 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 426/7

Rollandjump Has, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Roll On Has, 401/3

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 371/7

Rosso Di Sera, h, 4 ans, Ultra IRE et Red 

Smart, 464/6

Royal Bataille, h, 8 ans, Turgeon USA et 

Royale Cazoumaille, 437/2

Royal Devil, h, 5 ans, American Devil et 

Tuseurat, 425/6

Royal Game, h, 5 ans, Gemix et Robinia 

Directa GER, 415

Royal Gemix, h, 6 ans, Gemix et 

Tuseurat, 436/3

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 454/6

Royalclety, h, 9 ans, Clety et Little 

Royale, 425/2

Sacha Green, h, 10 ans, Barastraight 

(GB) et Sara Rose, 431

Sagradame, f, 4 ans, Martaline GB et 

Santa Dame, 420/1

Saint Anjou, h, 11 ans, Saint Des Saints 

et Line Garry, 428

Saint Cecilia, f, 4 ans, Doctor Dino et 

School Of Music, 401/4

Saint Crush, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 417

Saint Langis, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 384

Saint Mars, h, 7 ans, Saint Des Saints et 

Call Me Blue, 461

Saint Patis, h, 6 ans, Balko et La Loute, 

427/2

Saint Sire, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 450/4

Saint Sonnet, h, 8 ans, Saint Des Saints 

et Leprechaun Lady, 452/4

Salvator Mundi, h, 3 ans, No Risk At All 

et Stacicaya, 453/2

Sambrillon, f, 7 ans, Crillon et Odessa 

De La Roque, 384/6

Santa Julia, f, 4 ans, Kapgarde et Poli 

Bamba, 405/3

Santana Du Berlais, h, 10 ans, Saint 

Des Saints et Katioucha, 426

Saratoga Est, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Caterina, 450/1

Savoyard (IRE), h, 10 ans, Canford 

Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 

425

Scalette, f, 6 ans, Scalo GB et 

Regulatrice, 449

Schwyz, h, 4 ans, Almanzor et 

Suissesse USA, 392/3

Secret D’Etat, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Nougatissime, 460/4

Selma, f, 5 ans, Camelot GB et 

Cheveley IRE, 382/4

Sententza (GB), h, 10 ans, Manduro 

GER et Forago USA, 415

Sharann, h, 4 ans, Almanzor et 

Shamakiya IRE, 404/6

Shawinigan, h, 6 ans, Kapgarde et 

Savage River, 394/1

Shine Baby Shine, h, 8 ans, Ballingarry 

IRE et Princesse Nera, 431/4

Shinjuku, h, 3 ans, Creachadoir IRE et 

Susukino, 432/4

Shut Down, h, 6 ans, Siyouni et Drifting 

IRE, 463/6

Simba De Teillee, h, 12 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 444/3

Singapore Trip, h, 5 ans, Goken et 

Singapore Treat, 450/2

Sir Becquaille, h, 6 ans, Manduro GER 

et Becquamour, 387/1

Sir Gino, h, 3 ans, It’S Gino GER et Anzi 

Star, 453/1

Sky Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Ski Lift GB, 447/4

Socrate, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Sixtees, 386

Solisud, h, 5 ans, Lord Du Sud et Ta 

Solitaire, 387, 430/4

Speed Emile, h, 4 ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 457/4

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 418/3

Speed Way, m, 4 ans, Birchwood IRE et 

Diyana, 460/2

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 400/5, 461/4

Spes Militurf, h, 6 ans, Konig Turf GER 

et Milita Has, 403/1

*Spirit Of The Moon GB, h, 5 ans, Sea 

The Moon GER et Casablanca IRE, 

384

Square Saint Roch, h, 3 ans, Polarix 

(GB) et My Valley, 377/1

St Donats, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Cue To Cue GB, 380/1

Star Lord, h, 6 ans, No Risk At All et 

Sacred Music USA, 426

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 393

Starlet Du Mesnil, f, 6 ans, No Risk At 

All et Scarlett Du Mesnil (IRE), 383/4

Starvina, f, 6 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 402

Sticker, h, 4 ans, Spider Flight et 

Stenasia, 374/5

Such A Diamond, f, 3 ans, Muhtathir GB 

et Sand Diamond, 451/7

Supersundae, h, 4 ans, Authorized IRE 

et Distinctive Look IRE, 404/2

Surinfil, h, 3 ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 453

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 388

*Sweet David GB, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

460/3

*Sylt GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Secretina (GB), 395

Tactique D’Etat, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Terebella, 429/6

Tahanrun, h, 10 ans, Panis USA et 

Loda, 443/4

Take The Risk, f, 5 ans, No Risk At All et 

Victaline, 418/1

Terra Bella, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 379/4

The Revenant (GB), h, 7 ans, 

Authorized IRE et Blazing Mary, 

388/1

The Tickler, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Ticklestone IRE, 396

The Verve, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Tounly, 432/6

Thumb, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Amandline, 439/3

Ticatan Ducormier, h, 4 ans, 

Ballingarry IRE et Loana Davis, 392/5

Tiger De Juilley, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Fille De Juilley, 374/2

Tina De Lenzac, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Ponkoli D’Itale, 387/5, 441/2

Tino Roli, h, 9 ans, Roli Abi et Tiana, 

415/3

Torrijos, h, 12 ans, Crillon et Hatahulpa, 

391/3

Tourmalet, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Tourmaline, 463/2

*Trapeze Artist IRE, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Roque De Cyborg IRE, 401

Travelling Boy, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 421

Trent Lane, h, 7 ans, Blue Bresil et 

Mamamia, 384

Tupot, h, 5 ans, Slickly et Rock Celi 

(IRE), 442

Valse Ardente, f, 4 ans, Victory Song 

IRE et Deviolina (IRE), 435/4

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 450

Vent Du Soir, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Sparkling Elisa, 389

Ventura Highway, h, 3 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 377/5

Very Speed, h, 9 ans, Irish Wells et 

Green Fever, 394/3

Vesroli, h, 10 ans, Roli Abi et Vesnora, 

415/4

*Vezzana GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Vallante GER, 423/4
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Vichuquen, h, 8 ans, Al Namix et Mimi 

Valley, 415/5

Vingtcoeurs, h, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Ana Zghorta (GB), 413/5

Vision De Loire, f, 3 ans, Buck’S Boum 

et Vision D’Automne, 451/6

Vizya, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Kentucky Woman, 441/4

*Voie Lactee IRE, f, 6 ans, Zoffany IRE 

et Sweet Dreams Baby IRE, 431/5

Wald’Or, h, 6 ans, Waldpark GER et 

Folidor, 391

Wandana, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wardat Allayl IRE, 392

West End Girl, f, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Zutera, 429/7

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 374

Winner’S Eye, h, 4 ans, Alianthus GER 

et Oeillade De Sivola, 399/1

Winteriscoming, h, 4 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 457/6

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 370/1

Xamaka, h, 14 ans, Brier Creek USA et 

Saaria, 443

Xquise, f, 3 ans, Highland Reel IRE et 

Xagere, 432/7

Yelahiah, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Citydanse, 400/3

You For Me, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 371/6

Younes, h, 5 ans, Nicaron GER et Gold 

Bug, 436

Zarkan, h, 5 ans, Harzand IRE et 

Zarkasha IRE, 436/1

Zelim, h, 4 ans, Muhaymin USA et 

Zebulie, 464

Zeply, h, 7 ans, Reply IRE et La 

Teignouse, 387/2

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 372/7, 459


	jeudi 6 avril 2023
	Compiègne

	samedi 8 avril 2023
	Auteuil
	Bordeaux-Le Bouscat
	Nancy-Brabois

	dimanche 9 avril 2023
	Fougères
	Le Lion d’Angers
	Loudéac
	Montluçon

	lundi 10 avril 2023
	Compiègne
	Le Lion d’Angers
	Loudéac
	Royan-La Palmyre

	mardi 11 avril 2023
	La Teste / Bassin d’Arcachon

	mercredi 12 avril 2023
	Senonnes-Pouancé

	jeudi 13 avril 2023
	Auteuil

	samedi 15 avril 2023
	Durtal
	Moulins
	Nîmes

	dimanche 16 avril 2023
	Angoulême
	Carhaix
	Châtillon-sur-Chalaronne
	Méral

	mardi 18 avril 2023
	Auteuil

	mercredi 19 avril 2023
	Fontainebleau


